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LE FUTUR A  FAIRE
Un défi
pour les cadres CFDT

PAR DANIEL CROQUETTE
Secrétaire Général 

de l'UCC-CFDT

■ Nous étions 350 ingénieurs et 
cadres réunis à Strasbourg pour le 
VIe congrès de l’UCC.
Un événement, une réalité, un sym­
bole.
C’est le plus grand rassemblement 
de cadres que la CFDT ait connu. Il 
s’est tenu dans une capitale euro­
péenne. Il s’est interrogé sur les 
métiers de demain.
De toutes parts, il marquait notre 
volonté de construire activement 
l’avenir.
L’Union Confédérale des Ingénieurs 
et Cadres CFDT est confirmée dans 
sa capacité de rassemblement et sa 
vocation à favoriser la syndicalisa­
tion des cadres en relation étroite 
avec toutes les organisations de la 
CFDT. De plus en plus son action est 
portée par des cadres professionnel­
lement compétents, à l’aise parmi 
leurs collègues de travail, et qui, 
grâce au syndicat, s’enrichissent 
dans la confrontation avec les autres 
salariés. Quand la CFDT s’affirme 
pluraliste, elle entend que toutes les

situations spécifiques soient analy­
sées avec leur caractère propre, 
qu’elles soient confrontées, et que 
partout s’inventent des démarches 
appropriées.
L’UCC s’inscrit entièrement dans 
cette logique. Elle vous incite à être 
acteur là où vous travaillez et vivez, 
et à vous exprimer dans l’organisa­
tion syndicale. Elle vous représente 
dans le pays, et au-delà, puisque 
désormais son adhésion à la F. I.E. T. * 
élargit son horizon international.
Nos entreprises, nos administrations 
sont concernées, voire percutées par 
les changements économiques et 
techniques. Notre métier, notre sta­
tut, nos fonctions se transforment. 
Le type de développement, les 
modes d’organisation du travail 
qu’induiront ces mutations sont 
encore incertains pour nous-mêmes 
et pour les salariés qui travaillent 
avec nous.
Durant les trois ans qui viennent, 
nous vous proposons de participer à 
des groupes d’ingénieurs et cadres 
qui, au niveau de leur région, puis au 
niveau national, vont réfléchir sur 
l’avenir de leur fonction. L’objectif 
est de proposer ensuite des modes 
de qualification, d’organisation et de 
fonctionnement qui enrichissent 
l’activité de chacun, améliorent la vie

'Fédération internationale des employés, techni 
ciens et cadres.
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dans l’entreprise, et témoignent de la 
créativité syndicale. Ceci, bien 
entendu, doit aller de pair avec un 
renouveau, parfois une transforma­
tion des formations initiales et per­
manentes.

Les cadres CFDT proposent aux 
ingénieurs et cadres de ce pays 
d’intervenir plus activement dans les 
domaines de l’emploi. La réduction 
du temps de travail peut, sous diver­
ses formes, contribuer à créer un 
nouveau contexte. Elle doit concer­
ner aussi le travail des cadres.

D’ailleurs, ceux-ci sont prêts à 
accepter, pour stimuler la création 
d’emplois, des augmentations diffé­
renciées, plus favorables aux bas 
salaires. Mais c ’est à condition qu’ils 
bénéficient eux-mêmes de la réduc­
tion du temps de travail. Bien 
entendu, l’avenir de l’emploi dépend 
aussi d’une gestion active et habile 
des mutations économiques et 
industrielles, traitant les enjeux avec 
discernement, sachant prévoir les 
reconversions et formations à tous 
niveaux.

Les cadres responsables de ces

décisions peuvent concevoir des 
orientations et des solutions origina­
les, telles les fonds salariaux.

Car la dégradation de l’emploi n’est 
pas une fatalité ; elle provoque notre 
imagination, dans l’entreprise et hors 
de l’entreprise, dans le secteur 
public et nationalisé et le secteur 
privé, dans les administrations, dans 
les écoles « petites et grandes », et 
dans des organisations syndicales, 
elles-mêmes saisies par le renou­
veau. Notre société doit comprendre 
dans l’intérêt de sa propre survie 
qu’elle ne peut accepter ni la margi­
nalisation des chômeurs, jeunes ou 
moins jeunes, ni celle des pays qui 
sont aujourd’hui les plus pauvres 
mais aussi les plus jeunes et les plus 
peuplés.

Affaire d’imagination encore, que 
celle de créer d ’autres rapports dans 
la vie locale et dans l ’entreprise, au 
moment où se transforment les tech­
nologies, les réseaux et les fonc­
tions. Les lois Auroux, la loi de 
décentralisation, sont des outils qui 
doivent aider notre pays à compen­
ser un retard considérable en 
matière de réalisations sociales, 
donc souvent de créativité, pour être 
au diapason d’une nouvelle Europe.

Daniel Croquette
CADRES CFDT N° 315, DÉCEMBRE 1984
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L'Union régionale CFDT d'Alsace a 
gnifiquement reçu les congressis 

: l'UCC à Strasbourg. En son nom, 
François Güntz a rappelé que l'Alsace! 

: frontalière et tant éprouvée à c<

, ' ‘«W - ,r~ ■.

r ‘ -
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, devient le trait d'union natur 
d'une Europe solidaire. Nombreux sont| 
déjà les alsaciens embauchés dans des 
entreprises allemandes ou suisses :
« Que peuvent signifier dans ces 
conditions, pour les travailleurs 
alsaciens, des slogans comme 
« fabriquons français », ou « fermons 
les frontières » ? Il est évident que 

l l'Alsace est pour la construction d'une 
Europe sociale et économique. »

\ j^ilDans cette région où, d'ici à 1989, il 
^faudrait créer 123 000 emplois 

^nouveaux, la formule « créons les

vil >- ' -

«

Créons 
|« métiers 

de 
*m nia.

V» congre
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métiers de demain », est év

| d'actualité. L'action syndicale aussi, 
j « La CFDT est la première organisation 
| syndicale en Alsace, et la deuxième 
] organisation chez les cadres, les 
élections prud'homales l'ont confirmé ; \  J et nous avons la volonté de 
développer la CFDT dans les métiers de 

\ cadres, puisque nous en avons fait une 
\ priorité de notre développement.
Je lance donc un appel aux membres 

\ de la délégation Alsace, pour continuer 
\ le travail et mettre également en place 
; une organisation de cadres après le 
1 congrès. » t
■ A tous égards, donc, l'UCC-CFDT s'est 
: sentie chez elle en Alsace,
Merci

-
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Jacques Delors, minislre des Finances de 1981 à 1984, est devenu 
Président de la Commission des Communautés européennes. A  
ce titre, il s'est interrogé sur l'avenir de la France et de l'Europe, 
en cette période « caractérisée par un horizon gris »,
Mal français, mal européen... le dilemme actuel « la survie ou le 
déclin » devrait faire place à une interrogation sur le progrès 
opposé à la routine.
Jacques Delors a évoqué la nécessaire mais difficile production 
d'un nouveau modèle de développement qui passe, estime-t-il, 
par le renouveau d'une économie mixte, l'invention du « troi­
sième secteur » et un changement concerté. Si l'Europe veut rele­
ver les défis de l'heure, il faut, a-t-il conclu, qu'elle sorte de ses 
divisions et de ses hésitations, pour voir « loin et large ».

EUROPÉENS

PAR JACQUES DELORS

6

□  Nous vivons, agissons et pensons 
en France, donc en Europe, et c ’est 
par rapport à cela que je voudrais 
situer ma réflexion.
Elle a été largement introduite par ce 
qu’a dit Jacques Lesourne* en nous 
dressant une géopolitique présente 
et à venir du monde. Ce qu’il a dit 
m’a conforté dans ce qui est ma 
hantise depuis plusieurs années 
pour l’Europe et pour la France, et 
qui peut se résumer à un dilemme 
simple, la survie ou le déclin. Mais 
puisque toute réflexion est en situa­
tion comme aurait dit Jean-Paul Sar­
tre, on ne peut la mener sans ignorer 
les actuels débats intellectuels, 
sociaux et politiques dans notre 
pays, si bien que, à la formule « la 
survie ou le déclin » qui reste malheu­
reusement d ’actualité, je voudrais 
pour un instant substituer un autre 
dilemme, le progrès ou la routine.
Il y a une quinzaine d ’années, on

Voir ci-après le texte de Jacques Lesourne : •• La 
fin du siècle.

CADRES CFDT N° 315, DÉCEMBRE 1984
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parlait de la croissance zéro, vous 
vous le rappelez ; aujourd’hui, nous 
avons tous la nostalgie de la crois­
sance, et nous avons raison, puisque 
l’absence d’une croissance suffi­
sante est quand même largement à 
l’origine du chômage, lequel est, on 
le constate hélas, le facteur dissol­
vant essentiel de notre société.

Par rapport à cela, lorsque l’on 
regarde derrière les mots, il y a en 
réalité deux écoles ; ceux qui pen­
sent que l’on peut revenir au schéma 
des années dites dorées, on retrouve 
cela dans les réflexes psychologi­
ques et aussi dans les routines de la 
politique économique, ou ceux qui 
pensent en termes d’une mutation 
brutale. Qu’en est-il en réalité ?

La relance américaine, que nous 
observons actuellement, participe 
des deux, elle est à la fois classique 
et nouvelle. Classique, parce que les 
moteurs de cette croissance sont 
prosaïquement Keynésiens, si je 
puis m’exprimer ainsi, et nouvelle 
parce qu’à travers cette croissance, 
on intègre assez rapidement un pro­
grès technologique d’un côté, et on 
satisfait de nouveaux besoins. 
Superficiels ou réels?, provisoires ou 
définitifs ?, je vous dirai que je n’en 
sais rien. C’est pourquoi, tout effort 
fait par un pays en termes de survie 
ou déclin, doit être éclairé par un 
projet. Existe-t-il aujourd’hui dans 
nos têtes, un projet de développe­
ment qui soit susceptible, à la fois de 
lutter contre le chômage et de faire 
émerger certaines valeurs ? (Bien 
entendu, personne n’est propriétaire 
des valeurs, et ces valeurs sont dif­
férentes. Mais c ’est bien la ques­
tion). Est-ce que nous travaillons 
dans une période qui est de toute 
façon caractérisée par un horizon 
gris, ou bien, est-ce que nous travail­
lons en fonction d ’un modèle de 
développement qui nous permettrait 
d’attaquer les maux essentiels dont 
souffre notre société ? C’est par une 
réponse ou une tentative de réponse
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à cette question que je souhaiterais 
terminer cet exposé. Mais avant, il 
faut se poser une autre question 
pour être dans l’actualité, pour ne 
pas avoir une réflexion désincarnée. 
Est-ce que le chemin suivi, depuis 
trois ans dirons-nous, nous y conduit 
ou le permet ?

Un triple défi
Nos générations, celles qui actuelle­
ment travaillent, réfléchissent et 
agissent, sont aux prises avec un tri­
ple défi : celui de l’interdépendance 
croissante des économies, celui de 
la mutation technologique et celui 
que j ’appelle, pour reprendre une 
formule consacrée, dont je ne suis 
pas très fier, le mal français.

L’interdépendance croissante des 
économies tout d’abord. Pour aller 
vite, je dirai qu’il s’agit d ’un fait inévi­
table contraignant et stimulant ; iné­
vitable, les français ont beaucoup 
hésité avant de l’admettre, je crois 
qu’ils l’ont admis.

Cette interdépendance est un fait 
inévitable auquel nous devons nous 
confronter. Il est contraignant, nous 
le savons très bien, mais il est aussi 
stimulant. Je voudrais m’arrêter un 
moment là-dessus, car s’il y a un mal 
français, il y a également un mal 
européen.

On a trop souvent l’impression, -  je 
ne parle pas des entreprises, je ne 
parle pas des secteurs de produc­
tion, mais des pays européens dans 
leur ensemble - , que devant ce 
monde en changement rapide, on 
décide de se glisser sous un édre­
don. Alors qu’ils ont encore la possi­
bilité de se défendre et d’agir. Se 
défendre, c ’est exister, agir, c ’est 
essayer d’infléchir l’économie mon­
diale, son organisation ou, si l’on 
préfère, son absence ou son insuffi­
sance d’organisation. Je ne traiterai 
pas de ce deuxième point, puisque 
je dois m’interroger essentiellement 
sur un modèle de développement



pour la France ou pour l’Europe et 
sa compatibilité avec l’environne­
ment extérieur tel que je viens de le 
rappeler.

En second lieu, la mutation technolo­
gique. Pour être rapide, je dirai que, 
autant la précédente mutation tech­
nologique portait massivement sur le 
quoi produire et a conduit à la 
consommation de masse de tous les 
biens que vous connaissez, autant 
me semble-t-il, la nouvelle mutation 
technologique porte davantage 
encore sur le comment produire, à 
moins que l’on puisse démontrer, ce 
n’est pas encore sûr, que les nou­
veaux moyens de communication 
devraient transformer complètement 
la vie quotidienne et susciter une 
demande aussi intense que celle 
provoquée par la venue de l’automo­
bile, de la radio, du téléviseur ou des 
biens de confort ménager. Ce que je 
ne crois pas pour ma part. Mais sur 
le comment produire, c ’est considé­
rable. Et ce progrès technique, on ne 
peut pas le localiser, on ne peut pas 
dire : « Voilà les secteurs de haute 
technologie », le comment produire 
sollicite actuellement tous les sec­
teurs d’activité. Par conséquent, 
nous pouvons pour des raisons de 
compréhension, distinguer les sec­
teurs classiques de la deuxième 
révolution industrielle et les secteurs 
nouveaux, et lorsque l’on s’interroge, 
on s’aperçoit que partout entre un 
peu de nouvelles technologies ; ne 
serait-ce que parce que la communi­
cation est un élément essentiel de la 
nouvelle technologie et que la com­
munication commande les relations 
entre les entreprises et les relations 
à l’intérieur des entreprises et des 
cellules de production. Cette 
réflexion à mon avis, est très impor­
tante. Très importante pour le syndi­
calisme surtout, car le nouveau com­
ment produire offre de nouvelles 
opportunités à l’amélioration des 
conditions de travail et de la partici­
pation des travailleurs sur leur lieu de 
production. Disons pour aller vite, et 
pour reprendre la formule de Fran-
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çois Dalle, qu’émerge un peu par­
tout, ce que j ’appellerais un taylo­
risme à l'envers. C’est le challenge 
essentiel qui est lancé actuellement, 
à l’industrie française, automobile 
notamment. Et retenons de cela, que 
ce taylorisme à l’envers nous intro­
duit devant une nouvelle problémati­
que de l’homme et du travail dont 
j ’essaierai tout à l'heure de tirer les 
enseignements pour l’avenir. 
Troisième défi, le mal français, qui se 
confond parfois avec un mal euro­
péen. Je dirai très peu de ce qui est 
proprement français. Il n’empêche 
que les comparaisons statistiques, 
ou historiques montrent, chez les 
français, une proportion à l’inflation 
plus forte que chez leurs partenaires, 
pour des raisons psychologiques, 
historiques, sociologiques, que je ne 
développerai pas, et du point de vue 
de la production, un certain provin­
cialisme qui s’accommode mal de 
cette immense ouverture vers l’exté­
rieur. Pour lutter contre cela, il faut 
non seulement des mesures maté­
rielles, mais aussi tout un apprentis­
sage de façon à ce que les français 
regardent le monde tel qu’il est et se 
situent à leur place. C’est pourquoi 
la politique économique au jour le 
jour ne peut être dissociée d’un 
grand effort de pédagogie et d’inclu­
sion des françaises et des français 
eux-mêmes comme acteurs du 
changement. Ceci est proprement 
français.

L'économie mixte : 
un système en crise
Du mal européen, je voudrais dire un 
mot, parce que beaucoup d’élé­
ments de la réflexion collective que 
nous pouvons mener aujourd’hui, en 
dépendent. On parle d'économie 
mixte. L’économie mixte, c ’est la 
situation de toutes les économies 
industrialisées depuis des années. Et 
précisément, s’il n’y avait pas eu les 
chocs pétroliers, les deux chocs 
pétroliers, s’il n’y avait pas eu 
l’émergence de nouveaux compéti­
teurs qui nous sollicitent, qui nous
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assaillent, nous aurions quand 
même eu à faire face à un problème 
de régulation de nos économies mix­
tes et plus généralement de nos 
sociétés. C’est à partir de la fin des 
années 60 que le modèle s’est déré­
glé. Ce modèle d’ailleurs, il faut le 
dire, même lorsque les socialistes 
n’étaient pas au pouvoir, était large­
ment inspiré par la social-démocra- 
tie. C’est elle qui, grosso modo, a 
imposé le modèle d’économie mixte 
que nous avons connu en Europe. 
Ce modèle s’est déréglé à partir de

RINAULT-Douai : chaîne automatisée



la fin des années 60. Pourquoi ? 
Tout d abord, parce que le marché 
qui est un élément de l’économie 
mixte fonctionnait de plus en plus 
mal. Ensuite, parce que l’Etat, l’autre 
pivot de l’économie mixte, interve­
nait de plus en plus et de manière 
de plus en plus désordonnée. Et 
enfin, en troisième lieu, parce que le 
contrat, la convention, qui était le 
troisième élément de cette économie 
mixte, jouait de plus en plus mal, car 
la lutte pour la répartition du revenu 
national, se faisait de plus en plus

exacerbée. Ce triangle de base de 
l’économie mixte, marché, Etat et 
négociation collective, ne fonction­
nait plus bien. Et on est arrivé à ce 
que M. Lesourne a appelé des rigidi­
tés excessives.
A npon sens, aujourd’hui en France, 
ce débat sur la flexibilité est très 
étrangement réduit à une sorte de 
flexibilité du travailleur, alors qu’en 
réalité, dans l’économie mixte, il y a 
les trois éléments dont je parlais. Si 
l’on veut que l’économie mixte 
assume les problèmes d ’aujourd’hui

CADRES CFDT N° 315, DÉCEMBRE 1984



et ceux de demain, alors il faut agir 
sur ces trois paramètres. Il convient 
que l’Etat, non pas se retire, mais 
rationalise ses interventions. Il y a à 
redéfinir les fonctions de l’Etat et du 
secteur public, bien entendu en 
tenant compte des traditions de cha­
que pays. Il faut que les entreprises 
s’adaptent aussi à la nouvelle con­
trainte internationale et à la nouvelle 
organisation productive, il faut enfin 
que les travailleurs prennent cons­
cience des nouvelles données du 
marché du travail. Sur moyenne 
période, le salairé d’un ouvrier fran­
çais dans le secteur du textile est 
aujourd’hui de plus en plus dépen­
dant du salaire que l’on donne en 
Asie du Sud-Est aux travailleurs de 
l’industrie textile. Il y a donc la sensi­
bilité des salaires, l’allègement des 
contraintes juridiques du contrat de 
travail, dont M. Lesourne s’est 
demandé si c’était un élément réel 
ou psychologique, mais les fantas­
mes existent aussi dans les déci­
sions des acteurs économiques, et 
enfin la mobilité professionnelle et 
géographique. En insistant beau­
coup plus aujourd’hui qu’il y a vingt 
ans sur la mobilité professionnelle, 
puisque, c ’est évident, si nous som­
mes sollicités par un nouveau com­
ment produire, nous devons nous 
adapter par la mobilité profession­
nelle, alors qu’il y a vingt ans, on 
parlait surtout de mobilité géographi­
que. Celle-ci a d’ailleurs été beau­
coup plus forte qu’on ne le dit habi­
tuellement.

Par conséquent, en se plaçant stric­
tement du point de vue du fonction­
nement de l’économie, il y a crise de 
l’économie mixte. En se demandant, 
et c ’est juste de se le demander, 
comment avoir une économie plus 
flexible et plus performante, il faut 
refuser de ramener ce problème 
« sur le dos des travailleurs », il faut 
réfléchir globalement des trois 
côtés : un Etat qui intervient plus 
rationnellement, un marché qui fonc­
tionne, et de ce point de vue, il y a 
beaucoup à faire en France, et enfin,

un marché du travail, puisque c’est 
de cela qu’il s’agit, qui soit adapté 
aux exigences de cette économie.

Cette réflexion sur l’économie mixte 
est centrale et indépendante de 
l’environnement international.

Le bilan de trois ans d'action

Ceci étant dit, le chemin actuelle­
ment suivi permet-il à la fois 
d’essayer de traiter empiriquement 
les problèmes de l’économie mixte 
et de laisser la voie ouverte à un 
nouveau projet de développement ? 
Pour qu’il en soit ainsi, il faudrait 
que, contrairement à ce que nous 
enseigne le passé, notre économie 
soit capable en même temps de 
conduire un assainissement à court 
terme et de préparer l’avenir. Or, les 
exemples que nous avons autour de 
nous, nous montrent que, si per­
sonne n’a pu éviter de payer le prix 
de l’ajustement extérieur (le double 
choc pétrolier), et l’erreur de la 
France c’est d’avoir hésité trop long­
temps à en payer le prix, en revan­
che, les solutions choisies pour ajus­
ter à court terme, ne sont pas forcé­
ment celles qui préparent le long 
terme. C’est ainsi par exemple qu’en 
Grande-Bretagne, la politique à 
dominante monétariste n’a pas 
résolu les deux problèmes structu­
rels de l’économie britannique : y a- 
t-il des entreprises, et y a-t-il des 
syndicats capables de comprendre 
la nouvelle donne de l’économie 
industrielle ?

C’est ainsi qu’en France, jamais 
jusqu’à présent, il n’y a eu de moder­
nisation, de phase de modernisation 
de l’appareil de production, sans une 
croissance relativement forte. Or, 
aujourd’hui, comme nous ne pou­
vons pas avoir cette croissance 
forte, que le mieux que l’on peut faire 
c ’est d’éviter de payer le même prix 
qu’en Allemagne et en Grande-Bre­
tagne, c’est-à-dire une diminution de 
la croissance, la question demeure

CADRES CFDT N° 315, DÉCEMBRE 1984



posée : peut-on concilier l’assainis­
sement à court terme et la prépara­
tion du long terme ?
Pour le faire, nous avons essayé 
d’avoir une politique d’assainisse­
ment à court terme qui soit véritable­
ment, le mot revient mais il n’y en a 
pas d’autre, une politique mixte. Une 
politique qui ne demande trop ni à la 
monnaie, ni au budget, ni à la fisca­
lité, ni aux revenus. L’expérience 
montrant qu’une politique qui 
demande tout à la monnaie, autre­
ment dit une politique qui lutte con­
tre l’inflation et le déséquilibre exté­
rieur uniquement par le contrôle de 
la masse monétaire, aboutit à des 
inégalités encore plus fortes et à un 
chômage encore plus grand, tout en 
tuant la bête, si je puis m’exprimer 
ainsi ; alors que si vous demandez 
trop au budget, c’est-à-dire si vous 
faites trop d’économies budgétaires, 
alors vous touchez les dépenses 
destinées à l’avenir. C’est ce qui 
explique la démarche retenue en 
France ces trois dernières années. 
Une politique monétaire stricte, mais 
pas excessive, une politique budgé­
taire qui comporte un déficit encore 
tolérable, mais qui épargne les 
dépenses d’avenir, et enfin une poli­
tique implicite des revenus et des 
prix, il faut bien le dire, même si le 
simple énoncé de cette expression

devant un auditoire syndical eût fait 
claquer les pupitres il y a dix ans. 
Aujourd’hui, elle est là, on la pratique 
et elle a quand même l’avantage 
d ’éviter de tout demander à la mon­
naie et de tout demander au budget. 
Vous me direz : cela n’empêche pas 
une augmentation du chômage au 
rythme de 25 000 par mois depuis 
un an. Mais bien entendu, ce chô­
mage a différentes origines, et 
notamment il y a un fort coefficient 
d ’inadaptations et de chômage 
structurel. De ce point de vue, l’effort 
a porté sur quatre points et avec 
succès, au moins sur deux d’entre 
eux : le financement des investisse­
ments ; l’épargne a été réorientée 
vers les investissements, les marges 
des entreprises seront à la fin de 
cette année équivalentes à ce 
qu’elles étaient avant le premier 
choc pétrolier -  ce n’est pas suffi­
sant pour éponger quelques années 
difficiles, mais c ’est déjà bien - , et la 
recherche. Mais il y a deux autres 
points sur lesquels nous tâtonnons 
encore, c ’est la formation et la ges­
tion du marché du travail. Or, investir 
davantage, chercher mieux, former 
mieux et avoir un bon marché du tra­
vail, sont les quatre conditions pour 
répondre à la fois aux défis des éco­
nomies mixtes et permettre d’inté­
grer le changement technologique.
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Pour la formation, bien sûr, il faut 
parer au plus pressé. Il est préférable 
qu’un jeune soit en formation plutôt 
que dans l’oisiveté. Mais, en France 
comme dans d’autres pays, quand 
un stage ne débouche pas sur un 
emploi, la psychologie du stage 
parking se répand à une grande 
vitesse. Par conséquent, il faut 
redonner à la politique de formation, 
sa vérité et toute sa dimension. Sa 
vérité tout d'abord : il n’est pas pos­
sible aujourd’hui de dire qu’un stage 
de formation ou qu’un cycle d’ensei­
gnement débouchera obligatoire­
ment sur un métier. Toute sa dimen­
sion : il convient de rappeler que 
l’enseignement a pour objet essen­
tiel de permettre à ceux qui arrivent 
dans la vie, d’apprendre ce que 
l’humanité a appris sur elle-même, 
parfois à ses dépens, donc de 
savoir, de savoir faire et d’avoir le 
goût d’apprendre. Et de lutter contre 
une inégalité des chances dont on 
parle trop peu souvent,alors que les 
théories élitistes reviennent à la 
mode. Alors suivre un stage et ne 
pas avoir tout de suite un métier 
n’est plus un échec, si ce stage per­
met de mieux se comprendre soi- 
même, de mieux comprendre sa vie, 
d’être plus à l’aise dans la société, 
le pas essentiel est franchi.

Quant à la gestion du marché du tra­
vail, alors là nous restons évidem­
ment avec nos quinze à vingt ans de 
retard. Dans les économies mixtes 
qui ont -bien fonctionné, je vous ai 
parlé du modèle social-démocrate, 
notamment en Suède et en Allema­
gne, une des clés du succès a été 
un marché du travail à la fois fluide, 
mobile et maîtrisé par les partenaires 
sociaux.

La question politique qui a été posée 
en France il y a vingt ans et qui a été 
résolue par la négative, était de 
savoir si les organisations syndicales 
acceptaient de cogérer le marché du 
travail. Dans l’ensemble, elles l’ont 
refusé ; cela arrangeait bien le patro­
nat et disons pour finir que l’Etat 
s’en accommodait. Mais le résultat,
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c’est que nous avons le marché du 
travail d’une société préindustrielle. 
Si considérant l’ensemble des chan­
gements techniques, on admet l’idée 
que ce progrès technique va se dif­
fuser partout, que demain un maga­
sinier, un ouvrier d’entretien, un 
employé, ne pourront ignorer le nou­
veau langage de la communication, 
alors il faut admettre que notre mar­
ché du travail doit devenir plus fluide 
et plus mobile. A condition de consi­
dérer ce marché du travail dans son 
amélioration, psychologiquement et 
politiquement, comme un phéno­
mène positif.

•  Plus d’initiative : un certain dis­
cours aujourd’hui, qui par ailleurs est 
stimulant, sur l’initiative et sur l’éli­
tisme, nous amène sans nous en 
rendre compte, à tourner le dos à ce 
qui représente plus de 50 ans de 
combat ouvrier et de combat socia­
liste. Par conséquent, je ne me rési­
gne pas à ce que le choix soit entre 
compétitivité et convivialité, exalta­
tion de l’individu, ou bien société 
plus solidaire. Comme toujours, et 
comme l’a fait la social-démocratie 
au lendemain de la guerre, il s’agit 
de trouver une synthèse.

La nécessité donc, il faut l’appréhen­
der, avec un niveau indispensable de 
compétition : c ’est possible d’autant 
plus que le taylorisme à l’envers 
donne sa chance à tout le monde.

Ce n’est pas un hasard si la dernière 
loi que j ’ai fait voter par les deux 
assemblées, l’a été à l’unanimité. 
C’était une loi sur l’initiative, où l’ini­
tiative n’était pas réservée à certains, 
mais ouverte à tous : à celui qui veut 
créer une entreprise, à celui qui veut 
transmettre une entreprise, à celui 
qui veut développer une entreprise, 
aux salariés eux-mêmes qui veulent 
reprendre une entreprise. Donc, oui 
à la compétitivité par l’initiative, mais 
à condition que cette initiative, cha­
cun puisse y avoir droit. Disons que 
le droit à l’initiative aujourd’hui, est



aussi important que le droit à 
l’emploi, le droit à la Sécurité sociale. 
Je ne crois pas qu’il y ait contradic­
tion entre les deux.

•  Plus d’Europe : le deuxième élé­
ment de la nécessité, c’est l ’effet de 
dimension. Il faut plus d ’Europe, ce 
n’est pas moi qui dirai le contraire, il 
faut plus d’Europe, mais pourquoi ? 
Laissons de côté l’histoire de 
l’Europe, disons simplement que le 
bon sens indique dans de nombreux 
domaines que l’effet de dimension 
nous est nécessaire. Il n’y a qu’à 
faire deux constatations simples, les 
entreprises américaines se dévelop­
pent sur un marché de plus de 200 
millions de consommateurs. Les 
Japonais ne sont pas 200 millions, 
mais il s’est créé autour du Japon, 
un véritable marché commun, sans 
création institutionnelle. La mobilité 
des facteurs de production dans 
l’ensemble asiatique est considéra­
ble. C’est ainsi qu’en trois ans, les 
japonais peuvent abandonner 50 % 
de leur construction navale, parce 
que la Corée du Sud le fait mieux. 
C’est ainsi que les filiales japonaises 
peuvent passer de Singapour en 
Malaisie parce que l’allocation des 
ressources y est meilleure. Nous 
n’avons pas cela en Europe. Nous 
n’avons pas un vrai marché com­
mun, nous n’avons pas le minimum 
de règles communes, écrites ou 
vécues, qui nous permettent de le 
faire.

Donc, le niveau indispensable de 
compétitivité est possible sans 
renoncer aux valeurs qui sont les 
nôtres et l’effet de dimension est 
indispensable.

Trois directions 
pour l'innovation

Voilà pour la nécessité. Je vous le 
rappelle d ’ailleurs : qu’est-ce qui sti­
mule la croissance ? La croissance 
est toujours tirée par l’extérieur,

c ’est-à-dire par le monde, l’écono­
mie mondiale, et ce de plus en plus, 
par les besoins -  Mais qui invente 
les besoins ? -  et par le progrès 
technique. Il ne faut donc pas déses­
pérer, croire que nous sommes ren­
trés dans une période de croissance 
faible ou de stagnation pendant 20 
ou 30 ans. C’est possible, histori­
quement il y a eu des phases de 
stagnation économique dans les 
pays les plus riches, depuis 300 ou 
400 ans, mais cela n’est pas inévita­
ble, cela dépend de notre volonté.

C’est pourquoi il faut parler de 
l’innovation. Cette innovation, elle 
passe par trois directions principa­
les. Tout d ’abord la prise en charge 
de ce nouveau « comment produire » 
dont je parlais tout à l’heure, et qui 
va pénétrer une grande partie de 
l’appareil de production. Le nouveau 
comment produire, c ’est l’image 
contraire du Taylorisme.

Qu’est-ce que c’était le Taylorisme ? 
C’était la production de masse par 
des ouvriers postés ou travaillant à 
la chaîne, encadrés en amont et en 
aval par des techniciens en blouses 
bleues ou blanches, et en nombre 
important.
•  Le Taylorisme à l’envers ? Ce
sont des unités de production plus 
petites qui font à la fois, l’amont - la 
production, et l’aval - le contrôle. Or, 
c ’est cela qui peut expliquer 
aujourd’hui par exemple, les extraor­
dinaires performances de l’industrie 
automobile japonaise, c ’est sa capa­
cité d’adaptation, de changer de 
modèle, de s’adapter aux besoins.
Donc il y a là, je crois, un espace de 
réflexion sociale et de négociation 
pour les syndicats qui ne doit pas 
être perdu de vue, et il est faux de 
dire que la technologie nouvelle nous 
entraîne, comme la deuxième révo­
lution industrielle, vers un émiette­
ment des tâches et vers une 
absence de richesse du travail. Le 
contraire est possible aujourd’hui : 
une grande partie de la technologie 
peut enrichir le travail. Et si elle enri-
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chit le travail, elle développe l’initia­
tive chez tous. C'est ce cercle ver­
tueux qu’il faut avoir en tête, et non 
pas cette vision catastrophique du 
progrès technique, trop répandue en 
Europe, et dont la connotation est 
celle du déclin. Historiquement, cha­
que fois que le progrès technique a 
été considéré comme plus nuisible 
que positif, cela s’est traduit pour les 
peuples en question, par des phases 
de déclin.
•  Deuxième facteur d’innovation, le 
mode de vie. Celui-ci reste entière­
ment à inventer. On a beaucoup dis­
cuté à la CFDT, je m’en souviens -  
elle s’appelait encore la CFTC qu’on 
en discutait déjà - , de la société de 
consommation et de ses défauts. 
Nous nous sommes battus comme 
Don Quichotte contre des moulins à 
vent, puisque la société de consom­
mation s’est répandue, mais ce n’est 
pas une raison pour croire que le 
mode de vie nous est entièrement 
imposé. Or, aujourd’hui, les ques­
tions de relation entre travail et habi­
tat, travail obligé et vie privée, les 
activités de la vie associative, sont 
des faits très importants de la maî­
trise du temps, j ’y reviendrai ; tout 
cela mérite une réflexion, et est liée 
au niveau de croissance et au 
contenu du développement.
•  Enfin, dernier élément de l’innova­
tion, dernière question posée par 
l’innovation, après le comment pro­
duire et le mode de vie, c ’est les 
relations entre l’individu et la 
société.
Il y a dans les thèmes de la dérégula­
tion, dans les thèmes de l’anti-Etat, 
il y a, si l’on n’y prend pas garde, si 
l’on cède aux effets de mode, il y a 
la démarche qui conduit à une 
conception très dangereuse des rap­
ports ou de la place respective de 
l’individu et de la société.
C’est tourner le dos à tout ce qui a 
été l’éthique du syndicalisme et de 
la pensée social-démocrate pendant 
des années, qui consistait à dire : 
l’individu a des droits et des devoirs, 
mais la société en a aussi. Et la civi­
lisation européenne est la seule qui, 
par ses fondements, garantisse un
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fond commun, philosophique, qui 
attache beaucoup d’importance à 
l’équilibre tensionnel, dialectique, 
entre l’individu et la société ; alors 
qu’aux Etats-Unis, on penche plutôt 
vers l’exaltation de l’individu, alors 
qu’au Japon, malgré une vie familiale 
qui reste très protectrice, c ’est la 
pesée de la société qui apparaît 
frappante. Donc, ne jetons pas 
l’enfant avec l’eau du bain, et voyons 
bien ce qu’il y a derrière les mots à 
la mode.

Un nouveau modèle 
de développement
Pour définir ce modèle de dévelop­
pement, il faut avoir, avant même de 
constater les faits, une certaine 
conception des rapports entre l'indi­
vidu et la société. A partir de ces 
trois questions, il semble que la 
tâche politique, je pourrais dire la 
tâche civique, puisque j ’engloberais 
ainsi la réflexion politique et la 
réflexion syndicale, tourne autour de 
trois directions : les nouvelles 
valeurs à promouvoir, la structure 
économique à rechercher, et la stra­
tégie du changement social.

•  Cette interrogation sur les 
valeurs, nous devons la mener 
nous-mêmes, sans bien entendu 
abandonner notre propre concep­
tion, car il est vrai qu’aujourd’hui il 
est très difficle de savoir ce qui dans 
la société française est immuable et 
ce qui est changeant. Et une fois 
qu’on a pu constater cela, il faut 
répondre à la question, ce qui doit 
être et pas ce qui est, ce qui doit être 
immuable et ce qui doit être chan­
geant. C’est très difficile. On a connu 
des emballements successifs, après 
Mai 68 puis plus tard, des articles de 
magazine nous expliquant une chose 
puis son contraire deux ans après. 
Mais c’est une question très difficile, 
et qui bien entendu sollicite le mou­
vement syndical, puisque celui-ci, 
étant chargé de la défense des inté­
rêts moraux et matériels des travail­
leurs, d’exprimer leurs aspirations,



doit essayer de les comprendre et de 
faire une synthèse, moins facile 
aujourd’hui qu’au lendemain de la 
guerre. Car au lendemain de la 
guerre, les valeurs prédominantes 
étaient les valeurs classiques plus 
l’idée que nous allions reconstruire, 
ne plus connaître la guerre et que 
nous avions devant nous une pers­
pective d’enrichissement matériel. 
Aujourd’hui, il faut le dire, c ’est plus 
compliqué. Mais il n’empêche que 
des problèmes comme la maîtrise de 
l’environnement, une économie plus 
sobre, la consommation ostentatoire 
voire gaspilleuse et la qualité de la 
vie, le mode de vie et la maîtrise du 
temps sont des questions qui 
demeurent centrales. Tant qu’on 
n aura pas répondu à ces questions 
ou proposé, même fait des proposi­
tions différentes, je crois que l’on 
n’arrivera pas à passer de la crois­
sance classique au modèle de déve­
loppement.
Prenons l’exemple du travail posté : 
bien entendu, cela a amené une pro­
ductivité plus forte ; mais qui calcule 
en contrepartie les coûts pour la 
santé, les conséquences sur la vie 
privée, la vie familiale des intéres­
sés ?, personne. Par conséquent,

nous ne pouvons passer de la crois­
sance au développement, qu’en cal­
culant autrement, mais nous ne pou­
vons calculer autrement que si nous 
répondons aux questions que j ’ai 
posées et si nous introduisons dans 
notre réflexion, la maîtrise du temps, 
la qualité de la vie, l’économie sobre, 
la prise en compte de l’environne­
ment. Certains disent, on ne peut 
pas faire cela et équilibrer nos 
échanges extérieurs. Peut-être dans 
un premier temps, l’effort est dur : 
c ’est ce que nous faisons, et nous 
devons payer par certains sacrifices, 
le rééquilibrage de nos comptes 
extérieurs, donc notre indépen­
dance. Mais, cela ne peut pas être 
une solution durable, sinon cela vou­
drait dire que dans la dialectique 
entre la nécessité et l’innovation, 
nous aurions tout sacrifié à la néces­
sité, et comme cela ne serait pas 
accepté par le pays, que cela serait 
la résignation et non la mobilisation, 
cela ne marcherait pas.
•  Reconstruire une économie 
mixte qui fonctionne. De ce point de 
vue, me plaçant dans la France 
d ’aujourd’hui et quittant la descrip­
tion universitaire sur les trois piliers, 
l’Etat, le marché et la convention ou
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le contrat, je dirai qu’en France, il n ’y 
a pas assez d'économie de marché, 
il n’y a pas assez d’esprit de marché. 
Etonnant de voir ces chefs d’entre­
prises qui se réunissaient ensemble 
pour parler du libéralisme et qui le 
lendemain, se précipitaient dans 
mon bureau pour demander une pro­
tection ou une incitation. Non, les 
Français n’ont pas le goût de l’éco­
nomie de marché, et cela explique 
que malgré tous nos efforts, il res­
tera trois points d’inflation d’écart 
entre l’Allemagne et la France.

•  Le secteur des administrations.
La productivité ne doit pas être une 
idée choquante pour les administra­
tions, dès lors que notre consomma­
tion, notre niveau de vie, dépendent 
pour 30 à 40 % des consommations 
collectives, nous avons deux ques­
tions à nous poser : est-ce que les 
consommations collectives, on les 
produit bien, au moindre coût, et qui 
paie ?

Faut-il que le contribuable paie 
tout ? Est-ce qu’on ne peut pas les 
produire mieux et autrement ? Cette 
question est posée. Sinon, il n’y aura 
pas de baisse des prélèvements 
obligatoires, il y aura au contraire

croissance continue des prélève­
ments, et je crois intuitivement qu’à 
ce moment-là, pour des raisons bien 
compréhensibles, l’économie se 
trouvera asphyxiée.

•  Inventer le troisième secteur :
bien entendu, on a trop parlé de 
« small is beautiful » ; il n’empêche 
qu’aujourd’hui, le niveau de progrès 
technique, les aspirations de cer­
tains à l’autonomie, font qu’il doit 
être possible, à côté du secteur de 
l’économie de marché et du secteur 
administré, de créer un troisième 
secteur qui représente une nouvelle 
manière de vivre et de travailler.

Attention, plus qu’un exutoire, per­
mettant par exemple à trois jeunes 
qui sont en chômage de créer un 
atelier de mécanique, le troisième 
secteur doit donner leur chance à 
tous ceux qui veulent travailler autre­
ment, dans des formes d’associa­
tions qui ne correspondent pas aux 
sociétés intervenant sur le marché. 
Les candidats à cela sont très nom­
breux. Malheureusement, on n'a 
créé ni l’espace juridique, ni les fai­
bles possibilités financières permet­
tant de le faire. Mais je suis certain
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que si on le voulait, il y a là, non seu­
lement quelque chose de potentielle­
ment remarquable pour trouver une 
société mixte qui fonctionne mieux, 
mais aussi des possibilités énormes 
de lutter contre le chômage.

On ne sait pas grand-chose sur les 
valeurs, je l’ai dit. Il n’empêche que, 
lorsque l’on accumule les études sur 
la jeunesse, on voit qu’une partie 
d’entre elle est moins attachée à la 
sécurité, au parcours linéaire de la 
vie active, et veut davantage d’auto­
nomie et davantage de variété dans 
sa vie professionnelle. C'est à eux 
qu’il faut penser, notamment à pro­
pos du troisième secteur.

Un changement concerté

La stratégie du changement social 
pose un problème fondamental de 
cohérence à côté des questions 
habituelles : la cohérence entre la 
concertation nécessaire au niveau 
national et la nécessité d ’avoir une 
société plus décentralisée. Et puis­
que par la loi nous sommes engagés 
dans cette voie, alors il faut tenter 
franchement et carrément l’expé­
rience.

La cohérence entre la concertation, 
ou plutôt la conciliation entre la 
cohérence et la décentralisation, se 
pose à toutes les organisations. Par 
exemple au syndicalisme qui doit 
savoir s’il peut, à la fois, laisser 
davantage négocier au niveau de 
l’atelier, au niveau de l’entreprise, 
tout en gardant au niveau national un 
pilotage global qui lui permet de res­
ter fidèle à ses valeurs essentielles 
et à ses priorités. Elle se pose à 
l’Etat, et on en a des exemples, avec 
le tâtonnement que représente la 
mise en œuvre de la décentralisa­
tion. Elle se pose aux entreprises, 
avec le nouveau « comment pro­
duire ». Cette stratégie de change­
ment social fera davantage appel à 
l’initiative de chacun. Est-il conceva­
ble que cette initiative ne soit pas

celle du libéralisme sauvage ? C’est 
la question qui nous est posée 
compte tenu de nos traditions, les 
vôtres comme les miennes.
A cette question, nous pouvons 
apporter des réponses positives, 
semble-t-il, non seulement parce 
que le progrès technique le permet, 
non seulement parce qu’il y a une 
évolution des valeurs, mais parce 
que dans les sociétés européennes 
en général il y a un fond de civilisa­
tion qui devrait nous préserver des 
excès d ’une société tentaculaire ou 
des excès d’un libéralisme à tout va, 
qui n’est jamais que le triomphe du 
plus fort, une société dans laquelle 
les pauvres sont toujours plus pau­
vres. Même s’ils n’ont pas mérité 
d’être pauvres, c ’est là où nous 
retrouvons le problème social par 
excellence. Ce qui prouve bien 
qu’au-delà des problèmes propre­
ment économiques, que je n’ai fait 
qu’évoquer, il faut se rendre compte, 
en se tournant vers l’avenir, que le 
syndicalisme, par exemple (qui subit 
en Europe un rapport de force défa­
vorable, on parle même à tort, de 
crise du syndicalisme) se voit ouvrir 
par le progrès technique -  le Taylo­
risme à l’envers-, par la recherche 
d un nouveau modèle de développe­
ment, de vastes champs de réflexion 
et de négociation. Et, il peut, sur les 
années qui viennent, rééquilibrer ce 
rapport de force. Surtout si, accep­
tant de se colleter à la nécessité, il 
insuffle l’innovation.
Le couple nécessité/innovation est 
nécessaire à la fois dans le champ 
politique et dans le champ syndical. 
Je me suis reproché moi-même, par­
fois, de trop l’utiliser et de trop y 
succomber, c ’est pour montrer que 
c ’est prégnant ; mais il me semble 
qu’aujourd’hui, alors que nous hési­
tons, nous les européens et nous les 
français, entre la survie et le déclin, 
pour passer au véritable dilemme qui 
est le progrès ou la routine, il faut 
voir loin et large.

Jacques Delors
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IA  FIN DU SIÈCLE

PAR JACQUES LESOURNE

Maître dans l'art périlleux de 
la prospective, Jacques Lesoume 
est aujourd'hui d'autant plus sol­
licité que la période est instable.

Récusant des lectures trop uni­
voques fondées sur la techno­
logie ou les équilibres interna­
tionaux, il considère comme 
établie l'interdépendance 
mondiale sur trois points s 
l'énergie, l'endettement, les 
échanges industriels. Il note la 
coexistence de trois mondes : 
un tiers-monde en cours de d if­
férenciation, le bloc d'Europe 
de l'Est, le tandem USA-Japon.

Et l'Europe ? Il la voit inquiète 
et lentement adaptée, incer­
taine devant des choix décisifs.

A  ceux qui œuvrent pour le 
changement social, aux syndi­
calistes, il suggère de réin­
venter les instruments, pour 
mieux atteindre les objectifs.

□  Faire ensemble, en quelques dizai­
nes de minutes, le tour du monde 
jusqu’à la fin du siècle est une tâche 
difficile. Pour trois raisons : l’avenir 
n’est pas écrit et même s’il est des 
nécessités, le hasard et la volonté 
des hommes jouent dans sa genèse 
un rôle considérable, l’horizon sur 
lequel nous pouvons raisonner 
dépend largement du domaine (de 
quelques mois pour la monnaie à 
quelques décennies pour la démo­
graphie), l’économie mondiale est un 
ensemble complexe qui s’enferme 
difficilement dans un discours 
linéaire.
Depuis la fin de la seconde guerre, 
cette économie est passée par deux 
grandes époques : la première qui

.->1
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s’est achevée vers 1967/68 a été 
celle de la forte croissance, de l’essor 
du Japon, de la reconstruction de 
l’Europe, de la décolonisation, d’un 
développement assez soutenu mais 
inégal dans le Tiers-Monde ; la 
seconde a vu se succéder la déva­
luation du dollar, les deux chocs 
pétroliers, la crise de l’endettement 
tandis que se réduisaient grande­
ment les taux de croissance.

Les quinze 
prochaines années

Plusieurs lectures coexistent, tou­
jours partielles, elles se trompent si 
elles prétendent tout circonscrire.

•  une première lecture met l ’accent 
sur la technologie. L’humanité est en 
effet engagée dans un petit nombre 
de grandes aventures technologi­
ques : développement de la constel­
lation de l’électronique, apparition 
des biotechnologies, révolution dans 
le domaine des matériaux, modifica­
tion progressive des sources d’éner­
gie, conquête de l’océan et de 
l’espace.
Mais rien ne serait plus dangereux 
que de tout réduire à la technologie : 
Certains des chocs économiques 
des quinze dernières années n’ont 
rien à voir avec les mutations techno­
logiques qui sont des phénomènes 
de long terme. Par exemple la révolu­
tion informatique a commencé il y a 
vingt ans.

21
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Et dans la chaîne très longue qui 
conduit de la recherche fondamen­
tale à la recherche-développement 
ou à la recherche en vue des applica­
tions, puis à l’innovation, il faut tou­
jours se rappeler - parce que c’est le 
point faible de la société française - 
que c’est l’innovation qui compte, 
c ’est-à-dire la capacité de combiner 
autrement des facteurs de produc­
tion pour répondre à des besoins 
sociaux, à des demandes sociales 
nationales ou à des demandes éco­
nomiques venant des autres pays.
Une grande partie de nos schémas 
intellectuels ont été construits au 
cours de périodes technologiques 
différentes. Ainsi, l’usine, point de 
départ de la journée de travail à heu­
res fixes, va de pair avec la sépara­
tion entre l’industrie et les services 
ou entre les secteurs primaire, 
secondaire et tertiaire. Mais ce clas­
sement est en train de s’effondrer ; 
IBM est-elle une société de services 
ou une société industrielle ?
# Une deuxième lecture prend pour 
point de départ le fonctionnement du 
système international.
Après la seconde guerre mondiale, 
l’économie des États-Unis repré­
sente, à elle seule, à peu près la moi­
tié du revenu mondial. Aussi est-il 
facile à ce pays de jouer un rôle de 
régulateur de l’économie mondiale et 
d’être le gardien du système moné­
taire, des transferts de technologie, 
de la circulation des capitaux, de 
l’ouverture du commerce internatio­
nal. Cette situation facilitera la 
reconstruction de l’Europe occiden­
tale et l’essor du Japon.
Néanmoins, le succès de cette politi­
que, la croissance de l'économie 
mondiale qui en est résultée ont pro­
fondément changé le fonctionnement 
même du système.
D’un côté, l’interdépendance avec 
ses flux d’informations, de connais­
sances, de matières premières, de 
produits agricoles, de pétrole, de 
finance, a atteint un niveau jamais 
atteint, niveau qui rend d’ailleurs la 
crise actuelle fondamentalement dif­
férente de celle de 1930.

D’autre part, coexistent désormais 
dans le monde plusieurs centres 
économiques importants. Nous som­
mes à l’heure de la multipolarité, 
mais d’une multipolarité biaisée. En 
tant que puissance économique 
dominante, les États-Unis ne sont 
plus en situation de régulateur, mais 
ils sont en mesure d’opposer leur 
veto lorsqu’ils jugent en cause leurs 
intérêts fondamentaux.

Trois aspects de l ’interdépendance 
sont particulièrement importants 
pour l’avenir de l’économie mon­
diale : l’énergie, l’endettement, les 
échanges de produits industriels.

-  L’interdépendance énergétique a 
conduit au premier, puis au 
deuxième choc pétrolier. Pourtant, la 
situation a sensiblement évolué 
depuis deux ans. Les grandes éco­
nomies se sont progressivement 
adaptées, dans la souffrance et le 
cassage de la croissance, mais aussi 
par des économies d’énergie et des 
substitutions. Certes, les pétroliers 
craignent que vers le milieu de la pro­
chaine décennie, la dépendance vis- 
à-vis du Moyen-Orient n’augmente 
de nouveau si la croissance repart. 
Comme le Moyen-Orient est une 
zone explosive, on peut considérer 
que nous avons gagné dix ans sans 
toutefois que le problème soit défini­
tivement réglé.
-  Quant à l’endettement, sa genèse 
est bien connue. Après le premier 
choc pétrolier, les pays du Tiers- 
Monde et certains pays développés 
ont emprunté auprès des banques 
pour maintenir leur croissance. Le 
phénomène s’est répété lors du 
second choc pétrolier, mais le chan­
gement des politiques américaines, 
la hausse des taux d’intérêt et du dol­
lar, la récession du monde déve­
loppé, la fermeture partielle des mar­
chés aux produits du Tiers-Monde 
ont déclenché une crise de réajuste­
ment extrêmement grave.
Résoudra-t-on progressivement le 
problème de l’endettement ? S’agit-il 
d’une crise de liquidité que l’on peut
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surmonter en étalant les rembourse­
ments ou d'une crise de solvabilité 
dont la solution imposera l’annulation 
d’une partie des créances ? Je ne 
prendrai pas parti sur ce point.
Une certitude néanmoins : cette 
situation d’endettement pèse lourde­
ment sur le Tiers-Monde et en 
Europe sur des pays comme l’Espa­
gne, le Portugal, la Grèce, la You­
goslavie. Pourtant, j'ai tendance à 
penser que la décennie 90 connaîtra 
progressivement un allègement du 
problème de l’endettement comme la 
décennie 80 a été marquée par un 
allègement du problème de l’énergie.
-  L’ouverture des échanges s’est 
révélée relativement robuste en ce 
qui concerne les produits industriels, 
malgré des entorses répétées dans 
des domaines tels que la sidérurgie 
ou le textile.
Dans chaque pays, l'importance 
majeure des industries exportatrices 
a empêché les gouvernements de 
donner pleinement satisfaction aux 
groupes de pression demandant à 
être protégés. Cette situation où l’on 
triche sans remettre en cause les fon­
dements du système lui-même a 
quelque chance de perdurer.
Plus généralement, les gouverne­
ments et les agents économiques 
des grands pays industriels vont 
devoir continuer leur apprentissage 
progressif de la maîtrise de l’interdé­
pendance dans une situation de mul- 
tipolarité.

Les trois mondes
•  Et d’abord, le Tiers-Monde, qui, 
Chine comprise, réunira à la fin du 
siècle les 3/4 de l’humanité. Il pos­
sède des caractères communs dus à 
ce qu’il réunit les pays qui n’ont pas 
pu ou voulu s’adapter au choc de la 
révolution industrielle lorsqu’il est 
parti de l’Angleterre géorgienne. 
Pourtant en dépit de ces caractères 
communs, il se différencie progressi­
vement.
•  Les pays d ’Asie de l ’Est et du Sud-
Est (en dehors de la Chine) ont assi­

milé la nature du développement 
industriel. Même si leurs régimes ne 
sont pas toujours démocratiques, 
leurs distributions de revenu sont 
moins inégalitaires qu’en Amérique 
latine. Ces pays, qui ont fait un effort 
considérable de formation et d’édu­
cation, et dont la population fait 
preuve de sérieux et de compétence, 
prendront une place croissante dans 
l’économie mondiale. Ils bénéficie­
ront de la proximité du Japon, qui a 
accepté la délocalisation de certai­
nes de ses activités économiques.
•  Les pays d ’Amérique latine. La 
distribution des revenus y est très 
inégale et s’est plutôt détériorée au 
cours des vingt dernières années. 
Lourdement endettés, ces pays 
connaissent pour la plupart des ajus­
tements économiques douloureux 
avec baisse du revenu par tête. D’où 
le risque de bouleversements 
sociaux et de révolution. Néanmoins, 
l’industrialisation a été apprise et ne 
s’oubliera pas.
•  Une place à part doit être faite aux 
deux pays continents dont l’évolution 
récente n’est pas défavorable. La 
Chine a fait dans les dernières 
années des progrès remarquables en 
matière agricole et certaines mesures 
récentes concernant l’industrie peu­
vent faire espérer un développement 
sensible dans ce domaine. Quant à 
l ’Inde, même si le niveau de vie par 
tête y est extrêmement bas, elle a 
atteint l’auto-suffisance alimentaire 
et elle semble capable de s’assurer 
un taux de croissance du revenu par 
tête modeste, mais régulièrement 
positif.
•  Beaucoup plus fragile est la situa­
tion de l ’Afrique du Nord et du 
Moyen-Orient. L’explosion de la 
démographie, l’accroissement des 
déficits alimentaires, la précarité du 
développement industriel, la balkani­
sation politique rendent très incertai­
nes les perspectives de cette zone.
•  Enfin certaines régions d’Asie du 
Sud et surtout d’Afrique noire réser­
vent un avenir préoccupant. En Afri-
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que noire, par exemple, la production 
agricole par tête a baissé dans les 25 
dernières années, tandis que les pos­
sibilités d’industrialisation restent 
limitées.
•  Les économies d ’Europe de l ’Est 
(Union Soviétique et démocraties 
populaires). L’Union Soviétique va 
devoir faire face au ralentissement de 
la croissance de sa population active 
et au fait que cette croissance se 
produira dans les républiques d’Asie 
centrale. Il lui faudra donc augmenter 
l’efficacité de son économie et en 
particulier celle de ses investisse­
ments. Il lui faudra aussi faire face au 
problème majeur que pose à la 
société soviétique l’irruption de tech­
nologies électroniques qui modifient 
en profondeur toute la circulation de 
l’information. L’Union Soviétique 
sera donc confrontée tôt ou tard à la 
nécessité de modifier le compromis 
brejnévien et d’accepter l’adaptation 
du fonctionnement de son système 
économique.
•  Au cœur de l’économie mondiale, 
le tandem USA-Japon.
Les facteurs qui ont permis la crois­
sance forte du Japon devraient conti­
nuer à faire sentir leurs effets au 
moins jusqu’à la fin du siècle. Parmi 
ces facteurs, il faut citer les efforts 
en matière d'éducation, d’informa­
tion et de recherche et la grande 
adaptabilité de la société japonaise. 
Certes, commencent à apparaître un 
certain nombre de problèmes : le 
vieillissement démographique, le 
logement, les services sociaux. Pour­
tant, la conscience qu’a le Japon de 
sa vulnérabilité sur l’échiquier mon­
dial est le meilleur de ses atouts.
Très* différente est la situation de 
l’immense pays que sont les Etats- 
Unis. Il faut à ce sujet se garder des 
modes et éviter de parler trop vite de 
déclin ou de regain. Les États-Unis 
approchent de leur maturité ! Ils 
combinent des avantages tout-à-fait 
considérables dans des domaines 
tels que la recherche, l’agriculture, le 
système bancaire, mais ils connais­

sent aussi des industries et des 
régions en crise. Toutefois, la société 
américaine, à cause de I étendue 
géographique de son territoire, a des 
possibilités de recréation, de redé­
marrage dans d’autres régions ou 
dans d’autres secteurs qui renforcent 
ses possibilités d’adaptation. La for­
mation des hommes et des femmes 
y est néanmoins beaucoup plus 
hétérogène qu’au Japon.
Au cours des dernières années, des 
relations très importantes ont com­
mencé à se souder entre firmes amé­
ricaines et firmes japonaises, les

a u  O u  II I U c b

sociétés européennes, une interroga­
tion sur les valeurs. Cette interroga­
tion est porteuse d’avenir, mais elle 
se traduit pour le moment par une 
grande diversité des attitudes, des 
aspirations et des demandes ; diver­
sité qui engendre des problèmes 
economiques propres à l’Europe et 
pose aux gouvernements des défis 
particuliers.
•  Ensuite, les sociétés européennes 
sont marquées par des rigidités. 
Contrairement à ce qui s ’est passé 
aux Etats-Unis ou au Japon, l’Europe

États-Unis bénéficiant de leurs posi­
tion centrale vis-à-vis de l’Europe 
d’un côté, du Japon de l’autre. Il fau­
drait pour la stabilité du monde que 
se développe le troisième côté du 
triangle, les relations entre l’Europe 
et le Japon.

Les perspectives
des économies européennes
Ces économies présentent une triple 
spécificité :

a été déchirée par la grande fracture 
s°ciale de la révolution industrielle du 
19e siècle. C’est en réponse à ce cli­
vage que s’est produite la montée du 
socialisme et du syndicalisme. Ce 
qu a voulu l’Europe d’après-guerre, 
? est combler cette fracture. Elle l’a 
fait à l’aide d’instruments qui ont per­
mis à la croissance des « trente glo­
rieuses » de ne pas être incompatible 
avec un certain développement de la 
justice sociale. Mais, les instruments 
qui ont été employés pour ce faire se 
revelent maintenant, dans un envi-

générateurs de rigidités et d’effets 
pervers. Ainsi, l’assiette des cotisa­
tions sociales est assise sur les salai­
res, alors qu une telle forme de prélè­
vement des ressources nécessaires 
à la couverture des dépenses de 
santé a des conséquences défavora­
bles sur l’emploi. Plus généralement, 
la rigidité des structures européen­
nes retarde le redéploiement des 
structures productives et condamne 
à la mort des entreprises - et des 
emplois ! - qui pourraient être sau­
vés.
•  Un problème d ’espace d ’assu­
rance. Je m’explique : dans le climat 
d incertitude actuel, beaucoup de 
choix économiques dépendent de 
l’idée que l’on se fait de l’ensemble 
des hommes et des femmes dont le 
sort est indissolublement lié au notre. 
Pour un Américain ou un japonais, la 
réponse est évidente. Pour un Euro­
péen, la question se pose tous les 
jours. Notre espace d’assurance est- 
il la Communauté Économique Euro­
péenne ou l’ensemble national ? 
Faut-il se battre pour le maintien 
d ’une industrie automobile britanni­
que ou pour la prospérité de l’indus­
trie automobile européenne ? Rien ne 
montre mieux combien l’évolution 
économique de l’Europe dépend en 
fin de compte de dimensions symbo­
liques, affectives, culturelles. 
Compte-tenu de ses spécificités,
I Europe sera confrontée dans les dix 
prochaines années à plusieurs pro­
blèmes difficiles : le chômage, la res­
tructuration de l’appareil productif, la 
reforme de l’État-protecteur.
•  Le chômage européen mélange 
plusieurs types de chômage :
— chômage de faible croissance 
dû à ce que les entreprises ne recru­
tent pas faute de débouchés (c’est le 
chômage qui s’est développé aux 
Etats-Unis lors de la récession de 
1982) ;
— un chômage dû à ce que les apti­
tudes demandées dans les postes 
qui se créent diffèrent de celles qui 
étaient exigées dans les postes 
antérieurs ;
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-  un chômage dû à ce que les entre­
prises considèrent le coût direct ou 
indirect d’un recrutement comme 
supérieur aux recettes ou aux écono­
mies qu’il rend possible. Ce chô­
mage est appelé le chômage « clas­
sique >> par les économistes : 
Edmond Malinvaud en a refait l’ana­
lyse dans les dernières années. 
Contrairement à ce qui se passe aux 
États-Unis, cette forme de chômage 
est particulièrement importante en 
Europe.
Cette gravité du problème du chô­
mage, nos sociétés n’en ont pris 
conscience que très tard. Lorsque 
j'étais Président de la Commission 
de l’Emploi du huitième Plan, j ’ai 
constaté qu’en dépit des déclara­
tions des uns et des autres, personne 
ne s’intéressait véritablement à la 
mpntée du sous-emploi et n’était 
prêt à faire une analyse rigoureuse de 
sa genèse.

Jacques Lesourne
•  Les statistiques disponibles mon­
trent maintenant clairement que 
l ’appareil productif européen s’est, 
au cours des années 70, adapté plus 
lentement aux évolutions de la 
demande mondiale que ses concur­
rents américain et japonais. L’Europe 
est donc moins bien placée sur les 
marchés en forte croissance, tandis 
qu’une part trop grande de ses fac­
teurs de production est consacrée à 
des biens et services dont les mar­
chés se rétrécissent. D’où la néces­
sité d’une adaptation profonde des 
entreprises européennes.

•  L’Etat-protecteur a été, avec le 
marché, l’institution qui a assuré la 
prospérité d’après-guerre. Le pro­
blème se pose maintenant d’infléchir 
son action en fonction des nouvelles 
conditions de l’environnement et des 
défis qui attendent la société fran­
çaise dans les quinze prochaines 
années.
A l’issue de la seconde guerre mon­
diale, les sociétés européennes ont, 
en quelques années, donné une 
réponse aux questions fondamenta­
les qui se posaient alors à elle. Pen­
dant près d’un quart de siècle, leur 
prospérité a été la conséquence 
directe de ces réponses. Nous voilà 
à un nouveau point de branchement.
D’ici la fin de la décennie, il va nous 
falloir, comme aux alentours de 1950, 
faire une seconde fois des choix 
décisifs.
En considérant ces choix, un point 
qui me paraît essentiel puisque je 
m’adresse à un auditoire syndical est 
le suivant : pour tout groupe humain, 
il est fondamental de distinguer 
quand le contexte change, les objec­
tifs et les instruments qui ont servi 
dans le passé à poursuivre ces 
objectifs. Vous êtes porteurs 
d’objectifs concernant la justice 
sociale et l’épanouissement des 
hommes et des femmes. De tels 
objectifs sont éternels et méritent en 
tout temps que l’on combatte pour 
eux. Mais il ne faut pas considérer 
que les instruments qui ont permis 
hier de progresser vers l’atteinte de 
ces objectifs restent les meilleurs 
dans le contexte d’aujourd’hui et de 
demain. Le syndicalisme doit être un 
syndicalisme de prospective qui 
recherche la transformation des ins­
truments nécessaires à la poursuite 27 
des mêmes objectifs dans un envi­
ronnement fondamentalement diffé­
rent. Sinon les instruments d’hier 
engendreront des effets pervers 
croissants et, petit à petit, mettront 
en cause l’essentiel, c ’est-à-dire les 
finalités.

Jacques Lesourne
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LA CULTURE INDUSTRIE!

_  La qualité des produits est 
l'une des données de la  com- 

étition internationale, e t les 
er!armantes asiatiques en 

ïm atière de technologie ou­
ïront contribué à  m ettre en 
îdoute l'idée que consomma­
tio n  de masse implique 
|  médiocrité.

1 ais plus profondément, es# 
ïaujourd'hui en question 
u'émergence d'une culture 
îindustrielle. Celle-ci ne sau­
v a it se réduire à  un surcroît 
I de connaissances scolaires,
Ifussent-elles scientifiques et 
îtechniques. Elle concerne 

prioritairement l'espace de la  
production, e t implique des\ 

titudes nouvelles :
■« reconnaissance de la  
I valeur culturelle des inven- 
I fions, gestes e t savoir-faire

quotidiennement à l'œ uvre 
dans l'entreprise ;
•  réconciliation entre l'a rt et 
l'industrie, l'esthétique et le  
fonctionnel.
Dans la  journée « colloque » 
du congrès de Strasbourg, 
Alain Wisner a  fa it une inter­
vention sur le thème « Nou­
velles techniques e t vieilles 
cultures », dont on trouvera 
ici le  texte. Raymond Guidot 
a retracé l'histoire des formes 
et du design, telle qu 'il la  
présentait dans notre précé­
dent numéro « Art, création, [ 
industrie » (n° 314, p. 2 6 ). 
Madeleine Rebérioux qui I 

dans ce même numéro a v a it[ 
évoqué l'histoire et les ava­
tars du rêve saint-simonien\ 
à travers le X IX e siècle, 
rappelé l'ancienneté du d i-\

U C C

UCCLfc DftEN I

vorte manuels-intellectuels 
en France, et les efforts faits 
par Diderot, par les Encyclo­
pédistes, pour la  revalorisa­
tion des « arts mécaniques » 
face aux « arts libéraux », au 
nom de leur utilité. L'utilité 
est un concept central dans 
l'argum entation de Diderot 
en faveur d'une réconcilia­
tion entre l'a rt e t l'industrie : 
un monde transformé doit 
naître de l'e ffo rt des hom­
mes, mais aussi de la  jonction 
du beau avec l'u tile .

Cet optimisme, ce « civisme 
industriel » -  tempéré toute­
fois p ar une grande lucidité à  
l'égard  des capacités destruc­
trices e t guerrières de 
l'industrie -  nourrit la  pensée 
révolutionnaire, e t c'est dans 
cette perspective que seront 
créés le Conservatoire et le 
musée des Arts et Métiers, 
ainsi que les écoles centrales. 
Monge enseignait à  l'école 
centrale de Paris, la  p re­
m ière, où, d it encore M ade­
leine Rebérioux, « il parle 
pour des milliers de person­
nes de tous rangs, de tous 
ordres, de toutes qualités, de 
toutes compétences, convaincu 
qu'il est possible de fa ire  
comprendre les éléments de 
géométrie à des gens qui par- 
tent d'acquis culturels profon-

érents,
qu 'il faut le fa ire , car c'es... 
seulement si on le fa it qu'onl 
parviendra à sauver la Répu-| 
blique et ses objectifs ». 
Fondées dans la  foulée, les 
grandes écoles ont la  même 
préoccupation civique, de 
développer une culture indus­
trielle  dans un partage des 
connaissances et en relation  
intime avec les arts libéraux. 
Mais vient ensuite la  dérive 
des saint-simoniens, e t des 
ingénieurs dans leur ensem­
ble, vers une industrie 
médiocre philosophie sociale\ 
et qui, vers le m ilieu du siècle, 
a rompu avec l'a rt : 
furent inventés les « Beaux- 
Arts ».
Plus prés de nous, en particu-\ 
lie r depuis les années cin­
quante, l'inform ation  5c/efi#/-| 
fique, technique e t indus­
trielle  s'est appauvrie, aussil 
bien chez les ingénieurs que I 
dans le  grand public. Del 
même on a  pu constater 
carence dans certaines gran-\ 
des écoles, de la  formation et 
sciences humaines.
Voilà autant de pentes â l 
rem onter, aujourd'hui poui 
réunir les conditions de cette 
créativité dont certains récla­
ment, sur le mode incanta­
toire, l'avènem ent.



L'ESPRIT 
DE RECHERCHE
PAR HUBERT CURIEN, 
ministre de la Recherche 
et de la Technologie.
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Ce texte est celui de l'intervention de Ai. Hubert Curien, le  79 
octobre 1984, devant le sixième congrès de l'UCC.
■  Merci de m’avoir invité à dire quelques mots devant vous, c’est un privi­
lège, et je crois qu’effectivement, il peut être intéressant pour vous de savoir 
comment nous nous orientons dans les affaires concernant les métiers de 
demain. Créons les métiers de demain, voilà un très bon titre et voilà une 
préoccupation qui est au centre de nos affaires dans ce nouveau ministère, 
dans ce ministère recréé de la Recherche et de la Technologie.
Il est évident que dans l’effort de modernisation de notre pays, créer les 
métiers de demain, est une tâche essentielle. Essentielle et qui ne peut réussir 
que si elle est bien préparée, c ’est-à-dire avec la participation de tous les 
acteurs, des cadres en particulier. Nous le savons bien, vous comme nous, 
les mutations technologiques ne peuvent réussir que si elles se font sans 
traumatismes, c ’est-à-dire... si elles sont discutées et donc, alors, le plus 
souvent acceptées.
Ce rôle de discussion, ce rôle pédagogique est quelque chose de tout-à-fait 
fondamental, et nous constatons que dans le métier d’ingénieur, et plus géné­
ralement d’ailleurs dans le métier de cadre, cet aspect pédagogique prend 
une part considérable, et il faut là aussi réaliser que dans les métiers de 
demain, expliquer devient une composante fondamentale. Expliquer et ani­
mer en plus de gérer et de diriger. D’ailleurs, c ’est bien dans cet esprit-là que 
le Président de la République a proposé un contrat de confiance avec les 
cadres, en avril de cette année. Je ne reviendrai pas sur ces détails que vous 
connaissez tout aussi bien que moi. Je voulais simplement faire quelques 
commentaires sur un certain nombre d’aspects. D’abord, dans ce contrat on 
lit que l’on désire fermement encourager la recherche et l’innovation. C’est un 
des thèmes de ce contrat de confiance. Pourquoi encourager la recherche et 
l’innovation ? Il est bien évident que dans l’état de presque guerre économi­
que que nous vivons sur notre planète en ce moment, seules la recherche et
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l’innovation peuvent nous permettre de trouver une issue satisfaisante. Ce 
qui ne veut pas dire naturellement que l’innovation soit nécessairement par­
tout une innovation bouleversante, c ’est-à-dire comportant la mise en place 
d’inventions qui changent tout du jour au lendemain. Non, cela peut se pro­
duire ici ou là, mais l’innovation à mon sens est bien plus progressive. Vous 
le savez aussi bien que moi, vous qui êtes sur le terrain, l’innovation consiste 
à fabriquer des produits meilleurs, des produits qui ont une durée de vie plus 
grande, des systèmes dont la sûreté de fonctionnement est augmentée, et 
par-dessus tout, puisqu’il faut bien que nous vendions, puisque nous som­
mes amenés à acheter à l’étranger, des produits dont les prix soient vraiment 
compétitifs, des produits aussi qui soient bien adéquats aux besoins des 
hommes et de la société et qui soient aussi plaisants aux clients. Tout ceci 
exige une innovation, j ’allais dire presque de tous les jours, plus encore que 
des révolutions industrielles ou des révolutions dans les gammes de produits. 
Naturellement, quand on parle d’innovation industrielle, d’innovation dans la 
recherche, on aurait grand tort d’oublier ou de laisser au second plan l’innova­
tion sociale. Comme je le disais tout à l’heure, rien de bon ne peut se faire 
dans ce contexte industriel moderne, si il n’y a pas des rapports véritablement 
nouveaux dans l’entreprise où chacun explique vraiment ce qu’il sait. Autre
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aspect d’innovation sociale qui paraît très important, le temps libéré par la 
modernisation de l’outil, particulièrement dans le secteur primaire, devrait 
conduire à un développement du secteur tertiaire, et quand je dis le secteur 
tertiaire, je voudrais qu’il n’y ait pas d’ambiguïté : dans mon esprit, ce n’est 
pas le secteur de la paperasse, c ’est le secteur orienté vers le plaisir de vivre, 
vers la vie associative, vers les activités de santé, vers aussi les distractions 
et le tourisme.

Des entreprises imprégnées d'un esprit de recherche
Donc, encourager la recherche et l’innovation, c ’est avoir des entreprises qui 
soient vraiment imprégnées d’un esprit de recherche. Pour ceci, encore faut-il 
pouvoir développer l’effort de recherche en France. Vous vous souvenez que 
la loi d’orientation et de programmation de la recherche prévoyait que, à 
l’horizon 85, c ’est-à-dire celui de l’an prochain, nous atteignons 2,5 % du 
produit intérieur brut consacré à la recherche et au développement: Je vous 
rappelle qu’en 1981, nous en étions à 1,8%. Alors, soyons clairs, nous 
n’atteindrons pas en 85, les 2,5 %. Nous ne les atteindrons pas parce que ce 
chiffre avait été calculé fin 81, début 82, alors que les projections économi­
ques générales n’étaient pas celles que l’on peut faire maintenant. Mais, 
nous avons fait un pas en avant très sérieux, parce que, dès maintenant, 
nous avons atteint 2,21 % et je pense qu’en 1985, nous atteindrons 2,25 %. 
Je dis je pense que, parce que je ne peux pas vous donner de chiffre exact. 
Je connais bien ce que nous allons proposer dans le budget de l’État. Dans 
ce dernier le budget civil de recherche s'élève à 40 milliards de francs en 
gros, le budget militaire à peu près à 20 milliards de francs et le reste, qui est 
important comme vous le voyez, une quarantaine de milliards de francs, vient 
de l’effort propre de l’industrie. Sur cet effort propre de l’industrie, je n'ai pas 
de prise absolument directe, et donc je ne peux pas vous dire à priori, immé­
diatement, ce que sera 1985. Mais, ce que nous pouvons espérer, c ’est donc 
un chiffre de 2,25 % qui est, vous le voyez, un progrès extrêmement sensible 
par rapport au niveau que nous avons connu en 1981. Bien sûr, si nous 
voulons que ces 40 milliards dont je faisais état à l’instant provenant des 
fonds propres de l’industrie, se réalisent effectivement, et que nous puissions 
dans l’avenir augmenter sa participation, il faut que nous ayons mis en place 
une politique d’incitation qui soit vraiment solide. On a déjà enregistré de 
bons succès. Beaucoup d’entre vous connaissent sans doute le système du 
crédit d’impôt, que nous avons implanté en faveur de la recherche : tout 
investisseur de recherche, qu’il soit grand ou petit - et ceci est destiné plus 
encore au petit et au moyen qu’au grand -, se voit crédité d’un quart de son 
investissement en suppression d’impôt. C’est-à-dire que 25 % de ce qu’il a 
investi dans la recherche lui est pratiquement remboursé, puisque cette 
somme est déduite de ses impôts. En dehors de ces systèmes fiscaux, nous 
travaillons à trouver des voies meilleures pour drainer plus l’épargne vers les 
sociétés, particulièrement les sociétés innovatrices. Nous montons, de plus 
vous le savez, des programmes de recherche sur des technologies qu’on 
appelle diffusantes. Le contrat de confiance dont je parlais tout-à-l’heure, 
citait en particulier quatre domaines assez particuliers : la mise en forme des 
matériaux, l’assemblage par soudure et collage, les traitements de surface, 
l’optique et l’optoélectronique. Je peux vous dire que ces actions ont mainte­
nant commencé à tourner, et que nous y consacrons un effort financier crois­
sant.
Un autre aspect de notre action, pour cette modernisation et cette imprégna­
tion de recherche, est de faire en sorte que, si je peux dire, la recherche soit 
au poste de commandement dans l'industrie en France, ne soit pas la seule
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au poste de commandement bien sûr, mais que, à la tête des entreprises, il y 
ait des scientifiques, il y ait des chercheurs qui aient travaillé de leurs mains 
ou de leur méninges, directement à des œuvres de recherche, qui sachent 
vraiment ce qu’est la recherche telle qu’on la pratique.
Nominations, donc, de scientifiques dans les conseils d’administration des 
sociétés nationalisées ; c ’est fait, et nous insistons pour que, dans les autres 
sociétés, cette composante soit également prise en compte. Et puis, nous 
développons aussi une action en profondeur dans les régions à l’aide des 
délégués régionaux à la recherche (celui de la région est parmi nous en ce 
moment). Imprégner l’industrie, et plus généralement l’économie de l’esprit 
de recherche, ce n est peut-être pas très joli ce que je vais dire là, mais vous 
le prendrez comme un terme technique, c ’est d’abord imprégner de cet esprit 
les hommes et les femmes qui travaillent pour l’économie, pour l’industrie 
françaises.

L'esprit de recherche dans tous les enseignements
Ceci est particulièrement vrai, bien sûr, pour tous les cadres, et quand je dis 
tous les cadres je pense aux techniciens et aussi bien sûr aux non-techni­
ciens. Ceci évoque ce qu’on désigne généralement sous le vocable de forma­
tion, non pas pour la recherche, mais par la recherche. Il s’agit de mettre en 
immersion dans la recherche pour un temps donné et fini, des jeunes gens 
qui auront des responsabilités de cadres par la suite et qui ainsi, auront eu 
une connaissance directe de ce qu’est une démarche de recherche. Nous 
enregistrons déjà des succès tout-à-fait notables, en particulier dans certai­
nes écoles d’ingénieurs. Je m’entretenais tout-à-l’heure avec M. François, 
qui connaît bien l’École Centrale de Paris, et qui me disait que dans cette 
école il y a déjà au moins une cinquantaine d’ingénieurs sur trois cents, qui 
auront une formation réelle par la recherche. Je prendrais un autre exemple, 
que je connais bien pour y avoir participé de près, celui de l’Université dé 
Technologie de Compiègne, où nous avons vraiment introduit le laboratoire 
dans le curriculum des étudiants ; ils ne peuvent pas sortir de cette Université 
sans être passés dans un laboratoire, et pas seulement pour regarder les 
boutons des appareils, mais pour prendre la responsabilité de les tourner 
aussi de temps en temps.
9°nc,f cet esprit de recherche, nous souhaitons le voir se répandre dans
I enseignement supérieur, mais aussi, n’oublions pas cela, dans renseigne­
ment primaire et secondaire. Il est tout-à-fait nécessaire que les jeunes fran­
çais qui dès maintenant, mais plus encore dans dix ou vingt ans, auront des 
métiers, qui seront pour une bonne part très attachés à la technologie, n’en 
aient pas peur et y soient familiarisés le plus vite possible. Je ne dis pas qu’il 
faille faire de la recherche à l’école maternelle, mais ce que je dis, c ’est que 
dès le lycée et le collège, et même peut-être dès la fin de l’école primaire, il 
faut montrer aux enfants et aux étudiants, que les activités technologiques, 
même assez avancées, deviennent une composante fondamentale de l’acti­
vité de la nation.
II faut qu’ils sachent qu’à côté d ’eux, qu’à côté de leur lycée, il y a des 
industries dans lesquelles on fait des choses d’une façon toute différente de 
celle utilisée il y a dix ans, et que, très probablement, dans dix ans, ce sera 
autre chose. Il faut les habituer à cette très grande mobilité des métiers au 
cours du temps. C’est pourquoi nous avons proposé, et déjà mis en œuvre, 
un certain nombre de mesures en faveur des jeunes. Nous avons en particu­
lier demandé à nos correspondants régionaux d ’établir dans chaque région 
ou même dans chaque département, des listes d ’entreprises qui ont vraiment 
des choses à montrer, intéressantes et très accrocheuses pour les jeunes, et,
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Formation d'ingénieurs à l'Institut national des télécommunications d'Evry.

besoin de cela » et bien non, pas du tout. Cette initiative a été, me semble-t-il 
d’après les premières réactions que j ’ai reçues, extrêmement bien perçue par 
nos collègues enseignants. Nous avons aussi demandé aux chercheurs, aussi 
bien dans le domaine public que dans le domaine privé, de se mettre en 
rapport avec les établissements d’enseignement, avec les professeurs, pour 
faire je ne dirai pas des couplages, mais pour réaliser une espèce de corres­
pondance ; de faire savoir à un professeur de physique ou un professeur de 
chimie, un professeur de géologie ou de quelque science que ce soit, que s il 
a envie de faire un cours plus accroché sur une réalité régionale ou sur une 
toute grande nouveauté dans le secteur, il peut faire appel très directement à 
tel ou tel chercheur qui se tient près à intervenir.

D’autre part, je pense que beaucoup d’entre vous connaissent le succès 
rencontré par ce qu’on appelle les conventions CIFRE. Ce sont, non pas des 
bourses, mais des contrats que l’on peut donner à des jeunes gens sortant 
d’écoles d’ingénieurs, mais aussi d’universités, qui accomplissent une thèse 
accrochée à une coopération entre une industrie et une université, ou une 
industrie et une grande école. Mais à ce moment-là, nous prenons, nous État, 
la moitié de la charge de ce contrat : ça marche bien. Nous avons en 1984, 
360 jeunes gens qui bénéficient de tels contrats. Et puis, il y a bien d’autres 
choses qu’il faudra aussi mettre en place. Une chose peut-être un peu plus 
difficile, mais pour laquelle les cadres peuvent beaucoup nous aider, s’ils 
pensent que c’est une bonne mesure, c ’est le développement de l’enseigne­
ment en alternance. Je sais que plusieurs d’entre vous, en particulier, M. 
Schwartz, qui est ici ce soir, s’intéressent à ce type de système. Ce n’est pas

nous communiquons ces listes, avec les commentaires nécessaires, aux 
directeurs d’établissements, en leur disant : « Si vous avez envie de faire une 
sortie avec vos professeurs accompagnés de leurs étudiants, eh bien, ils 
seront très bien reçus ici et là ». Nous pouvions craindre à priori que le corps 
enseignant dise, «Eh oui, mais enfin, on sait bien enseigner, on n ’a pas
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très facile à mettre en place, mais je crois que cela vaut la peine qu’on s’y 
accroche.

La culture scientifique et technique dans la société 
et les médias

Et puis encore, vous le disiez tout à l’heure, il faut que nous développions 
dans notre pays, davantage que par le passé, la culture scientifique et techni­
que au sens large, mais alors, pas seulement pour les élèves des écoles, des 
lycées, des universités, des grandes écoles, mais pour l’ensemble de nos 
concitoyens ; il faut que la culture scientifique et technique soit développée 
au même titre que l’autre culture. Il faut que nos concitoyens aient autant 
d’occasions de venir visiter une exposition d’art qu’une exposition de techno­
logie, une exposition liée au phénomène scientifique, et nous avons, là, tout 
un retard à rattraper. Nous sommes très attachés à toutes les initiatives 
prises par le Palais de la Découverte, dont je suis un très ferme supporter. 
Nous sommes en train d’accélérer les travaux à la Villette, qui doit ouvrir une 
première exposition importante au courant de l’année prochaine, et une part 
de ses expositions permanentes en 1986. La Villette, je sais bien que c ’est un 
débat, un sujet un peu chaud. Quand j ’en parle à mes collègues des laboratoi­
res scientifiques, ils me disent : « Oh oui, ton budget, tu nous fais croire qu'il 
augmente, mais c ’est tout pour la Villette ». Ce n’est pas vrai.
D’abord, à la Villette, nous avons bien cerné les affaires, nous voyons mainte­
nant exactement où nous allons et les autorisations de programmes com­
mencent à décroître. Celles que nous aurons à inscrire en 85 feront en 
décroissance très forte par rapport à ce que nous avions mis en 84. Nous 
savons donc exactement où nous allons. Et puis, nous avons à la Villette un 
programme culturel et scientifique, qui est bien défini, et dans lequel nous 
nous attachons à impliquer beaucoup de bonnes volontés venant d ’horizons 
très divers. Donc, la Villette doit être un succès, je ne doute pas, moi, que ce 
sera un succès. Alors bien sûr, on peut dire « ça fait beaucoup d’argent ». 
Oui, ça fait beaucoup d'argent, mais, si non seulement l’ensemble de la 
population de la région parisienne mais aussi les français des régions s’y 
donnent rendez-vous, et bien, ce sera quelque chose qui marquera dans la 
nation.
La clef d’une pénétration plus profonde, plus quotidienne, c ’est évidemment 
la radio et la télévision. La radio et la télévision, en ce qui concerne la culture 
scientifique et technique, est un très gros problème. Je ne dis pas du tout que 
nous ayons quelque différend que ce soit avec les journalistes scientifiques 
ou techniques des chaînes de radio ou de télévision, non, non, il en est 
d’excellents que vous connaissez bien. Mais l’habitude n’est pas encore prise 
de faire passer à des bonnes heures d’écoute, des émissions qui soient de 
culture scientifique. On nous dit : « Si on fait passer ça, les gens tournent le 
commutateur et vont plutôt sur Dallas ou sur autre chose ». Bon, peut-être 
pour un temps, et peut-être parce que nous ne sommes pas encore assez 
habitués à faire des émissions très alléchantes. Vous savez, il y a deux types 
d’émissions scientifiques et techniques qui passent toutes seules, surtout à 
la télévision, ce sont évidemment celles sur la médecine, parce que chacun 
se sent terriblement concerné, et puis celles sur l’astronomie, parce que la 
part du rêve y est très grande. Si vous voulez expliquer la raison pour laquelle 
deux savants de Genève viennent d’avoir le prix Nobel, c ’est évidemment 
plus difficile.
Le Z et le W, pour expliquer ça ! Mais enfin, il y a quand même des manières 
de le faire. On peut parler de Vénus, de Mars, et de Cirrus. On peut parler 
aussi des particules élémentaires avec une certaine poésie, et ça fait quand
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De droite à gauche : Hubert Curien, Daniel Croquette, Jacques Chérèque, Dominique 
Ferriot, Jean Kaspar.

même partie, il faut bien le dire, de la culture des gens de demain, parce que, 
demain il faudra bien qu’ils s’habituent à connaître le système des particules, 
aussi bien qu’ils connaissent les planètes du système solaire.

Une suite à la loi de 1982 sur la recherche
Tout ceci m’amène donc à une conclusion. C’est que, dans notre monde où 
l’on voit que s’impose la machine, il faut absolument que nous réhumanisions 
notre approche de la technologie moderne. C’est très important, je crois, 
pour qu’il n’y ait pas de heurts et que d’autre part, nous puissions nous aussi, 
français, avoir une technologie performante. Nous devons construire une 
technologie dans laquelle nous ayons une maîtrise, un maîtrise des idées, 
mais aussi une maîtrise des produits, pour être au service de nos conci­
toyens.
Alors, je ne veux pas finir sur cette grande envolée et je vais revenir un peu 
plus sur terre. J’ai un devoir qui est assez immédiat, c ’est de donner une suite 
à la loi d’orientation et de programmation de la recherche qui a été votée en 
82, et dont le terme arrive en 85. Elle a donné un grand élan à la recherche et 
à la technologie en France, à la suite de débats fructueux, aussi bien natio­
naux que régionaux. Il faut que l’on ne déçoive pas cet élan et qu’on le 
poursuive, certainement pas exactement sous la forme qu’avait pris le débat 
en 81-82, mais sous une forme qui reste aussi attrayante pour les scientifi­
ques que pour l’ensemble des composantes de la nation, et en particulier 
pour les cadres. Je souhaite vivement avoir une concertation avec toutes les 
formations politiques et syndicales, avant d’arriver devant le Parlement avec 
une proposition, et si vous le voulez bien je me permets de compter sur vous 
pour nous apporter aussi des idées.

Hubert Curien
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LE TRAIN RAT LA  MESURE!

FARTEZ ET SWINGUEZ. ROCKEZ OU 
VALSEZ. PARTEZ EN VOITURE DIS­
COTHEQUE. PRENEZ LA VOITURE 
CONFERENCE, SAUTEZ DANS LA 
VOITURE AUDIOVISUELLE, PLON­
GEZ DANS LA VOITURE LIT. AVEC LE 
SERVICE AFFRETEMENT, METTEZ 
SUR RAILS TOUTES VOS IDÉES DE 
VOYAGES ET INVENTEZ UN TRAIN 
SUR MESURE. VOUS SAUREZ TOUT 
DANS LES GARES ET LES AGENCES 
DE VOYAGES.
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NOUVELLESTECHNOLOGIES 
ET VIEILLES CULTURES
par Alain Wisner

Alain Wisner, enseignant-chercheur et 
ergonomiste au CNAM, est un de ces 
rares intellectuels qui ont une expé­
rience fine de l'industrie, une pratique 
militante, et une connaissance appro­
fondie des relations « Nord-Sud » en 
matière de technologie et de conditions 
de travail.
«et si nous vendions des machines qui 
marchent ? » proposait-il dans cette 
même revue. C'était sa facon de plaider 
pour un commerce extérieur intelligent. 
Voici qu'il interroge l'échange indus­
triel du point de vue de la culture, non 
pas la nôtre, mais celle de ces partenai­
res que l'on ose considérer « en voie de 
développement », et dont les civilisa­
tions nous devancent de plusieurs siè­

cles, parfois de millénaires : Inde, 
Egypte, Chine, Japon... « Joutes les 
machines sont culturelles », écrit-il dans 
un livre en préparation sur ce qu'il 
appelle l'anthropo-technologie. Inter­
rogé au congrès de Strasbourg sur la 
revalorisation du travail manuel, il a 
écarté le dualisme entre la tête et la 
main : intellectuels et manuels, hommes 
et femmes, nous travaillons d'abord 
avec notre cerveau. Sans lui, la main 
elle-même n'est rien. Mau d'avoir tous 
un cerveau, donne à tous des droits au 
respect.

□  Songmo contrôle une soutireuse, 
machine essentielle de la brasserie 
de Bangui, République Centre-Afri­
caine. Il veille au bon fonctionnement
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de l’appareil lui-même, tâche très 
complexe du fait des variations du 
gaz carbonique, de la qualité des 
bouteilles fabriquées à Brazzaville, 
de l’accrochage des capsules, etc. Il 
surveille encore l’ensemble de l’ate­
lier depuis le décaissage jusqu’à 
l’encaissage, (tous les deux opérés 
manuellement) en passant par l’éti­
quetage souvent difficile du fait de la 
qualité de la colle mal adaptée au cli­
mat équatorial. Ces activités compli­
quées ne sont possibles que grâce à 
une représentation intellectuelle - 
une image opératoire - très com­
plexe, mais très bien maîtrisée puis­
que Songmo l’a déjà transmise à plu­
sieurs autres opérateurs. Or, 
Songmo ne sait ni lire, ni écrire, il ne 
parle guère le français de telle sorte 
que je ne pouvais pas communiquer 
avec lui facilement. Nous n’avons pu 
connaître son savoir qu’en l’obser­
vant, en faisant l’analyse de son tra­
vail, et en l’interrogeant dans sa lan­
gue, le Sangho ; cette langue est 
aussi celle de son compatriote, M. 
Karim Meckassoua, qui va bientôt 
soutenir au sein de notre laboratoire 
une thèse d’ergonomie sur les condi­
tions de réussite du transfert de tech­
nologie.
On peut naturellement se demander 
comment se fait-il que Songmo soit 
si compétent. La première réponse 
est que les cerveaux des hommes de 
toutes races sont équivalents à la 
naissance sous réserve de la disper­
sion normale des caractéristiques 
biologiques de toute population 
vivante. Une autre réflexion est rela­
tive au passé de Songmo : bien qu’il 
ait vécu son enfance et sa jeunesse 
dans un village de la forêt, à chasser 
et à pêcher, il est loin d’être arrivé à 
Bangui sans outils intellectuels. Il 
peut exister une relation entre la 
détection des signaux indirects qui 
permettent d’atteindre l’oiseau ou le 
poisson et le travail de surveillance 
et de correction d’un dispositif auto­
matisé.
Ainsi se trouve confirmée la convic­
tion démocratique selon laquelle

chaque être humain est, en puis­
sance, l’égal des autres. Faut-il pour 
autant être irréaliste au point de nier 
l’acquis qu’apporte l’instruction, et 
de façon plus générale, la participa­
tion à une ancienne civilisation tech­
nique ? Comment se fait-il qu’à côté 
des civilisations industrielles puis­
santes et anciennes qui sont les 
nôtres de part et d’autre de l’Atlanti­
que, soient apparus récemment des 
rivaux puissants comme l’URSS et le 
Japon, alors que la plupart des pays 
en développement industriel parais­
sent voués à la stagnation ?

Miracle japonais ou 
amnésie occidentale

Bien qu’il soit possible de réfléchir de 
façon assez voisine sur le développe­
ment de l’URSS, j ’ai choisi 
aujourd’hui d’évoquer plutôt quel­
ques aspects de l’histoire du japon.
Cela nous permettra de comprendre 
qu'il n’y a pas de « miracle japo­
nais », mais plutôt un mirage lié à 
notre ignorance et à nos préjugés qui 
nous empêchent de voir la réalité 
depuis plus de 100 ans. On lit dans 
un dictionnaire de 1864 que le Japon 
est peuplé de plus de 40 000 000 
d’habitants (soit 10 % de plus que la 
France de l’époque) et que « l ’indus­
trie est très avancée chez les japo­
nais : ils fabriquent de belles étoffes 
surtout de soie, travaillent habilement 
de fer et le cuivre, font d ’admirables 
sabres ; leurs ouvrages en bois, leurs 
vernis, leurs porcelaines sont renom­
més ».
En 1868, l’empereur jusque-là sans 
pouvoir, supprime la féodalité et 
ouvre le pays à l’industrie moderne.
En 1872 (4 ans après !), la ligne de 
chemin de fer Tokyo-Yokohama est 
ouverte et l’exploitation des mines de 
charbon commence. « En dix ans 
(1870-1880), les associations de 
marchands et de financiers qui exis­
taient depuis un siècle et qui sont 
connues sous le nom de Zaïbatsu,
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opérèrent la concentration du capital, 
procédèrent à l ’électrification de 
l ’archipel et le dotèrent d ’un réseau 
ferré, tandis qu’étaient édifiées les 
grandes industries métallurgiques, 
textiles et minières. Il convient de dire 
que toutes ces industries nouvelles 
ont été instaurées en vue d ’équiper 
le plus rapidement possible une 
armée et une marine japonaises 
capables de résister à n ’importe quel 
agresseur, même occidental » 
(Grand Larousse, 1962).
En 1895, le Japon bat la Chine et en 
1905 la Russie au moyen de ces 
armements japonais. L’essor de la 
marine japonaise est tel qu’il faut en 
1921 une conférence à Washington 
pour qu’elle ne dépasse par la flotte 
anglaise ou américaine.
En 1926, on lisait dans un traité d'his­
toire (Larousse): « L ’agriculture,
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l ’industrie et le commerce japonais 
sont entièrement organisés à la 
moderne... Les conditions de vie et 
de salaires se rapprochent sensible­
ment des conditions européennes...

Le Japon a déjà donné aux sciences 
de la nature bon nombre de décou­
vertes importantes. L ’enseignement 
est entièrement confié à des japo­
nais, parfaitement organisé, large­
ment soutenu par l ’État et magnifi­
quement aidé par de nombreux 
mécènes ».

Le Japon n’a pas été le seul pays 
d’Orient à avoir connu un essor 
moderne foudroyant à partir d’un 
passé très riche, mais très longtemps 
stagnant.

Dans la salle d’accueil de l’aéroport 
de Séocil en Corée du Sud, on lit une 
affiche d’une grande société 
coréenne : « Nous avons construit le 
premier observatoire astronomique, 
la première imprimerie, le premier 
navire cuirassé de fer. Pourquoi ne 
serions-nous pas aujourd'hui les 
meilleurs en électronique ? »

Singapour, ville-pays chinois à la 
pointe de la malaisie, était un pays 
au développement misérable il y a 40 
ans. Il a maintenant un PNB/h com­
parable à celui de certains pays euro­
péens. Interrogeant sur cet essor un 
jeune collègue, brillant professeur de 
médecine du travail à l’Université de 
Singapour, je recevais une réponse à 
la fois culturelle et personnelle :

«Au début du siècle, mon grand- 
père arrivait en Malaisie pour travail­
ler comme coolie dans une plantation 
anglaise d'heveas. La misère, la faim 
le chassaient de son village du Sud 
de la Chine. Il ne savait pas lire, mais 
était porteur d ’une valeur chinoise 
essentielle, l ’importance du lettré, de 
l ’instruction. Il a tout sacrifié pour que 
son fils devienne instituteur. Ce der­
nier, très pauvre a, lui aussi, au nom 
de mêmes valeurs, fait de grands 
sacrifices pour que son fils devienne 
un savant... ».

Notre plus vieux concurrent
En 1980, le grand anthropologue français 
Claude Lévi-Strauss, disait à l’occasion 
d ’une interview sur le Japon (Le Matin, 
25 oct.) :
« Nous nous étonnons de ce que nous 
appelons « le miracle japonais », parce 
que le Japon est si rapidement passé au 
stade d’une grande puissance indus­
trielle. C'est négliger beaucoup de cho­
ses auxquelles nous ne prêtons pas 
attention... Au XVIe siècle, le Japon était 
un pays puissant par son industrie, qui 
exportait des dizaines de milliers d’armu­
res, de sabres et même, plus tard, des 
canons en direction de Chine. Il comptait 
à l ’époque 25 millions d’habitants quand 
la France en comptait 16, tout en étant 
alors le pays le plus peuplé d’Europe, y 
compris la Russie. Au début du XIXe siè­
cle, quand les produits alimentaires se 
vendaient encore en vrac dans les bouti­
ques occidentales, les produits japonais 
étaient déjà empaquetés avec des éti­
quettes indiquant leur qualité et leur 
prix... ».
« Tous les exemples montrent que dans 
le passé le Japon et l ’Occident étaient 
moins différents qu'on ne le croit. Leurs 
différences consistent en des décalages 
historiques. Tantôt, c'était le Japon, tan­
tôt l ’Occident qui se trouvait en tête pour 
quelques décennies ou quelques siècles. 
Comme si les mêmes cartes avaient été 
distribuées aux deux depuis des temps 
immémoriaux : chacun n’a pas joué ses 
cartes de la même façon. Les cartes pou­
vaient être gardées à la main, mises sur 
le tapis un peu plus tôt, un peu plus tard 
par chaque « joueur ». Certains peuples, 
« les sauvages » du Brésil ou de la Méla- 
nésie ont peut-être potentiellement les 
mêmes cartes, mais ils ne les ont pas 
jouées. Alors que le Japon et l ’Occident 
ont mené des parties comparables, mais 
pas aux mêmes moments, sauf peut-être 
aujourd’hui... ».

La civilisation
des « peuples sauvages »

Qu’en est-il des « peuples sauva­
ges ? ». J’aurais tendance à poser 
une autre question : ne sommes- 
nous pas encore plus ignorants du
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passé de ces peuples que nous ne le 
sommes de celui du Japon ? On sait 
maintenant que l’espèce humaine est 
apparue en Afrique, que jusqu’à une 
époque proto-historique, le Sahara 
était humide et verdoyant avec une 
mer en son centre, que l’écriture est 
apparue en Afrique, en Égypte, en 
même temps qu’elle apparaissait en 
Mésopotamie chez les Sumériens. 
Cette écriture ne servait pas qu’à la 
prière ou au gouvernement, mais 
pour exprimer la vie quotidienne ou 
les subtilités techniques sous une 
forme qui rappelle les bandes dessi­
nées. Peut-on penser qu’au Sud du 
Sahara, chez les peuples noirs, il ne 
se passait rien, d’autant plus que l’on 
connaît les liens permanents des 
anciens égyptiens avec les Souda­
nais et les Ethiopiens ?

En fait, le passé de l’Afrique Noire 
soi-disant « sauvage » est lui aussi en 
train de nous apparaître : on vient de 
découvrir en fouillant le sol d’une ville 
située au Sud du Sahara, les restes 
d’une ville antérieure datant de cinq 
siècles avant Jésus-Christ. Une 
exposition d’art nigérian a été pré­
sentée en 1983 à Paris. Elle doit bou­
leverser nos vues sur la « primitivité » 
africaine. Au VIIIe siècle, du temps de 
la rudesse franque, on fabriquait au 
Nigéria des objets de bronze d’une 
grande difficulté technique. Au XIIIe 
siècle, dans cette même région du 
monde, on sculptait des visages dont 
la perfection technique et la spiritua­
lité sont comparables à celles des 
statues des cathédrales de Chartres 
ou de Reims.

Doit-on considérer ces faits comme 
des curiosités ? Tel n’est pas l’avis 
des nombreux mouvements cultura­
listes qui, dans les pays les plus 
divers (Maghreb, Amérique Latine, 
Philippines), pensent que l’on ne sau­
rait provoquer un développement 
fort, sain, durable, sans qu’il s’enra­
cine dans la culture, l’histoire propre 
du pays. On ne peut rien faire 
d’important sans une saine cons­
cience de soi, sans tenir compte de 
son identité nationale. Je rejoins ce

point de vue en élaborant le concept 
d’une anthropotechnologie, c’est-à- 
dire d’une réflexion et d’une action 
pour l’amélioration du transfert de 
technologie en relation avec les 
caractéristiques du pays acheteur.
Le mot d’anthropotechnologie est 
peut-être trompeur. Il peut se faire 
qu’il soit à rejeter. En effet, nous dif­
férons de certains anthropologues, si 
grands soient-ils, sur deux points 
essentiels. Nous ne pensons pas que 
le respect du passé de chaque peu­
ple doive se faire dans le conserva­
tisme. Dans le même article de Lévi- 
Strauss cité plus haut, on trouve le 
regret que la France ait connu la 
Révolution de 1789! L’identité d’un 
peuple, d’une culture, ne peut exclure 
les révolutions, les guerres, les inva­
sions. La France est le produit des 
invasions celte, romaine, franque, 
arabe, normande et de nombreux 
flux migratoires. De même, l’Algérie 
se reconnaît maintenant comme 
issue d’un peuple berbère envahi par 
les phéniciens, les romains, les ara­
bes et les français*.

On peut probablement affirmer que 
même les révolutions que font les 
pays se situent dans leur propre 
culture. Il est très difficile à un prési­
dent français de ne pas être un peu 
roi de France, à un secrétaire général 
du parti communiste de l’URSS de 
ne pas être tsar au Kremlin, à Mao- 
Tse-Toung de ne pas être poète et 
auteur d’une révolution culturelle 
comme l’empereur Che Flouangti 
qui, pour effacer toute trace du 
passé ordonna en 263 avant Jésus- 
Christ, la destruction des histoires 
officielles, et particulièrement des 
rituels.

Notre autre réflexion tend à limiter la 
portée d’une anthropologie trop res­
treinte à l’histoire et à la culture pro­
pres à un peuple, à l’autotransforma- 
tion, au structuralisme. La densité du 
tissu industriel d’un pays est un élé­
ment capital de ses capacités de

‘  Discours récent du président Chadli.
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développement. Cette densité est 
liée à des phénomènes complexes 
géographiques, politiques, militaires, 
économiques et financiers. La forme 
bancaire de Venise et de Florence il 
y a 500 ans ou de Hong-Kong et Sin­
gapour maintenant, explique large­
ment la concentration d’entreprises 
dans ces villes, et l’aide mutuelle que 
les diverses activités économiques 
se portent les unes aux autres. On 
pourrait également montrer les rela­
tions entre densité du tissu industriel 
et réseau de communications. La 
panne d’un appareil de contrôle 
réparée en un jour à Paris, deman­
dera une semaine à Digne, un mois 
à Alger et 6 mois à Bangui. Cela ne 
donne pas la même chance à ces 
quatre villes de voir réussir une pro­
duction de qualité demandant un 
contrôle précis et permanent.
A ce point de notre réflexion, on peut 
se demander si elle a une quelcon­
que relation avec la vie quotidienne 
d’un cadre français en 1984. Ma 
réponse est affirmative et s’expri­
mera sur deux points : l ’exportation 
et notre propre futur industriel. 
Chacun sait qu’une part considéra­
ble de notre production est exportée 
et qu’il faut exporter plus encore 
pour maintenir et créer des emplois. 
Nous pouvons accroître nos expor­
tations en vendant des produits et 
surtout des outils de production qui 
conviennent mieux à nos clients et 
qui permettent un meilleur taux

d’engagement du dispositif techni­
que acheté par eux, une production 
de qualité plus élevée. Cette adé­
quation accrue nécessite une ana­
lyse de la réalité du pays acheteur 
dans la dynamique de ses transfor­
mations. Cette analyse est aidée par 
les concepts et les outils de l’anthro- 
potechnologie. Certains de ses ins­
truments sont simples, bien 
connus... mais peu employés : trans­
fert de maintenance aussi bien que 
des modes d’emploi, bonne traduc­
tion des textes dans la langue réelle­
ment parlée par les cadres et les 
autres travailleurs, transfert d’organi­
sation tenant compte du passage 
d’une société à l’autre, etc. D’autres 
moyens d’adaptation sont plus com­
plexes, ils permettent de mieux com­
prendre pour qui et pour quoi nous 
concevons les systèmes techniques 
et pour qui et par quoi nous devrions 
les concevoir. Il y a souvent une 
grande différence entre ce que nous 
croyons être les ressources matériel­
les et intellectuelles d’un peuple et la 
réalité contrastée de sa situation.

Des exemples, 
pas des modèles

En quoi cette réflexion sur les techni­
ques nouvelles et les cultures 
anciennes peut-elle nous aider de 
façon générale pour orienter notre 
propre futur industriel ? A la fin des
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années 50, j ’étais chef de service 
dans l’industrie automobile, c’était 
une grande époque « américaine ».

Notre directeur des études et recher­
ches affirmait qu’il était plus écono­
mique d’avoir un bon réseau de ren­
seignements aux USA qu’un vérita­
ble service de recherches dans 
l’entreprise. La politique scientifique 
des industries françaises a beau­
coup changé depuis, mais peut-être 
pas assez. On disait aussi à cette 
époque que la France de 1975 res­
semblerait aux USA : pour connaître 
notre futur, il suffisait de traverser 
l’Atlantique. Nous avons largement 
dépassé le PNB/h des USA en 1960, 
et nous ne sommes pas devenus les 
États-Unis.

Après la vague américaine, nous 
avons connu dans les années 60, la 
mode de l'Allemagne de l ’Ouest. Il 
fallait comme ce pays, posséder une 
grande sidérurgie, accepter de main­
tenir dans l’automobile une techno­
logie dépassée en faisant venir des 
travailleurs étrangers. Si nous ne 
nous transformions pas d ’urgence 
en conformité avec le modèle alle­
mand, l’Europe et nous en premier 
serions transformés en une dépen­
dance de l’Allemagne. Et mainte­
nant, nous accompagnons l’Allema­
gne dans les malheurs des charbon­
nages, de la sidérurgie, des chan­
tiers navals et dans la mutation dou­
loureuse et tardive de l’industrie 
automobile.

Aujourd’hui, nous avons le modèle 
japonais. C’est heureux pour assurer 
de la copie aux revues techniques, 
économiques et de relations socia­
les. On en connaît le discours : que 
ferons-nous si nous n’avions pas un 
MITI, un superministère de la recher­
che, de l’industrie et du commerce 
extérieur. Quand comprendrons- 
nous que le succès est lié à une 
intime relation entre pouvoirs politi­
que, financier et économique ? Mais 
ne nous trompons pas, il faut surtout 
que cette relation intime ne se fasse 
pas entre établissements nationali­

sés ! Enfin, nous savons tous que 
l’on ne saurait progresser dans 
l’amélioration de la qualité sans « les 
cercles de qualité » dont la réalité 
japonaise a été curieusement altérée 
par le voyage.

En fait, la plupart de ces modes 
américaine, allemande ou japonaise 
ont été et sont inefficaces ou néfas­
tes dans le système français. Par 
contre, le fait que les USA de 1950 
ou de 1983, que l’Allemagne de 
1965 ou le Japon de 1980 aient su 
trouver dans leur tradition et leurs 
ressources industrielles les moyens 
d’un nouvel élan technique, social, 
économique, cela nous intéresse, 
nous provoque et doit nous aider à 
trouver en nous-mêmes nos solu­
tions originales. Le mouvement 
allemand d ’Arbeitshumanisierung, 
(humanisation du travail) et les cer­
cles de qualité japonais, ont pour 
moi l’intérêt principal d’avoir contri­
bué à produire les lois Auroux sur les 
droits nouveaux des travailleurs.

Toutes les nations industrielles doi­
vent sortir du taylorisme totalement 
opposé aux nécessités des systè­
mes automatisés. Comment deman­
der aux travailleurs de laisser leur 
cerveau avec leur chapeau à l’entrée 
de l’entreprise, quand c’est précisé­
ment de toute l’intelligence du tra­
vailleur dont l’entreprise a besoin 
pour vivre ? Les droits nouveaux des 
travailleurs, c ’est d’abord une série 
de mesures sociales ; c ’est aussi ou 
cela devrait être, la libération des 
capacités intellectuelles des travail­
leurs qui est la grande affaire de la 
fin du siècle. Mais cela ne peut se 
faire que dans la perspective de 
notre propre tradition culturelle des 
tribus gauloises et franques, des 
communes des grandes villes, des 
conseils municipaux de villages et 
des réunions de section syndicale. Il 
ne s’agit pas là de quelque nouveau 
nationalisme, mais peut-être du 
« socialisme à la française ».

Alain Wisner
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JACQUES CHEREQUE

IPOUR LE DI

Jacques Chérèque est parm i les 
I m ieux placés pour p a rle r de l'a v e ­
n ir des économies régionales.

I Depuis le  3  m ai\ date où i l  fu t 
nommé P réfet délégué pour le  
redéploiem ent industriel de la  Lot 
raine> i l  se b at pour prom ouvoir des 
créations d'em ploi, e t souvent pour 
m aintenir ceux qui étaien t annon 
cés. « Les Lorrains, d it-il, sont en 
train d'être convaincus que les 
atouts qu'ils ont en Lorraine et en 

leux-mêmes commencent à devenir 
plus importants que les handi­
caps ».

Leur prem ier atout, estim e-t-il, 
c'est le  potentiel humain issu de 5 0

ans d'im m igration ;  le  second, rel 
sont les grandes industries, certes àl 
transform er, mais pas à  p a rtir d e \ 
rien  ;  e t le  troisième, c'est la  diver­
sité interne de cette région, qui \ 
comprend aussi la  Meuse e t les Vos­
ges...

La grande question : commentî 
conduire cette m utation, valoriser^ 
les travailleurs, diversifier l'indus­
trie , créer un tissu a lte rn atif ?\ 
L'expérience lorraine a  valeur de I 
laboratoire, e t si e lle  réussit,] 
l'espoir pourra naître ailleurs. Jac­
ques Chérèque le  sait. Le texte in té­
g ra l de son intervention à  Stras­
bourg para îtra  au prochain numéro. I

JAPPEMENT 
LOCAL

| PIERRE BELLEVILLE

Pierre B elleville, lorrain  toutl 
I comme Jacques Chérèque, a  aussi \ 
I envisagé le  développem ent local. 
{Dans une région aussi profondé- 
I m ent m arquée p a r le  trava il indus­
t r ie l  e t donc p a r sa crise e t le  chô­
m a g e  qui en résulte, l'em p lo i est\ 
I prim ordial. Dans ce domaine, les 
{technologies nouvelles, souvent 
{présentées comme facteurs de cAô- 
I m age, peuvent o ffrir au contraire 
ides perspectives e t pas seulement 
I aux générations montantes. 
{M oyennant une acclimatation aux  
|nowe//e5 technologies, des licen- 
I dés des grands secteurs en déclin 
I peuvent em ployer leurs capacités 
{d'organisation du trava il, leurs 
I polyvalences. Ainsi dans le  tertia ire

I pourrait-on
I utilisant pour les périodes de recon­
version  des structures originales I 
telles les entreprises interm édiaires | 
qui associent dans le  même espace,

| form ation e t production.

fais la  Lorraine est aussi un endroit I 
lov l'o n  v it e t ou l'o n  veut continuer 
I de vivre. Le logem ent, e t toutes les [ 
{activités qui lu i sont liées (construc- 
ttion, entretien, iso lation ...) peut \
I aid er à  reconstituer un tissu d 'acti- 
I vités e t de relations. Des petites j 
{entreprises, des associations peu­
vent naître, financées y  compris p a r \ 

lune épargne de proxim ité.

! La valorisation d'une région passe 
I donc p a r l'ensem ble de ce qui fa it I 
I la  vie e t sa qualH é-l'em ploi, mais [ 
{aussi les relations sociales, l'id en - 
I lité  culturelle : c'est ce que P ierre  
Belleville rappelle constamment.

\(L 'intégrale de cette intervention I 
I figurera aussi dans le  prochain \ 
numéro de la  revue).



LES JEUNES 
EN M AL 
D'EMPLOI

PAR BERTRAND SCHWARTZ

A l'origine, un constat, 400 000 jeunes 
sont à l'heure actuelle en difficulté, 
sans emploi, ni formation voire sans 
logement. Cette situation, aggravée 
par la aise est porteuse de désagréga­
tion sociale et de désespoir. Pour y 
faire face, pas question de la « saucis­
sonner », il y faut un traitement global, 
aboutissant à la remise en jeu économi­
que et sociale des jeunes.
C'est le sens des initiatives multiples 
(stages d'insertion, permanences 
d'accueil, entreprises intermédiaires) 
coordonnées par la « Délégation inter­
ministérielle à l'insertion profession­
nelle et sociale des jeunes en diffi­
culté ». Bertrand Schwartz, qui a donné

son nom au premier rapport sur l'inser­
tion des jeunes', la dirige.
Il essaie d'introduire une approche ori­
ginale au sein d'une petite équipe lar­
gement ouverte sur les praticiens du 
terrain. Ainsi quand il réfléchit aux 
métiers de demain, il s'adjoint deux 
personnes mais en consulte six cents. Ce 
simple fait traduit l'originalité de 
l'entreprise menée depuis trois ans.
Avant de parler des entreprises inter­
médiaires ou d ’autres initiatives ana­
logues, je voudrais parler du déve­
loppement local. Ces missions où 
nous allons tous les jours, ont à
‘ •• L'insertion professionnelle et sociale des jeunes » 
dit •< Rapport Schwartz », publié à la Documentation 
française 3“ édition - janvier 1984 - 35 francs.

créer des emplois, et c ’est d’autant 
plus dur qu’en même temps pro­
gresse le nombre des licenciements. 
Chaque mission locale a, dans ses 
tiroirs, quatre ou cinq idées de créa­
tion d’emplois ; ainsi j ’ai dans mon 
portefeuille, une bonne centaine 
d’idées astucieuses dont sans doute 
aucune n’est valable nationalement, 
mais tout à fait dans quatre ou cinq 
zones.

Les nouvelles formes 
d'insertion professionnelle
Je constate pourtant que le dévelop­
pement local rencontre de sérieux 
obstacles. Tous ces gens qui ont 
des idées, se heurtent d ’abord à la
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difficulté de trouver des porteurs de 
projets, je pense là aux cadres ; car 
ce sont des jeunes de faible niveau 
scolaire qui vont créer, eux-mêmes 
et souvent seuls, une entreprise 
même petite. Il faut donc mettre en 
rapport ces créateurs d ’emplois et 
les personnes susceptibles de les 
aider à démarrer.
Par exemple, je connais au moins 
cinq missions locales qui ont décidé 
de créer avec de jeunes maghrébi­
nes des robes adaptées au goût 
français. Ces toutes petites entrepri­
ses qui vivent mal, nous allons 
essayer de les mettre en relation, de 
leur apporter la formation nécessaire 
pour qu’elles aillent plus loin, 
essayer d’organiser un réseau de 
distribution, peut-être même au 
Maroc... Donc une idée en engendre 
une autre, mais surtout une idée 
d’un genre en produit d’autres dans 
d’autres domaines : on peut très 
bien concevoir qu’ici on restaure une 
ferme pour en faire un restaurant 
tandis qu’à côté on organise un nou­
vel élevage...
Nous allons d ’abord essayer d ’orga­
niser un réseau national et des 
réseaux régionaux (le premier est 
prévu en Lorraine). Nous allons faire 
ces réseaux pour mettre en rapport 
les idées et les éventuels porteurs de 
projets, et compléter le tout par les 
apporteurs de capitaux, qui contrai­
rement à une idée répandue, ne 
manquent pas : investisseurs privés, 
entreprises du secteur public, ban­
ques, coopératives... Néanmoins 
pour assurer des débuts, parfois dif­
ficiles, nous créons en ce moment 
un fonds de garantie avec la caisse 
des dépôts et consignation.
Une fois l’entreprise constituée, 
encore faut-il s’assurer qu’elle 
puisse tourner et faire face à ses 
problèmes de gestion. En la matière 
les boutiques de gestion jouent un 
rôle précieux mais nullement exclu­
sif ; des cadres, ingénieurs ou ges­
tionnaires, actifs ou retraités peuvent 
assurer ce rôle essentiel de conseil 
et de sécurité.
L’entreprise doit encore apprendre à 
négocier avec son environnement et
CADRES CFDT N° 315. DÉCEMBRE 1984

tout particulièrement les administra­
tions.

L'entreprise intermédiaire
Dans ce contexte il existe de nouvel­
les formes d’entreprises d’insertion 
professionnelle, et une en particu­
lier : l'entreprise intermédiaire. Nous 
avons voulu la situer dans le déve­
loppement local pour lui ôter tout 
caractère de gadget.
Une entreprise intermédiaire, c’est 
soit une entreprise « normale », soit 
une entreprise créée à cet effet dans 
le cadre du développement local. 
C’est une entreprise pérenne, qui 
doit vendre des services, des presta­
tions, ou des objets, mais qui a pour 
caractéristique un encadrement 
payé par l’Etat. Comme ces entrepri­
ses utilisent pour main-d’œuvre des 
jeunes très démunis, qui ne sont en 
état ni de prendre un stage, même 
quand on leur en offre un, ni surtout 
un emploi, et qu’ils n’ont jamais tra­
vaillé, qu’ils ne savent pas ce que 
c’est de travailler, et bien il faut les 
accompagner dans leur travail. Ceci 
sans démagogie ni démission. Au 
bout de 4 ou 5 mois, ils doivent être 
capables soit de suivre un stage, soit 
de trouver un emploi, soit de conti­
nuer dans l’entreprise comme 
ouvrier « normal », si je puis dire. 
Voilà pour les entreprises intermé­
diaires, et le gouvernement à notre 
demande a décidé de favoriser la 
création de 10 000 emplois au tra­
vers de telles structures. C’est une 
grosse affaire car il faut que ces 
entreprises marchent...
Nous avons par ailleurs décidé de 
créer des AMOF (Associations de 
main-d’œuvre et de formation). Plus 
de cent mille jeunes effectuent des 
travaux saisonniers ; nous estimons 
qu’il doit exister des lieux où ils puis­
sent entre deux saisons se former et 
se qualifier. De même pour les jeu­
nes qui travaillent à temps partiel, ils 
doivent pouvoir se qualifier s’ils le 
désirent.

De nouveaux métiers, 
pour quels emplois
J’en arrive au dernier point, le plus



important et le plus difficile : les nou­
velles qualifications. J’ai commencé 
une exploration sur ce problème. 
Avec une équipe de deux personnes. 
Je ne me rendais pas compte que 
ce serait à la fois si difficile et si pas­
sionnant. Nous avons tenu à peu 
près six cents réunions de travail en 
six mois. Nous avons rencontré tous 
les gens qu’il fallait rencontrer : 
chefs d’entreprise, syndicalistes, 
chercheurs, enseignants, forma­
teurs, parlementaires, ministres, 
cabinets, administrations, porteurs 
d’emploi futur, et nous avons discuté 
avec tous. Peu à peu, s’est construit 
une logique, qui nous amènent à 
proposer de « sacrés » change­
ments.

Je voudrais définir nos trois conclu­
sions principales et tout particulière­
ment la deuxième.
Premier constat, apparemment 
banal : « tous les métiers vont 
changer ».
On a un peu trop tendance néan­
moins à associer changement et 
nouvelles technologies. Moi je. vous 
dis que les métiers du bâtiment sont 
en train de changer complètement, 
que celui d’OS de l’automobile est 
en train de changer, que celui de 
commerçant est en train de changer. 
Deuxième constat : « on ne sait plus 
ce que seront les emplois ».
Les réponses sont unanimes, les 
entreprises ne savent pas ce que 
seront leurs besoins, avouez qu’il

UN RÉSEAU POUR L’INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES
■  L’ensemble des structures et des pratiques 
prennent leurs sources dans le premier rapport 
sur « l'insertion sociale et professionnelle des 
jeunes ». L'emploi est évidemment en perspec­
tive dans tous les projets mais sans devenir 
l’unique objectif.
A côté de la qualification professionnelle recon­
nue comme nécessaire pour tous les jeunes de 
16 à 18 ans, il est fait mention à parité d’une 
qualification sociale.
Leur insertion professionnelle en dépend d ’ail­
leurs souvent. Une fois la qualification acquise, 
encore faut-il trouver ou l’exercer et la parfaire, 
pour cela il faut aussi parfois devenir créateur 
de son activité.
Mais les jeunes ne sont pas seulement acca­
blés de handicaps, ils sont porteurs d’innova­
tions et doivent trouver à s’associer à la vie de 
la cité.
Pour que ces orientations rencontrent leurs 
destinataires, il faut agir au plus près des jeu­
nes, au travers de véritables réseaux pour 
l’insertion comprenant plusieurs maillons : 

les permanences accueil, information, orien­
tation (P.A.I.O.) en grand nombre (850) répar­
ties sur l ’ensemble du territoire, elles assurent 
le premier contact avec les jeunes, sous des 
formes nouvelles, accueil de groupe, par exem­
ple;
•  les missions locales, éléments le plus connu 
du dispositif : 60 au lancement de l'opération 
puis rapidement cent, particulièrement dans les 
régions fortement urbanisées.

Organisées sous forme d'associations loi de 
1901, présidées par les élus, elles expriment la 
volonté conjointe des partenaires locaux de 
remédier à l’exclusion des jeunes (sur un bas­
sin d'emploi de cent mille âmes, on évalue à 
2 500 en moyenne le nombre de jeunes 
concernés). Ces petites structures, 8 à 10 per­
sonnes le plus souvent à mi-temps, sont finan­
cées à parité par l’Etat et les collectivités loca­
les.
A leur actif, un accueil véritable des jeunes les 
plus démunis d’une tranche d’âge ; 80 % des 
jeunes n’avaient aucune qualification. Des ini­
tiatives dans tous les domaines de la vie quoti­
dienne: formation adaptée aux ressources 
locales, créations d’activité, mutuelles pour 
permettre l’accès au logement, radios locales, 
entreprises intermédiaires associant formation 
et production.
•  La délégation à l’insertion sociale et profes­
sionnelle des jeunes. Présidée par Bertrand 
Schwartz, la délégation a pour rôle de formuler 
des propositions sur l’amélioration de la vie 
quotidienne, de nouvelles formations pour de 
nouvelles qualifications, de nouvelles structu­
res d ’insertion.
Placée sous l’autorité du premier ministre, elle 
coordonne le travail à la fois au niveau des 
ministères concernés et des missions locales 
avec lesquelles elle est en contact constant.
Notre prochain numéro comportera la liste et les 
adresses des missions locales.
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banque centrale des coopératives 
et des mutuelles

banque de l’économie sociale

La Banque Centrale des Coopératives et des Mutuelles assure les ser­
vices complets d’une grande banque et offre en plus des services per­
sonnalisés aux Associations, Syndicats, Comités d’entreprises.

des services étudiés avec et pour les C.E.
•  Formules de Placement.
•  Relais sur dotations, crédits d’équipements et immobiliers.
•  Recouvrement et gestion de cotisations syndicales, gestion de 

l’intéressement des salariés.

des services conçus pour les salariés des entreprises en liaison avec 
leurs représentants
•  Conventions de crédits « sur mesure ».
•  Financements « à la carte » des loisirs et vacances...

S b c c m 57 Agences et Bureaux à 
Paris et en Province.
Siège social : 12, place de 
la Bourse, 75002 PARIS - 
Tél. : (1)233.44.71.
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n’est pas facile d’y former... L’adap­
tation passive de la formation à 
l’emploi ne peut donc se faire et 
c ’est l’aspect positif de la situation. 
Troisième constat : « Le niveau 5 de 
qualification est en train de dispa­
raître >*.
Un constructeur automobile japonais 
fait sa publicité en écrivant : « Ache­
tez des automobiles construites par 
des bacheliers ». On ne parle plus 
que de bac, ou de C.A.P. avec men­
tion complémentaire, alors qu’il y a 
déjà 400 000 jeunes sans qualifica­
tion qui sont inemployés. Si mainte­
nant le niveau de formation demandé 
est celui du bac, nous verrons 75 % 
des classes d'âge arriver à la déléga­
tion à l’insertion des jeunes en diffi­
culté. Cela nous laisserait un bel 
avenir, mais ce n’est pas acceptable. 
Des entreprises juxtaposant des 
manœuvres et des B.T.S., nous 
voyons ce que cela donne dans le 
tiers monde... Donc le premier refus 
que fait aujourd’hui la « délégation », 
c ’est à ceux qui font une croix sur 
tous les jeunes de faible niveau de 
formation, sur les sidérurgistes lor­
rains ou les immigrés de Renault et 
Citroën.
Mais il y a un deuxième refus, c ’est 
face à une vision mécaniste du 
changement des métiers qui serait 
dû uniquement à l’évolution techno­
logique. C’est faux! La technologie 
modifiera l’emploi en fonction de la 
volonté que l’on aura de faire un 
emploi intelligent ou pas ; c ’est 
affaire de division du travail. C’est-à- 
dire d’organisation du travail de 
structure de pouvoir et de formation 
des hommes.
Et il y a cette dialectique : « Sur un 
poste donné, on va mettre quelqu'un 
qui va être formé, on modifiera son 
emploi en fonction de sa formation 
et sa formation en fonction de 
l'emploi ».
C’est un second enjeu. Nous refu­
sons que l’emploi soit défini à priori 
par des commissions de travail. Il ne 
devrait être défini que localement. 
Ceci complique la vie mais introduit 
pour les syndicalistes, une nouvelle 
fonction de négociation qui n’est

plus simplement sociale mais égale­
ment technologique.
Sur la base de ces deux refus, nous 
avons décidé de mener deux 
actions.
La première, organisée dans cin­
quante sites, consiste à partir avec 
les jeunes de bas niveau de forma­
tion et avec des adultes licenciés, 
par exemple de la sidérurgie lorraine, 
et à les amener en deux ans par une 
opération de court-circuit aux qualifi­
cations les plus nouvelles en même 
temps qu’on définira ces qualifica­
tions elles-mêmes, (exemple Renault 
Véhicules Industriels et un L.E.P. 
dans la région lyonnaise).
Ainsi le poste de magasinier va com­
plètement changer, on va y former 
des jeunes de bas niveau en même 
temps que les magasiniers déjà en 
place, le tout avec l’entreprise, le 
L.E.P., un centre de recherche, 
l’agence de développement de 
l’informatique ou l’ANACT...
On va donc essayer dans cinquante 
sites de faire modifier les postes de 
travail en fonction de la formation et 
d’adapter la formation aux postes de 
travail évolutifs conçus dans le pro­
cessus.
Parallèlement nous avons décidé de 
créer une association nationale pour 
exprimer ce double refus. Cette ini­
tiative qui associe entreprises, syndi­
calistes, chercheurs, enseignants, 
élus vise à porter ces deux refus ; 
« On met une croix sur ceux qui ne 
peuvent pas » et« La modernisation, 
ça définit l ’emploi, la technologie, ça 
définit l ’emploi ». Déjà, le conseil 
économique et social envisage 
d’étudier et de débattre de ces pro­
blèmes.
Quel rôle pour les cadres ?
Dans le développement local les 
cadres ont un rôle considérable à 
jouer. Les jeunes qui viennent dans 
les missions locales sont très isolés 
et souvent dépourvus d’outils intel­
lectuels. On a donc besoin d’idées 
et de porteurs d’idées, les cadres 
peuvent être de ceux-là. Pour les 
nouvelles classifications, il est clair 
que dans les expériences que nous
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faisons les ingénieurs vont être au 
premier chef des pilotes éducatifs. 
Ils vont avoir à animer le groupe, ce 
qu’on appelle un groupe porteur, qui 
comprend, quand il s’agit d’une 
grande entreprise un représentant 
d’entreprise, un membre du CE, un 
LEP, un professeur, un ou deux cen­
tres de technologie, un membre de 
notre équipe, l’ANPE. L’ingénieur 
peut être le pivot de l’ensemble par 
sa capacité à entendre les argu­
ments des uns et des autres et à les 
replacer dans une perspective 
d’évolution des qualifications. Ainsi 
pour le niveau 5, si nous le voyons 
disparaître c ’en est fini de la techno­
logie et de la compétitivité de la 
France en même temps que de tou­
tes les populations évoquées plus

haut. Pour empêcher que le niveau 
5 ne disparaisse, il faut que nous 
nous posions la question suivante : 
Dans tous les nouveaux métiers, 
quelles sont les choses qu’il faut 
apprendre ? La thermodynamique, 
mais alors si oui laquelle ? Et com­
ment ? La biologie ? Il se trouve bien 
peu de spécialistes pour répondre 
aujourd’hui à ces questions ; or la 
biologie, il va falloir l’apprendre aux 
agriculteurs pour l’agro-alimentaire.
Il y a donc là toute la question des 
sciences et des techniques. Quelle 
science et quelles techniques, faut-il 
apprendre pour un nouveau niveau 
5 ? Nous ne le sauverons que si 
nous le rénovons entièrement.

Bertrand Schwartz

m m io u s K P o m

POUR LA FOKmnOH BU PEKSOHHCL
L ’ampleur du programme nucléaire français et la rapidité de sa mise en œuvre ont entraîné 
d  Importantes innovations pédagogiques. La formation du personnel spécialisé utilise des 
techniques qui simulent les conditions de fonctionnement des centrales nucléaires etfait lar­
gement appel à  l ’ordinateur pour assister l ’enseignement.

CADRES CFDT N° 315, DÉCEMBRE 1984





L'AVENTURE 
DES MÉTIERS

« l'évo lu tio n  de la  qualHkation se joue aujourd'hui », cette phrase de 
Pierre Vanlerenberghe résume l'enjeu de la journée de colloque du 
vendredi 19 octobre. Une journée qui a permis aux congressistes de par* 
courir toutes les dimensions de la qualification : de la culture technique 
aux nouveaux « métiers » de cadres.

Un travail sur la qualification conçue comme élément d'un processus qui 
à partir de la sollicitation technologique immédiate, amène à penser 
l'organisation du travail. L'attention constante portée par la CFDT aux 
conditions de travail débouchait déjà sur la mise en question de l'orga­
nisation du travail ; pour Pierre Vanlerenberghe, la mutation technolo­
gique actuelle ouvre de réelles possibilités de la transformer.



Les cadres CFDT doivent, pour leur 
part, apporter à cette réflexion com* 
ntune ce qui constitue leurs pratiques 
professionnelles quotidiennes, gestion 
et organisation.

L'après-midi du 19 octobre s'ouvrait avec 
quatre exposés qui permettaient de cerner 
plus précisément la nature des métiers de 
cadre et leur évolution. Bernard Lorimy, 
ancien président de l'Agente de Dévelop­
pement de l'Informatique dessinait les 
contours de l'évolution technologique, 
et ses conséquences sur les fonctions de 
cadre (son intervention sera reprise et 
développée dans un prochain numéro).
Quant aux trou autres exposés, tous 
reproduits, ils répondent à des préoccupa­
tions différentes : dans l'esprit de son tra­
vail sur l'espate de qualiHtation des 
tadres, Jean-Michel Saussois s'interroge 
sur « ce que feront les cadres ? » Jean- 
Pierre Karsenty, du Cesta, s'intéresse au 
marché de l'emploi des cadres et à ses 
évolutions, plus ou moins prévisible, quant 
à Pierre-Louis Rémy de VAnatt, il insiste 
sur le nouveau rôle du cadre dans l'entre­
prise.

JEAN-MICHEL SAUSSOIS, 
sociologue :

« Mais que feront 
les tadres ? »
■  Dans cette table ronde, j ’inter­
viens comme un observateur ayant, 
lors de précédentes recherches, 
essayé de répondre à la question

assez impertinente : mais que font 
les cadres ?
La question du travail actuel des 
cadres et de leur pouvoir me semble 
essentielle pour appréhender la 
transformation du métier de cadre. 
Je voudrais essayer de faire appa­
raître la trame organisationnelle, les 
invariants qui conditionnent cette 
transformation. Ce qui me mène à 
aborder deux points :

1. Le métier de cadre se transforme 
certes dans un espace ordonné.

Le métier de cadre S€ transforme
■aaeaic ri«■'■«r ■■■* acnm#a npflnnainma» aans un espace oraonne*
Pour développer ce point, je vou­
drais partir du sommet de l’entre­
prise et plus précisément des injonc­
tions du sommet vis-à-vis des 
cadres. On assiste actuellement à un 
bombardement d’injonctions qui 
prennent des allures dramatiques du 
fait de la crise et de la nécessaire 
référence au meilleur des concur­
rents. L’excellence est à ce prix 
pourrait-on dire, et lire dans un best- 
seller américain qui est sur la table 
des cadres dirigeants.
Les résultats d’une étude compara­
tive USA/Japon quant au coût de 
fabrication d’une voiture petite cylin­
drée montrent que les 2 000 $ de dif­
férence à l’avantage du Japon ne 
s’expliquent ni par la technologie, ni 
par les salaires, ni par les relations 
industrielles, mais par un ensemble 
flou appelé organisation. C’est la 
machinerie organisationnelle qui

2. Comment agir dans cet espace, 
autrement dit comment prendre au 
pied de la lettre : le cadre gestion­
naire du changement ?
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expliquerait 70 % de la différence du 
coût. D’où le retour du sommet vers 
les cadres en leur disant : soyez des 
innovateurs, soyez, j ’ai entendu la 
formule, des intrapreneurs, prenez 
des initiatives. Les injonctions peu­
vent être aussi paradoxales : avec un 
sommet disant : « sans vous donner 
d ’ordre, je veux que vous preniez 
des initiatives de vous-même ».
Face à ces injonctions, les réponses 
des cadres sont d’autant plus 
variées que les positions dans la 
structure de l’entreprise le sont et les 
témoignages des groupes de métier 
en sont une illustration. Ces injonc­
tions se répartissent selon la distri­
bution des places des cadres dans 
la structure, selon leur contribution à 
la chaîne du savoir. Autrement dit, 
ces injonctions embrayent ou pati­
nent dans la mesure où les cadres 
qui les reçoivent, expriment aussi des 
demandes vis-à-vis du sommet 
« plus d'initiative et moins d’asser­
vissement aux règles, plus de trans­
parence et moins d ’opacité, plus de 
reconnaissance professionnelle et 
/noins de conformité à l’appareil, 
plus de performance peut-être, mais 
plus de convivialité ».
Ces demandes croisées passent par 
un no man’s land qui est celui de 
l’organisation. Les cadres dirigeants 
cherchent à développer, au sein 
d’une équipe restreinte, leur autono­
mie d’action dans la définition de 
leur politique d’entreprise (qu’elle 
soit publique ou privée) tout en pro­
duisant des injonctions à leurs 
cadres qui veulent eux aussi déve­
lopper leur autonomie dans la défini­
tion de ce qu’ils font et de ce qu’ils 
vont faire, de ce que l’entreprise va 
faire. Des cadres qui sont mal à 
l’aise dans une structure d’objectif 
qui renvoie à la structure de l’entre­
prise et découpe le temps selon les 
niveaux hiérarchiques. Comme si 
dans le quotidien, il n’y avait pas 
aussi un temps long.
C’est dans ces termes que peut se 
poser le problème entre métier et 
organisation, dans ce mouvement de 
double autonomie.

CADRES CFDT N° 315, DÉCEMBRE 1984

L'organisation témoin 
de la structure sociale
A ce titre, l’organisation est peut-être 
une somme d’outils techniques, 
mais renvoie aussi à la structure 
sociale. Pour parler clair, la vertu des 
analyses comparatives entre pays 
est de montrer que les performances 
entre entreprises d’un même secteur 
industriel ne sont pas : « toutes cho­
ses étant égales par ailleurs. » Ce qui 
veut dire que l’explication des diffé­
rences par un management différent 
ne relève pas d’un résidu culturel, 
mais renvoie bel et bien à une 
conception de l’organisation.
Dire que le nombre de niveaux hié­
rarchiques est moins élevé dans des 
usines comparables en France et en 
Allemagne, n’a guère de sens dans 
une optique de la firme et peut pren­
dre d’ailleurs la forme d’une proposi­
tion dangereuse (il y a trop de cadres 
en France, regardez l’Allemagne). 
Cela veut simplement dire que cette 
différence renvoie en fait aux condi­
tions de production de cet empile­
ment hiérarchique, c ’est à des faits 
de socialisation (ce qui oblige à exa­
miner notamment l’appareil de for­
mation) et à des faits d’organisation. 
Le métier de cadre en France va se 
transformer, mais dans un espace où 
l’on repère la stabilité de certains 
processus de socialisation, de lois 
de composition venant agir sur le 
comportement individuel. Plus préci­
sément les entreprises installent un 
espace qui organise la coopération 
entre des tâches nécessitant des 
réponses à des situations inédites et 
des tâches routinières.
C’est cette différence et ce couplage 
qui organisent l’espace de qualifica­
tion des cadres. On se trouve dans 
un espace où la hiérarchie scolaire 
reste la hiérarchie légitime dans 
l’entreprise. Le destin individuel des 
cadres obéit davantage à une codifi­
cation sociale, celle qui lie réussite 
scolaire et titre qu’à une relation 
directe entre qualité individuelle et 
vitesse de promotion ; on retrouve là 
l’envers du discours sur l’égalité des 
chances, discours développé à

(suite page 60)
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« rendre l'entreprise plus partitipative »

■ Dire ce que seront les métiers de 
demain, je ne m ’y essaierai pas, car 
si on peut anticiper les techniques, 
on ne peut définir à l'avance les 
fonctions. Par contre on peut indi­
quer les grandes lignes d'évolution 
des fonctions de cadres. 
L’introduction des nouvelles techno­
logies et les attentes des salariés 
vont amener les cadres à se con­
fronter aux problèmes sociaux, com­
pris dans leur sens le plus large. Et 
tout d'abord parce que c ’est une 
condition essentielle pour que ça 
marche !
La mise en œuvre des nouvelles 
technologies nécessitent de plus en 
plus des processus de participation, 
sous peine de voir les délais de 
démarrage d ’une nouvelle installa­
tion s ’allonger démesurément. Les

personnel sur machines.
Le cadre devra savoir anticiper les 
questions et les comprendre dans 
leur globalité. Pour cela, il faudra 
dépasser les méthodes classiques 
de l ’ingéniérie technico-économique. 
Il faudra savoir organiser la négocia­
tion et la concertation au bon 
moment, prévoir les éventuels 
besoins de formation. L ’objectif du 
cadre sera de rendre visible la nou­
velle situation de travail pour permet­
tre à chacun d ’en débattre.
Cette modification du rôle des 
cadres devrait s ’accompagner d ’un 
décloisonnement entre fonctions 
dans l ’entreprise. La relation hiérar­
chique se modifiant conjointement, 
les cadres de direction se rappro­
cheraient de la production pour anti­
ciper les évolutions.

'  ANACT : agence
nationale pour l'amélio­
ration des conditions 
de travail

gains attendus du changement se 
transforment alors en surcoûts ; ainsi 
pour ce petit entrepreneur, qui a mis 
quatre ans à faire marcher le sys­
tème de C.A.O. dont il s ’était doté. 
Les automatismes, même si on ne 
l'envisage pas souvent, peuvent se 
détraquer, se posent alors des pro­
blèmes d ’articulation entre les 
tâches très qualifiées des concep­
teurs et d ’autres très peu parmi le

Si les perspectives d ’évolution sem­
blent tracées, les moyens pour les 
mettre en œuvre ne sont pas encore 
à la disposition de l ’ensemble des 
intéressés, c ’est le rôle de 
l ’A.N.A.C.T.* de diffuser cette infor­
mation sur le comment faire pour 
arriver à cette entreprise plus partici­
pative.

PIERRE-LOUIS RÉMY
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usage externe dans les entreprises, 
il va sans dire que cette observation 
ne prend son sens que pour les 
entreprises à forte population de 
cadres (au moins 200 à l’effectif) et 
n’a évidemment aucun sens pour la 
moitié des salariés qui travaillent 
maintenant dans des entreprises de 
moins de 50 personnes.

Le cadre gestionnaire du changement ?
Cette question interroge le syndica­
lisme cadre.
Je voudrais répondre sous forme de 
deux remarques : l’une sur le mode 
pessimiste, l’autre sur le mode opti­
miste.
•  La mise en évidence d’un espace 
de qualification pour les cadres, pro­
fondément spécifique à la France, 
montre comment les écoles, l’appa­
reil éducatif, interviennent sous la 
forme d’une trame préorganisant les 
places offertes par les entreprises. 
Cet effet/école dont j ’ai essayé de 
montrer l’impact ne peut être écarté 
dans la discussion sur la place de la 
formation dans l ’entreprise et hors 
de l ’entreprise, précisément au 
moment où l’on dit que l’enjeu com­
pétitif passe par le renforcement de 
la compétence de ceux qui travail­
lent dans l’entreprise. Il s’agit d’un 
changement sur temps long.
Un espace professionnel, c ’est-à- 
dire un espace où la formation serait 
mieux intégrée à l’entreprise peut 
fermer l’entreprise sur elle-même et 
du même coup accentuer la maîtrise 
de l’échange qu’elle entretient avec 
ses cadres. En restreignant le champ 
de la formation à son propre terri­
toire, l’entreprise limite sa dépen­
dance vis-à-vis d ’éléments externes 
notamment les appareils de forma­
tion. Je vois là pointer un débat dont 
les termes dépassent très largement 
la dimension de l’entreprise.
•  Le changement organisationnel 
c ’est-à-dire le changement des 
outils, des règles et des normes 
dans une organisation ne peut se 
faire que dans une logique de pro­
cessus. Or il me semble que la

machinerie, l’appareillage organisa­
tionnel est plutôt construit dans une 
logique de mesure d’état. Tout se 
passe comme si, dans les entrepri­
ses, la nature des tâches, la façon 
dont elles se modifient, se compli­
quent, se transforment importaient 
moins que la définition des cadrans, 
des compteurs à surveiller. Ces dis­
positifs de mesure ont non seule­
ment pour effet de délimiter les 
champs d'action, mais également, 
ce qui me semble central, de dépla­
cer les activités des cadres vers les 
activités qui font l’objet d’une 
mesure publiquement visible, 
qu’elles relèvent de la routine ou de 
l’inédit. Ainsi on a pu parler de met­
tre sous contrôle la productivité des 
comportements innovateurs. A 
rythme régulier, il y aura donc des 
prélèvements servant à mesurer les 
niveaux. Ces techniques peuvent 
évidemment s'adresser aux diffé­
rents étages hiérarchiques, si bien 
que l’on assiste à une machinerie 
construite dans une logique cyber­
nétique qui me semble faire pro­
blème pour développer un état 
d’esprit conduisant à un change­
ment organisationnel.
Je terminerais en prenant le pro­
blème de la formation au niveau de 
l’entreprise ; classiquement, la bou­
cle est : nouvelle technologie, besoins 
de formation à détecter, personnes 
à former, et stages de formation à 
trouver.
Cette boucle se déroule presque 
naturellement, chronologiquement. 
On peut même faire des statistiques 
mesurant la consommation du bud­
get de formation par catégorie, par 
stage. Peut-on trouver d’autres 
structures, chercher une démarche 
qui mette l’accent plutôt sur le pro­
cessus, c ’est-à-dire faire en sorte 
que les besoins de formation ne 
soient pas détectés a priori, mais 
soient le fait d’un groupe de travail 
chargé d’un projet qui génère’ lui- 
même sa demande de formation à 
un rythme qui est celui de l’appren­
tissage progressif ?

JEAN-MICHEL SAUSSOIS
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JEAN-PAUL KARSENTY : chargé de mission au CESTA

« Les vieux métiers ont de l'avenir »
La rareté dramatique de l ’emploi nous 
donne souvent le sentiment que sa for­
mation et sa création sont un peu le résul­
tat d’une rencontre du troisième type, 
entre des équilibres trop nombreux et 
trop délicats.
Equilibre entre la nécessité de systèmes 
techniques optimaux à un moment 
donné, mais pas avant et pas après ; 
entre des opportunités financières favo­
rables à la création d’emplois ici et main­
tenant, au lieu de demain et là-bas ; entre 
des variations subites et imprévisibles de 
l ’environnement ; entre des progrès de 
productivité du processus de production 
ni trop faibles, ni trop forts.

A ces interrogations générales sur 
l ’emploi d ’aujourd’hui, on répond par les 
métiers de demain.

Et si l’avenir de l ’emploi, en termes de 
masse d’emplois, ne résidait pas princi­
palement dans ce que l ’on appelle les 
métiers du futur ? Deux chercheurs de 
l ’université de Stanford, Henry Levin et 
Russel Rumberger, n’hésitent pas à dire 
que le système éducatif américain n’a 
rien à gagner à épouser la mode des hau­
tes technologies, des high tech, comme 
ils disent, parce que, selon eux, l ’expan­
sion des emplois les moins qualifiés 
dépassera celle des métiers liés aux nou­
velles qualifications et technologies.

Trop faibles, c ’est la perte de compétiti­
vité pour une entreprise, de ses marchés, 
et l ’emploi est menacé. Trop fort, et c’est 
également l ’emploi qui est menacé: 
regardez les suppressions d’emploi dans 
l ’électronique. Et dans ce système com­
plexe, il arrive que par crainte ou par rési­
gnation, on ne veuille voir que l’arbre qui 
cache la forêt.
CESTA : Centre d'étude des systèmes et des techno­
logies avancées.

Les « introuvables » de l'industrie...

La situation actuelle en France leur 
donne-t-elle raison ? C’est vrai que l ’offre

y i J
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d’emploi d’électroniciens, de program­
meurs, d'analystes-systèmes connaît une 
progression rapide qu’il faut encourager 
à tout prix.
Mais il est également vrai que les profes­
sions les plus vieilles, beaucoup plus 
nombreuses, avec des taux de progres­
sion plus faibles, représentent néanmoins 
beaucoup plus d'emplois : c'est ce que 
l ’on constate, des gardiens d'immeubles 
aux serveurs en restauration en passant 
par les assistantes maternelles ou les 
vendeurs.

Spécialisation : hyper ou multi... ?

Ainsi également du débat sur la meilleure 
stratégie en matière de qualification pro­
fessionnelle : hyperspécialisation, mul- 
tispécialisation, hybridation des qualifica­
tions ? Quelles réponses ?
L’hyperspécialisation professionnelle fait 
partie de notre univers technicien ; c'est 
un fait et une tendance lourde. Mais celle- 
ci n’est généralement récompensée que 
pour autant qu’elle satisfasse aux condi­
tions de cette fameuse rencontre.
Ainsi, on demande des mécaniciens 
d’entretien à la fois hydrauliciens, pneu- 
maticiens et... spécialisés en automatis­
mes industriels.
D’une manière générale, on parle, et sans 
guillemets, des introuvables de l ’indus­
trie : tourneurs-fraiseurs sur machines à 
commande numérique ; chaudronniers 
capables d’assurer le traçage et le des­
sin assisté par ordinateur; soudeurs 
connaissant le contrôle non destructif.
Après tout ce processus, favorisé par 
l ’introduction de nouvelles technologies, 
en est peut-être indépendant. En d’autres 
termes, il est probable que la recherche 
par les entreprises de travailleurs à quali­
fications hybrides résulte davantage de la 
nécessité de compression des coûts de 
personnel que de la nature souvent trans­
versale des nouvelles technologies intro­
duites dans les ateliers et les bureaux. 
Reste, toutefois, à savoir :
•  si l ’ampleur de ce phénomène est 
réelle et le restera ;
•  les travailleurs sont prêts à accepter ce 
qui peut apparaître comme une recher­
che implicite de « surexploitation » de 
leurs savoir-faire.

La bataille de la formation.
L’urgence dramatique d ’adaptation nous
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invite à faire coller au plus vite formation 
des hommes et besoins immédiats des 
entreprises.

Or, le lancement d'une nouvelle formation 
par l ’Education Nationale (CAP - brevets 
professionnels) demande de 3 à 5 ans. 
On voit alors -  mais est-ce un phéno­
mène sigificatif ? -  des groupements pro­
fessionnels créer leurs propres diplômes 
et relayer cette insuffisance.
Un exemple, le Groupement des Indus­
tries du Plastique de la Région Rhône- 
Alpes a créé son propre diplôme de plas- 
turgiste : une sélection effectuée par les 
entreprises, un stage et une embauche 
garantie à l'issue du stage.
Un pourrait être tenté de répondre : et 
alors ? Tant mieux, il faut créer de 
l’emploi, et vite. C’est sans doute vrai ! 
Un risque toutefois est à évaluer. Imagi­
nons (ce qui n’est peut-être pas le cas en 
l ’occurrence) que ces diplômes dispen­
sés à l'issue d'une courte formation cor­
respondent à un métier qui se révèle rapi­
dement obsolète. Pour que ces travail­
leurs ne se retrouvent pas « sur le car­
reau », il faudra qu'ils aient une réelle 
capacité à s’adapter à des situations 
changeantes et pour cela une bonne 
culture générale de base, donc un ensei­
gnement général long.
La quadrature du cercle: prendre le 
temps d'élever le niveau général et spé­
cialiser au plus vite et au plus près des 
besoins exprimés par les entreprises.

JEAN-PAUL KARSEKTY

possibilité de breveter. Le 
service a été reconnu dès le 
début comme important par 
la direction au même titre 
que les autres services de la 
recherche. Ceci a corres­
pondu à l ’embauche d’un 
personnel doublement qua­
lifié (documentation et tech­
nique) en nombre suffisant 
et, en temps voulu - ou 
presque - à l ’automatisation.

Au début le travail était 
purement manuel ; cette 
méthode générale fut très 
vite abandonnée, car les 
périodiques de référence 
(dits périodiques secondai­
res) se sont rapidement mul­
tipliés dans les domaines 
concernés. Il devenait donc 
parfaitement inutile de 
refaire un travail d’analyse et 
d'indexation déjà fait par ail­
leurs, et de s’encombrer de 
papiers. (Ceci n’est malheu­
reusement pas encore bien 
compris partout).

Nous ne gardions que les 
« plus » : textes internes iné­
dits, fichier brevet avec 
indexation chimique (fichier 
qui a disparu quand des 
fichiers commerciaux prati- , 
ques sont apparus). Dès 
1975, le service a corn- , 
mencé à travailler on-line\ 
avec achat du 1er terminal 
alpha-numérique permettant 
l ’accès aux serveurs exter­
nes, SDC et Medline.

A mon départ, nous interro- j 
gions couramment une cin­
quantaine de bases de don­
nées et nous participions à 
des réseaux (NASA).

L'automatisation n’a pas 
entraîné un changement 
essentiel des techniques 
documentaires; seul Toutill 
de travail a changé bande 
magnétique au lieu de 
papier, et terminal.

• Un réseau est une banque consti­
tuée par des apports d ’informations 
de l'ensemble de ses affilliés.
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Le congrès aura été l'occasion de la première expression 
publique des groupes de métiers constitués depuis six 
mois par l'UCC pour étudier l'évolution des fonctions de 
cadres dans l'ensemble des secteurs et favoriser la maî­
trise du changement. Les rapporteurs auront ainsi retra­
duit les travaux des groupes : documentation, recherche, 
marketing, audio-visuel, production industrielle et 
tertiaire.
Cette première expression doit être reprise et enrichie au 
long d'une campagne qui n'en est qu'à ses débuts.

•  La documentation n'existe 
pas pour l'INSEE, qui ne 
connaît que les archivistes 
et les bibliothécaires (qua­
lifiés de littéraires ?)...
Il existe cependant des 
métiers de la documenta­
tion, et non pas un seul. 
Pour s ’en tenir aux cadres, 
on trouve, par exemple : 
concepteur de systèmes,

analystes indexeur, créateur 
et aussi utilisateur de bases 
ou banques de données 
(imprimées ou automati­
sées), intermédiaires entre 
les utilisateurs finals et l ’in­
formation. (Le groupe de tra­
vail comportait des docu­
mentalistes de profils divers).

L’activité principale de mon 
service était l ’aide aux cher­
cheurs dans les domaines 
chimique, pharmacologie, 
médical et, en particulier, 
des études d’état de la tech­
nique pour s’assurer de la

HISTOIRES DE MÉTIERS

Le rapporteur a créé un 
service de documentation 
dans une entreprise phar­
maceutique ; elle l’a 
ensuite dirigé durant trois 
décennies.
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Ceci implique une plus 
grande rapidité des répon­
ses fournies, la possibilité 
de recherches plus appro­
fondies, la modification des 
relations avec l ’utilisateur 
final qui, souvent, veut 
« jouer » avec le terminal. Le 
documentaliste devient 
alors son formateur et son 
conseiller... et se voit réser­
ver les recherches délicates 
nécessitant de connaître 
plusieurs logiciels et bases ; 
ceci implique aussi la mas­
culinisation de la profession 
- non pas que ce soit néces­
saire - mais le travail deve­
nant plus noble, parce 
qu’automatisé, il attire les 
hommes.

L’avenir des métiers de la 
documentation.
A mon avis, l ’évolution 
future devrait se faire selon 
trois grandes directions :
•  La conception et création 
de systèmes (internes en 
général). Le documentaliste 
travaillant avec l ’aide 
d’informaticiens, d ’analystes 
et d'indexeurs. Le dialogue 
entre documentalistes et 
informaticiens devient la 
condition de la réussite.
•  Le documentaliste utilisa­
teur spécialisé, doté d ’une 
double formation,' documen­
taire et technique, Il peut 
effectuer les recherches 
complexes et conseiller l ’uti­
lisateur final.
•  Le documentaliste utilisa­
teur généraliste ; encore une 
double formation, documen­
tation et vaste culture géné­
rale qui doit lui permettre de 
répondre aux questions, ou 
d’orienter le demandeur 
vers le centre documentaire 
adéquat. Il devra pour cela 
maîtriser des réseaux de 
communication qui restent 
pour l'heure souvent infor­
mels. (Dans le groupe de 
travail, les généralistes ont 
exprimé les plus fortes

craintes quant à leur avenir 
professionnel).
L’évolution devrait aller vers 
la multiplication des 
réseaux, l ’échange d’infor­
mations, la communication - 
du moins faut-il l'espérer -. 
Une multitude de petits cen­
tres travaillant chacun dans 
leur coin sans communiquer 
serait une aberration. Le tra­
vail à l’échelle européenne 
paraît essentiel, chacun 
fournissant un certain nom­
bre d’informations en 
échange des autres.
Ceci réduirait les coûts (déjà 
inférieurs à ce que l ’on croit 
généralement) et empêche­
rait les doublets et le gâchis 
de matière grise. •

E.T. appartient au service 
recherche d’une grande 
entreprise chimique où il 
est, entre autres fonctions, 
conseil scientifique auprès 
de chimistes, cadres ou 
techniciens.
■  Les chimistes viennent 
me voir, m’exposent leurs 
difficultés et j ’essaie de 
trouver une solution à leurs 
problèmes ou une interpré­
tation de leurs résultats. 
Pour m’aider dans cette 
tâche j ’ai de nombreux 
fichiers manuels et de nom­
breux dossiers.
Comme beaucoup d’entre 
vous je me suis obligé de 
me tourner vers l ’informati­
que qui me pose les problè­
mes habituels :
-  comment emmagasiner 
les informations le plus effi­
cacement possible, les 
retrouver rapidement, les 
mettre à la disposition de 
tous.
Le métier change plus vite 
que l’entreprise
Le premier constat que je 
fais, avec la plupart des 
chercheurs, est celui d'un 
changement de plus en plus 
rapide dans les méthodes 
de travail, l’informatique

devenant un outil indispen­
sable.
En même temps que je fais 
ce constat, je suis obligé de 
reconnaître que l ’organisa­
tion interne des entreprises 
reste inadaptée à la période 
de changement rapide que 
nous vivons.
Cette organisation défec­
tueuse se traduit par un 
énorme gaspillage d’énergie 
et par une démotivation des 
personnels de recherche 
aussi bien des ingénieurs et 
cadres que des techniciens. 
En effet comment ne pas 
être démotivé si l ’on cons­
tate, par exemple, qu’une 
partie plus ou moins impor­
tante du travail effectué 
n’est pas utilisé ou même ne 
sert à rien ? Ou bien qu’une 
partie des ingénieurs et 
cadres reste sous-employée 
et en tout cas rarement utili­
sée au maximum de sa qua­
lification et de son expertise, 
que des propositions vala­
bles s ’entassent dans des 
cartons, que personne ne 
prépare sérieusement l ’ave­
nir et que les problèmes 
sont réglés à peu près au 
jour le jour, et au mieux, à la 
petite semaine ?

Au lieu de demander aux 
jeunes ingénieurs nouvelle­
ment embauchés de relever 
des défis, on les pousse à 
rentrer dans le « moule » tra­
ditionnel de l ’entreprise.

Valoriser le travail 
effectué.
Il est clair qu’une bonne 
valorisation des résultats de 
la recherche et du dévelop­
pement n’est possible que si 
toutes les personnes impli­
quées, et notamment les 
ingénieurs et cadres, sont 
partie prenante des projets 
de l'entreprise, c’est-à-dire :
•  s’ils connaissent les 
objectifs à atteindre,
• s ’ils en ont la responsabi­
lité au moins partielle,
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•  s’ils ont les moyens maté­
riels indispensables pour les 
réaliser,
•  s’ils sont capables de 
motiver le personnel avec 
qui ils travaillent,
•  s’ils sont aptes à faire cir­
culer l ’information vers le 
haut et vers le bas.
Nous syndicalistes CFDT, 
nous ne devons pas nous 
contenter de dénoncer les 
gaspillages, il nous faut 
aussi proposer des solu­
tions.

Quelles réponses syndica­
les, les ingénieurs et 
cadres de recherche peu­
vent-ils proposer pour 
améliorer la situation ?
•  informer le personnel sur 
les objectifs de la recherche, 
sur les résultats obtenus 
(par exemple, au niveau du 
CE);
•  faire participer le person­
nel et notamment les ingé­
nieurs et cadres à l'élabora­
tion des programmes de 
recherche et à la prise de 
décisions ;
•  pousser à une réelle délé­
gation des responsabilités à 
tous les niveaux ;
•  utiliser les groupes 
d ’expression de cadres pour 
soulever tous les problèmes 
concernant les ingénieurs et 
cadres, et notamment les 
problèmes d’organisation •

Le rapporteur, J.L. est 
cadre marketing dans une 
entreprise de transforma­
tion de matières plasti­
ques.
■  Il a occupé la fonction de 
représentant avant de reve­
nir dans l'entreprise au 
poste d ’attaché marketing. Il 
lui semble d ’ailleurs que 
cette « mutation » n’est pas 
étrangère à ses activités 
syndicales. De son expé­
rience de terrain, il tire les 
quelques éléments sui­
vants :

« Peu à peu l'initiative du 
vendeur que j ’étais à l ’épo­
que s'amenuisait, l ’autono­
mie cédait la place à un 
cadre d’ailleurs peu rigou­
reux et mal défini.
En 10 ans, cette fonction en 
est arrivée à ne plus être 
qu’un métier d'homme 
sandwich, où il convient 
d’aller en démonstration 
chercher un client de plus 
en plus sollicité. Dans le cas 
envisagé, la vente de pro­
duits finis dans les grandes 
surfaces, hyper et autres, 
est devenue l ’essentiel de 
l ’activité, le tout assorti de 
primes d'intéressement pro­
portionnelles au chiffre 
d’affaires qui autorise un 
pronostic sur l ’évolution de 
la profession de représen­
tant...
Le produit en magasin, il 
faut encore le vendre au 
consommateur, et il n’est 
pas exclu que cette fonction 
tende au moins partielle­
ment vers celle de démons­
trateur, voire manutention­
naire. Dans certains cas, la 
tête de gondole du linéaire 
est déjà mise en place par 
notre homme à tout faire ».
Le marketing : petits et 
grands.
« Autodidactes pour la plu­
part, nous vivons des réali­
tés très différentes les unes 
des autres, et que je crois 
pour ma part assez éloi­
gnées des définitions propo­
sées par TAPEC*.
La partie purement marke­
ting de nos activités est 
souvent réduite à sa plus 
simple expression ; une part 
importante étant réservée 
soit à la vente pure, soit à 
l ’administratif soit à la publi­
cité, soit encore au public- 
relation.
Mais alors qu'en est-il de ce 
métier ?
Il semblerait que la fonction 
soit mieux établie dans de

• Il est vrai que la marque syndicale 
sur le contenu du groupe a certaine­
ment eu une Influence.

très grosses affaires en 
bonne santé, style Colgate, 
où d’ailleurs on envoie /es 
jeunes étudiants en stage de 
formation.
Puis il y a toutes les autres : 
certaines d'entre elles font 
appel à des cabinets exté­
rieurs pour le lancement 
d’un produit; d’autres pourl 
justifier certaines initiatives 
concernant des produits en 
cours de lancement ; ou 
bien encore pour tenter de 
sauver une boîte en perdi­
tion qui se raccroche au\ 
dernier moment à la bouée 
marketing. »

Des conditions de travail 
diverses.
A côté des services internes I 
aux grosses entreprises, I 
existent nombre de cabinets I 
conseils. Répondant à des I 
demandes précises des I 
entreprises, ils embauchent I 
pour la durée des missions I 
des salariés, souvent jeu-1 
nés, travaillant en « free I 
lance ».
Ces derniers vivent alors I 
pleinement une situation de I 
mobilité, porteuse d ’expé-1 
riences, mais précaire, dans I  
un contexte de sous-emploi. 1

Une situation paradoxale. I
L'approche marketing appa-1 
raît d ’ores et déjà indispen-I 
sable, alors même qu’il e s t! 
difficile de trouver un emploi I  
dans cette voie.
« Il apparaît que les PME ne I  
pratiquent encore que frè s l 
peu le marketing, plus par |  
méconnaissance, voire refus 
de la démarche, qui remet­
trait en cause les certitudes 
d’un bon nombre de petits 
patrons, que par manque de 
possibilités financières.
Il est certain que l ’adéqua­
tion produit-marché devra 
de plus en plus se rappro­
cher dé la perfection et que 
l ’intervention du marketing 
sera vraiment indispensable.
Le marketing lui-même intè­
gre de nouvelles techniques,
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telles le « media planning » 
qui après qu’on lui ait fait 
absorber les différentes 
contraintes à vaincre, indi­
que le media à utiliser, la 
période la plus favorable, 
etc.
En tant que syndiqués, il 
nous est apparu évident que 
comme nous prenons en 
compte les données écono­
miques de l ’entreprise, nous 
allons devoir très vite nous 
intéresser au marketing 
dans l’entreprise ou bien 
inciter à sa mise en place. •

M. L. est cadre du secteur 
public de l’audiovisuel plus 
particulièrement chargé de 
l’introduction et de la sen­
sibilisation aux nouvelles 
technologies.
■  Le cadre du secteur 
public de l’audiovisuel, qu’il 
soit d’origine administrative, 
technique ou de production 
connaît (et je crois que cela 
ne fait que commencer) de 
profonds bouleversements 
de ses conditions de travail. 
Les développements des 
nouvelles technologies 
jouent certes un rôle impor­
tant dans l ’évolution de 
l'entreprise audiovisuelle, 
mais ce sont en fait la crise 
et les notions de rentabilité 
de l'entreprise qui condi­
tionnent de plus en plus 
l ’avenir de l'audiovisuel. J'ai 
dit entreprise, car c ’est de 
plus en plus en termes mar­
chands qu’il faut penser les 
sociétés de télévision, 
on ne peut nier l’écono­
mique en se réfugiant der­
rière la vocation culturelle 
de la télévision (et nous 
le savons la culture n'a pas 
de prix). Aujourd’hui, les exi­
gences de l'économie de 
marché se font omniprésen­
tes, accaparant le discours 
et les énergies et tout parti­
culièrement dans le monde 
de plus en plus vaste de 
l ’audiovisuel. C'est là 
qu'intervient ce que l ’on 
peut appeler la composante 
réglementaire (je veux dire

les lois, les cahiers des 
charges et la Haute Auto­
rité).
En 1984 l ’ORTF naissante 
détenait tous les monopo­
les : monopole de produc­
tion, monopole de program­
mation, monopole de diffu­
sion. A cette époque le 
cadre quelque ait été son 
origine avait la certitude 
d’un développement de car­
rière constant dans un éta­
blissement public en pleine 
expansion. L’ORTF était la 
voix de la France.

Que la concurrence 
s’aggrave...
Aujourd’hui la réalité est tout 
autre, les monopoles n'exis­
tent plus. Canal Plus, une 
chaîne payante diffuse ces 
programmes, la Mission 
Schreiner s’efforce de déve­
lopper la Télévision par 
câble, créant des sociétés 
locales d ’exploitation du 
câble, Télémontécarlo a été 
autorisée à posséder un 
émetteur qui arrose tout le 
Sud-Est de la France, sans 
oublier le satellite de diffu­
sion directe, et les radios 
locales, etc.
Cette situation fait que le 
cadre doit trouver des com­
promis entre le souci de la 
qualité et les contraintes 
que lui inspirent la rentabilité 
à tout prix.
Par exemple la décision 
d’achat de la Betacam, 
caméra à magnétoscope 
incorporé qui permet 
d’effectuer les reportages 
télévisés avec une seule ou 
deux personnes au lieu des 
quatre nécessaires jusque 
là, pose au cadre des pro­
blèmes de reconversion 
dont il n’avait pas à se sou­
cier autrefois.
Et des situations ou le per­
sonnel recyclé devient plus 
compétent que l ’encadre­
ment ne sont pas rares d’où 
la nécessité pour le cadre 
de se recycler à son tour. De 
toute manière plus question

d’immobilisme, il n'y a pres­
que plus de sinécure. En 
outre l ’apparition constante 
d'équipements de plus en 
plus performant dans le 
domaine de la vidéo (en par­
ticulier dans le domaine des 
effets spéciaux) oblige le 
cadre à se tenir sans cesse 
au courant des innovations 
pour pouvoir investir et donc 
proposer des services plus 
performants, que ses 
concurrents.
D’autre part la mondialisa­
tion du produit audiovisuel, 
ne permet plus au cadre de 
programme de se cantonner 
dans une routine de série 
télévisée moyenne, il leur 
faut s’ils veulent éviter le 
placard et les disgrâces faire 
preuve d’imagination.
Quant au cadre administratif 
on n’attend plus seulement 
de lui une bonne gestion 
mais également une capa­
cité à faire du commercial et 
plus généralement à trouver 
des sources de financement 
originales pour les produc­
tions télévisées.
En plus des problèmes spé­
cifiques à chaque type de 
cadre (administratif, techni­
que ou de production) 
l ’encadrement se voit globa­
lement confronter à toute 
une série de remise en 
question. Telles que l'éclate­
ment des hiérarchies tradi-
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tionnelles provoquées par 
les nouveaux équipements 
qui remettent en cause le 
partage des fonctions (par 
exemple dans la post-pro­
duction vidéo rivalité entre le 
monteur d’origine film, le 
technicien du magnétos- 
cppe et le truquiste, lequel, 
des trois va s’imposer 
comme collaborateur privilé­
gié du réalisateur). J ’ai en 
mémoire l ’expérience 
récente d ’un stage d'initia­
tion aux aspects artistiques 
du montage destiné aux 
techniciens que les mon­
teurs film ont fait annuler 
sous menaces de grève.
Un avenir en pointillé
Recrutement dans des fonc­

tions d’exécution de jeunes, 
surdiplômés qui ne trouvent 
pas en raison du chômage 
le poste qui convient à leur 
niveau de qualification ce 
qui est toujours une situa­
tion génératrice de tensions. 
Mais alors quel avenir se 
dessine pour le cadre de 
l ’audiovisuel ?
La notion de service public 
est ébranlée, il lui faut conci­
lier des exigences de qualité 
avec des impératifs de ren­
tabilité. Il n’est pas sûr que 
les futurs cadres soient 
issus du milieu profession­
nel actuel de la radiotélévi­
sion.
Le domaine de la création 
se renouvelle aussi. Les

images synthétiques réali­
sées par ordinateur qui 
envahissent le domaine 
publicitaire et les génériques 
sont réalisés par des équi­
pes mixtes d’ingénieurs 
informaticiens, de graphis­
tes. On est loin de l ’équipe 
traditionnelle réalisateur- 
caméramen.
Il faudrait aussi parler de la 
fonction d’analyse de docu­
mentation et de l ’informati­
sation des Archives de la 
Radio-Télévision, patrimoine 
audiovisuel pratiquement 
unique au monde...
Mais il faut bien faire le 
constat suivant : les con­
traintes économiques et 
organisationnelles auxquel­
les sont soumises les entre­
prises audiovisuelles ont 
pour effet de déresponsabi­
liser les cadres. Aussi il faut 
s’interroger sur les moyens 
à mettre en œuvre pour que 
ces cadres redeviennent des 
acteurs responsables. •

C. C. est cadre de produc­
tion dans une filiale métal­
lurgie d’un groupe natio­
nalisé. Son établissement
de la région lyonnaise 
compte deux mille salariés
dont 150 cadres.
■  L’usine dans laquelle je 
travaille est de type tradi­
tionnel, hiérarchie pesante, 
peu d ’avancées sociales. 
Jusqu’à ce que nous adhé­
rions collectivement à la 
CFDT en 1980, aucun cadre 
n’était syndiqué dans l ’éta-
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bassement. Cette adhésion 
a été faite très publiquement 
dans un souci de clarté. 
Nous avons fait une lettre 
ouverte à nos collègues 
cadres et à la direction, pour 
expliquer notre syndicalisa­
tion, mais surtout pour 
expliquer le choix de la 
CFDT. Depuis 1980, le 
groupe cadres fonctionne et 
la liaison avec la section 
syndicale est assurée par 
les cadres qui ont des man­
dats de délégués.

Un syndicalisme adapté
« Peut-on être cadre de pro­
duction et syndiqué CFDT ? 
Au terme de quatre ans 
d’expérience, je réponds 
oui.
Mais le problème est peut- 
être plus aigu pour les 
cadres de production, et il 
m’a fallu m’adapter. Devant 
les deux cent cinquante 
ouvriers de mon secteur de 
production, je suis manifes­
tement la direction, et au 
milieu des cent cinquante 
cadres, un salarié au même 
titre qu’eux.
Au sein des ateliers, je 
m'attache à traduire les 
idées de la CFDT en prati­
ques professionnelles effec­
tives : diminution du poids 
hiérarchique, délégation 
dans les ateliers, mais sans 
les revendiquer au nom de 
mon organisation.
Par contre au milieu des col­
lègues cadres, notre posi­
tion est tout à fait différente, 
nous intervenons au nom de 
la CFDT et ne ménageons 
pas les explications.
Je dirais que la grande diffi­
culté pour un cadre de pro­
duction CFDT, c'est de res­
ter utopiste au contact du 
concret et du quotidien.

L’atelier du troisième type
Sur l ’évolution des métiers 
des cadres de production 
par rapport aux nouvelles

technologies, je note 
d’abord la modification de la 
structure hiérarchique en 
fonction des niveaux tech­
nologiques de l ’appareil de 
production.

J’ai la chance d’avoir dans 
mes secteurs, les différents 
niveaux techniques et tech­
nologiques :

•  le type traditionnel : la 
machine-outil classique, 
tour fraiseuse etc. maniée 
par un opérateur duquel la 
qualité du travail dépend, 
c’est le niveau de référence.

•  Deuxième type, une 
machine à commandes 
numériques, qui dispose 
d'un certain automatisme de 
répétition, mais nécessite 
quand même la présence 
d'un opérateur pour l ’ali­
menter, surveiller son fonc­
tionnement.

•  Et depuis un an le troi­
sième type : cellules auto­
matisées ou flexibles ; des 
machines à commandes 
numériques, mais alimen­
tées par robot ou par mani­
pulateur et avec un certain 
nombre de liaisons inter­
machines.

Dans ce système 10 person­
nes peuvent faire la produc­
tion de cent dans le premier 
type d’atelier: les consé­
quences sont évidentes sur 
l'emploi mais également sur 
la qualification : celle des 
opérateurs pouvant sensi­
blement augmenter en fonc­
tion du type d'organisation 
choisi.
Quant à mon travail d’ingé- 
génieur, il est considéra­
blement transformé par la 
quasi-disparition de l'enca­
drement intermédiaire, chefs 
d'équipe et maîtrise. Je suis 
devenu une plaque tour­
nante entre les différents 
spécialistes qui intervien­
nent au niveau des ateliers, 
les informaticiens, les élec­
troniciens...

Il faut négocier les change­
ments technologiques, mais 
à quel niveau ?

Négocier les changements 
technologiques dans l’ate­
lier

Des instances existent, type 
Comité d’Établissement, 
réunion de délégués du per­
sonnel, CHS-CT. Mais les 
cadres qui siègent dans ces 
instances ne sont pas forcé­
ment les plus au fait des 
modifications techniques, 
de leur mise en pratique et 
de tout ce qui accompagne 
ces nouvelles techniques et 
technologies : formation,
organisation. Les conseils 
d'atelier pourraient être les 
lieux privilégiés de ce débat 
sur les nouvelles technolo­
gies à condition qu’ils 
dépassent le schéma de 
rapport exécutant-encadre­
ment, encore trop fréquent. 
Schéma dans lequel les 
compagnons parlent amé­
lioration des conditions de 
travail, alors que les cadres 
répondent productivité.

La CFDT se doit de peser 
pour que les conseils d’ate­
lier deviennent ce lieu de 
négociation des avancées 
technologiques pour que la 
productivité soit prise en 
compte au même titre que 
les autres facteurs dans la 
négociation.

Je voudrais dire, pour con­
clure, que la plus grande 
modification, dans l ’exercice 
de mon métier de cadre 
n’est pas venue des techno­
logies, mais de mon enga­
gement syndical. Avant, 
j ’avais l ’impression de lais­
ser, chaque matin, mes 
idées au vestiaire et de me 
couler dans le moule du 
cadre maison. Je crois que 
je vais maintenant dans mon 
atelier avec mes idées per­
sonnelles : ce n’est pas plus 
facile, mais sûrement plus 
intéressant.
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LE SYNDICALISME 
DE L'AVENIR
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S«3

plébiscité l'organisation m a­
térie lle. Le débat sur la  réso­
lution générale a  recueilli 9 0  
% d'approbation. Pour le  col­
loque, les participants 
s'accordent sur deux points : 
la  qualité de la  plupart des 
intervenants e t la  lourdeur du 
programme, qui a  eu pour 
conséquence de trop lim iter le  
temps de débat. La fatigue 
aidant, la  dernière dem i- 
journée au Palais de l'Europe

U Ce Vf* congrès de l'UCC 
expérim entait une formule 
nouvelle : l'association con­
grès-colloque, autour du thè­
me : « Créons les métiers de 
demain ». L'affluence -  35 0  
cadres - ,  dans une période  
peu favorable aux congrès 
traditionnels, confirme le  
caractère mobilisateur de 
cette approche p ar les métiers 
e t les nouveaux profils

UNE FORMULE 
N O V A T R ld

d'em ploi. La formule congrès- 
colloque visait à  tirer le  m eil­
leur p arti de cette rencontre. 
Plutôt déjugée p ar les journa­
listes sociaux, qui d 'autre  
p art n 'ont même pas men­
tionné la  m atinée consacrée à  
la  culture industrielle (avec A. 
Wisner, Ni. Rebérioux, R. 
Guidot), cette formule a  pour­
tant rencontré l'approbation  
des congressistes.
En effet, sur 137 réponses au 
questionnaire d'évaluation  
distribué dans la  salle, 8 0  % 
ont apprécié le  déroulement 
du congrès, e t en ont même

y.



LE SENS DE NOTRE ACTIOI DEPUIS 1969
i Pour ['emploi
s si pour transformer le Ira

eur vivre autrement

par Pierre Vanlerenberghe

■  Vous rappelez-vous combien était difficile, entre 1969 et 1973, la prise en 
charge des cadres dans notre organisation ? Nos prédécesseurs ont alors 
posé les bases d’un débat confédéral qui a connu ses premières concrétisa­
tions financières et politiques au congrès de Nantes (1973), au Conseil natio­
nal confédéral d’octobre 74. Nous les en remercions.
Quant à nous, il nous a fallu réhabiliter la place des cadres dans la CFDT, à 
travers une UCC au départ fort contestée, en faisant la preuve qu’une action 
propre des cadres était possible. Notre stratégie visait à prouver l’impor­
tance de notre rôle spécifique dans la centrale, tout en cherchant à la faire 
évoluer vers un syndicalisme de propositions où les cadres puissent se sentir 
à l’aise. Le « recentrage », nous l’avons souhaité. Nous avons agi avec 
d ’autres pour le rendre possible. Nous l’avons.
Il a fallu'beaucoup de diplomatie, d’abnégation, de courage pour une équipe 
aux faibles moyens, mais qui à tout moment a été admirable. Il a fallu parfois, 
interpeller directement les adhérents, les cadres en général, pour réveiller 
les cadres de notre organisation et peser sur les structures intermédiaires 
pour une meilleure prise en charge. Nous avons progressé au niveau des 
structures nationales. Il reste beaucoup à faire vis-à-vis des structures loca­
les et syndicats.

Comment avons-nous fait ?
Un effort d’analyse de la réalité des cadres a été nécessaire ; il a constam­
ment été renouvelé à l’aune des débats internes, de la remontée (souvent 
bien faible) de l’expérience de base, mais aussi grâce à des apports exté­
rieurs.
Le mouvement syndical ne peut bien comprendre la réalité que dans la con­
frontation de ce que ses adhérents vivent et des connaissances disponibles 
dans la société.
Au départ, cette analyse n’a abordé que la place des cadres dans l'entre-
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prise. Elle s’est élargie ensuite et surtout depuis 80-81, à leur place dans 
l’ensemble de la société (rapport du 5e congrès UCC). Ceci a permis d’ébau­
cher une stratégie syndicale d ’abord fondée sur le constat du double mouve­
ment de déqualification-surqualification des cadres dans le développement 
des entreprises.

Un syndicat sans stratégie ne peut qu'osciller au gré des événements entre 
l ’utopie ou l ’assistanat social, il ne sera jamais de transformation, il ne sera 
jamais de mouvement social.

Mais il nous a fallu immédiatement faire la preuve de ce que l’UCC pouvait 
faire. Ce fut le temps des « actions coup de poing », à l’échelon national, 
vis-à-vis de l’extérieur, qui nous a vu intervenir dans les débats essentiels ou 
les animer : les accidents du travail (nous étions les seuls à reconnaître une 
certaine responsabilité aux ingénieurs et cadres), la hiérarchie des salaires 
de 1 à 6 (pour contrebalancer des politiques conduisant à 1 à 4, ou à la 
somme égale pour tous).

En 76-77, notre attention s’est portée sur les fédérations. Allaient-elles pren­
dre en compte le militantisme cadre : c ’est la campagne 77 « Ingénieurs et 
cadres pour quel travail ? » qui malheureusement ne connaît pas de suite, 
faute de moyens. Allaient-elles les organiser (débat au Conseil national 
d ’octobre 77, orientation pour la création de groupes fédéraux de cadres). 
Nous avons utilisé la période de grande espérance ouverte par l’approche 
des élections de 78 pour faire avancer notre projet, et nous avons gagné des 
points.
Les années suivantes, de 78 à 81, l’UCC a cherché à mieux structurer 
l’action et la place des cadres dans une CFDT plus lucide (recentrage), dans 
une société en profonde mutation, dont on discerne mieux les enjeux (cam­
pagne sur les mutations technologiques), avec des fédérations s’ouvrant à la 
réalité des cadres (préparation de la conférence nationale ingénieurs et 
cadres de décembre 81, restée insuffisamment exploitée). Depuis 1981,
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notre action s’est élargie à l’ensemble des problèmes auxquels les cadres 
sont confrontés (ainsi la fiscalité), l’arrivée de la gauche au pouvoir nous y a 
aidés. L’UCC a exercé une influence certaine sur l’évolution des problèmes.
Il reste à embrayer sur un militantisme cadre fort, et accepté dans la CFDT. 
Mais retenons l’essentiel : Nous sommes, aujourd’hui, reconnus dans la 
CFDT, dans la société. Nous sommes la deuxième organisation de cadres 
dans ce pays, et la première confédérée, loin devant les autres. Agissons 
donc dans les entreprises et les localités pour faire passer notre projet.

Permanence des thèmes, 
évolution des stratégies
Depuis quarante ans, l’histoire de la fédération des cadres (FFSIC) jusqu’en 
1967, puis de l’UCC, montre l’existence de thèmes permanents : le pouvoir, 
l’autonomie, la technicité du cadre ; la recherche de nouvelles fonctions et 
de nouveaux rapports sociaux, plus transparents, plus égalitaires, plus soli­
daires, plus démocratiques.
Mais, la stratégie peut varier en fonction de l’analyse faite à un moment 
donné de la place réelle des cadres dans la société, des événements inter­
nes et externes, du développement de la crise dans la société, etc. Définir 
une stratégie, c ’est s ’attaquer à un problème-clé de la société dans un 
contexte donné, en jouant des contraintes et des opportunités, en fédérant 
un maximum de gens autour d’une idée-force, qui puisse libérer les énergies 
(à la limite autour d’un slogan).
Quelles ont été nos stratégies successives ?
•  Jusqu’en 1973, nous faisons le constat d’une perte de pouvoir des cadres, 
d’une érosion de leur statut social, de l’émergence d’une contestation anti­
autoritaire. L’accent dans la CFDT était alors mis sur le rétrécissement de 
l’éventail des salaires, l’évolution des rapports hiérarchiques, l'autogestion, 
et vers 71-72, la conduite de conflits sociaux longs et durs, portant le plus 
souvent sur les conditions de travail (pensons aux conflits de Pennarroya, 
durant le congrès de St Fons).
La stratégie poursuivie a été de « courber l’échine » en débattant avec nos 
militants de ces objectifs, de la manière de les faire comprendre à nos adhé­
rents et, au-delà, à un maximum de cadres, tout en essayant de peser dans 
la CFDT pour articuler ces thèmes avec les problèmes réels de la société, 
tels ceux des conditions de travail.
En 1973, c ’est le colloque sur les rapports hiérarchiques, articulés au pro­
blème des conditions de travail ;
En 1974, c ’est le colloque sur la nouvelle croissance et l’emploi, où nous 
commençons, dans la foulée de Lip, à discuter de contre-politique indus­
trielle.
•  Le congrès de 1975 marque une nouvelle étape : la crise économique 
émerge après le premier choc pétrolier, la CFDT est « engluée » dans l'unité 
d’action, mais reste à la recherche d’autre chose (amélioration des condi­
tions de travail, contreproposition industrielle, après Lip).
Notre problématique de fond reste la même que précédemment : l ’autoges­
tion ne pourra se faire sans les cadres. Nous recherchons alors les ressorts 
qui puissent permettre leur insertion dans une action transformatrice, dépas­
sant ainsi l’approche en termes moraux ou exclusivement politiques.
Les cadres, issus de la séparation du travail manuel et intellectuel, vivent 
une certaine déqualification et perte de pouvoir individuel, dans le moment 
même où, en tant que groupe, ils ont une place déterminante dans la société.
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ils connaissent, aujourd’hui, ce que d’autres ont connu avant eux, et qui les 
a conduits à la démarche syndicale. Je pense au mouvement des ouvriers 
qualifiés. C’est dans l’action syndicale unie et la recherche d’une autre forme 
d’organisation du travail que les cadres trouveront réponse à leur problème.
•  Depuis 1981. Au congrès de Bierville, fin 1981, nous accordions la priorité 
exclusive à la solidarité par le partage du travail, et nous demandions aux 
pouvoirs publics de ne pas alourdir la fiscalité ni enclencher de réformes 
fiscales avant deux ans. Une première surtaxe était déjà arrêtée dans la loi 
de finances de 1982. Il s’agissait de rendre possible la compensation diffé­
renciée de la réduction du temps de travail, en évitant de toucher, par ail­
leurs, aux revenus des cadres, et par là de créer un consensus qui nous 
semblait réalisable.
Notre demande de table-ronde des ingénieurs et cadres s’inscrivait dans 
cette option. Elle devait faire la clarté sur l’évolution des revenus des cadres 
et esquissait la programmation pour l’exercice de leur solidarité ; elle devait 
donc dégager les contre-parties financières, c ’est-à-dire la prise en compte 
de leurs problèmes propres devant leur permettre un meilleur exercice de 
leur rôle dans la société.
Cette table-ronde a eu lieu, mais n’a pas porté sur ce difficile problème dé 
la solidarité : l’affaire des 39 heures était passée par là, qui montrait un pou­
voir incapable de poser nettement la question de l’effort et de la rigueur. 
Nous nous en sommes sortis avec un programme de consultations et de 
travail, qui malheureusement n’a pas abouti, hors les problèmes d’emploi : 
c ’est de nos travaux que sont sortis les lois sur le congé sabbatique et le 
congé « création d’entreprise ».
Nous nous sommes donc trouvés devant un « piétinement stratégique » : la 
rigueur de 1982, la loi de finances 1983, la rigueur 1983 que nous approu­
vions pour partie, la loi de finances 1984, qui est en elle-même une réforme 
fiscale, nous ont pris à contre-pied. Les espoirs de créer un consensus se 
sont amenuisés en allant.
L ’abandon de l ’idée de partage du travail a ici sa première cause : les cadres 
de ce pays n’en ont plus voulu. La deuxième cause est dans leur myopie, 
mais également notre myopie, qui a amené à ne pas penser les nouveaux 
modes d ’organisation du travail, nécessaires pour maintenir la compétitivité 
des entreprises. La troisième est dans le refus de tous les salariés d’envisa­
ger un lissage de l’évolution de leurs revenus ou pour dire autrement une 
perte du pouvoir d’achat en masse.

Que devions-nous faire ? Après de longues hésitations, et un débat houleux 
et révélateur avec la CGC en septembre 83, nous demandions l’allègement 
ou la suppression de la surtaxe. Notre seul but : recréer progressivement le 
consensus sur le partage du travail qui est impératif, si nous ne voulons pas 
tomber dans une société, non pas duale, mais à plusieurs vitesses.
Entretemps, le Président de la République, en septembre 83, reprenait notre 
idée de contrat de confiance avec les cadres -  bien tardivement, et recon­
naissait le rôle central de l’entreprise dans la société, comme la nécessité de 
cadres entreprenants.
Nous avons fait alors de nombreuses propositions. Certaines étaient modes­
tes mais additionnées, devaient nous permettre de répondre à toutes les 
interrogations des cadres. Cependant, nous formulions trois préalables :

•  le prolongement de la politique de rigueur, notamment la lutte contre 
l’inflation ; pour le moment nous avons obtenu satisfaction, les cadres savent
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combien l’inflation interdit un bon calcul économique pour l’investissement 
et combien il est dangereux de trop changer de politique ;
•  des règles du jeu plus claires et plus transparentes dans la redistribution 
des revenus -  des efforts ont été faits, il reste encore beaucoup à faire, 
notamment la concrétisation des conclusions du rapport Padieu. Nous avons 
obtenu satisfaction sur l’allègement de la surtaxe, mais dans quelles condi­
tions !
•  un discours fort à l ’adresse des cadres, leur fixant des priorités dans la 
société.

Où en sommes-nous ?
Le contrat de confiance comporte des mesures ou des intentions forts inté­
ressantes, mais les cadres attendent des actes !
•  Pourquoi ces ratés ou ces échecs ? Plusieurs raisons, la nature de la coa­
lition gouvernementale jusqu’en juillet 1984, l’hyper-débauche d’énergie et 
de réformes dont la cohérence n’est pas forcément démontrée...
Mais il y a une raison essentielle, d’ordre idéologique et sociologique. Elle 
concerne le gouvernement, les partis de gauche, mais aussi la CFDT :
les ingénieurs et cadres ne sont pas encore perçus pour ce qu'ils sont dans 
la société : ceux qui, par leur place et leur savoir, peuvent, si on leur donne 
la possibilité, créer, innover, organiser. En fait, Ils sont les organisateurs ou 
les gestionnaires de tout changement.
La CFDT à la chance de pouvoir leur apporter des réponses.
Mais une pédagogie de l ’action est nécessaire : c ’est à travers la prise en 
charge de revendications concrètes des cadres, à travers une action confé­
dérale crédible, que nous pourrons progressivement poser les questions- 
clés, significatives du projet de la CFDT, et non pas en « prêchant » de nou­
veaux rapports hiérarchiques ou en « billant » dans les cadres. Le terrain des 
conditions de travail nous semblait le plus propice à cette démarche : d'où 
nos interventions sur les accidents du travail, puis la technologie.

•  A partir de 1977 et jusqu’en 1981, l’UCC passe à une autre dimension. Sa 
stratégie peut alors se résumer en deux slogans : « De l'innovation technolo­
gique à l ’innovation sociale » (préparation des législatives de 78) ; puis : 
« Maîtriser le changement technologique » en reconnaissant que s’amorce 
une mutation profonde de l’économie.

Ce que nous essayons alors de faire apparaître, c ’est la place nécessaire 
des cadres dans tout projet de transformation (plate-forme de 1977) et dans 
la mutation technologique, ceci concernant par ailleurs toutes les catégories. 
Notre démarche centrale, pour contrer « le laisser-faire technologique » (slo­
gan du colloque de décembre 80), c ’est articuler l’action de la base pour de 
meilleures conditions de travail, et l’action des cadres, généralement centrée 
sur les orientations stratégiques des entreprises, en une même action sur les 
modes d’organisation du travail, dont les nouvelles technologies ouvrent 
l’éventail : « à une technologie donnée, plusieurs organisations du travail 
possibles ».
Les nombreux numéros de la revue « Cadres CFDT », le matériel édité (bro­
chures, expositions, etc.) permettent d’enclencher le débat dans la CFDT, 
avec les cadres et l’ensemble des salariés. D’une attitude très négative à 
l’égard des changements technologiques, la CFDT passe à une attitude plus 
offensive (les 9 propositions de l’UCC de 1979). Mais l’insuffisante émer­
gence des revendications propres, comme parfois la lenteur avec laquelle la
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CFDT s’ouvre à la modernité, ne nous permet pas d’aller loin dans notre 
ambition, qui reste encore au cœur du congrès de Strasbourg. Je veux insis­
ter sur deux éléments-clés de notre politique dans cette période :
•  la construction des instruments pour un syndicalisme « intelligent » : le 
panel OSCAR par exemple ; notre stratégie d’enquêtes ; et le développe­
ment de services (les matériels sur le changement technologique) ;
•  l’élaboration de revendications concrètes telles que celles sur remploi des 
cadres ou la réduction du temps de travail des cadres, aidé en cela par les 
négociations alors en cours, et l’échéance des élections aux Conseils de 
Prud’homme, premier critère de jugement de notre action, épreuve passée 
avec succès. Les organisations de la CFDT, les médias, découvrent une 
CFDT qui influence profondément le milieu cadres.

Le bilan de noire action depuis 1981
Comme je l’ai déjà souligné, la CFDT, en se re-syndicalisant, en tentant de 
marier en une seule démarche la CFDT des années 60 (celle d’Eugène Des­
camps et du contre-Plan) et celle des années 70 (celle de Maire, l’autoges­
tion et les conditions de travail), est devenue majeure. L’UCC également. En 
80-81 nous avons eu la conviction que nous pouvions être entendus par un 
grand’nombre de cadres (de 25 % à 30 %). Nous reprenions alors l’ensem­
ble des dossiers les concernant et dont certains étaient momentanément 
passés en second plan. La période y obligeait d’ailleurs : c ’était l ’arrivée de 
la gauche au pouvoir.
Pour les cadres, jusqu’alors surtout préoccupés de leur avenir propre, les 
priorités s’inversent. Leur intérêt se porte sur les problèmes économiques 
généraux, le rôle sociétal que le pouvoir socialiste leur donnera, pour qu’ils 
redeviennent actifs dans leurs entreprises et la société, après la période 
anesthésiante de Giscard d’Estaing.
Nous savions dès lors que nous entrions dans une période difficile. Nous 
l’avons abordée de plain-pied, avec ces deux slogans : « Pour une solidarité 
efficace », « Une autre façon d ’être cadre ».
Méconnaissance de ce que nous sommes ; rejet d’une partie de la gauche 
vis-à-vis de ceux qui ont été les privilégiés -  c ’est vrai -  de la croissance ; 
distance des intellectuels et des médias vis-à-vis de ceux qui se salissent 
quotidiennement les mains dans l’économie réelle sans avoir une vision glo­
bale de la société.
Les cadres ont parfois suscité ces comportements par leur insouciance 
devant certains problèmes (tels ceux produits par le taylorisme) ou par le 
corporatisme. Mais nous devons relever ce défi, dépasser ces blocages, en 
faisant la preuve qu’une importante partie des cadres est capable de risques 
pour « casser » les modes d’organisation sclérosants et rechercher avec 
d’autres les conditions susceptibles de rendre l'entreprise, mais aussi la 
société plus innovante, solidaire et créative.
•  Fin 1984 avec le gouvernement Fabius, on croit vivre dans un rêve : 
l’entreprise est reconnue, on cherche à décrisper, on cherche à « séduire » 
les cadres. Nous voulons poser quatre questions à ce gouvernement, avant 
de le juger :
— D’accord pour la formation ; mais si la population des salariés ne distingue 
pas les emplois, les qualifications, les métiers vers lesquels aller, ne risque-t­
on pas de rendre inefficace les formations et de créer de la frustration ?
— Le discours sur la technologie ne saurait suffire. Il faut que les gens puis-
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sent, par médiateurs interposés, intervenir sur les modes de vie qui se 
créent. Que fait-on pour le leur permettre ?
-  On gouverne directement par médias interposés. Les corps intermédiaires 
sont en crise. Que fait-on pour les réhabiliter, les conforter, les renouveler, 
en faire émerger d ’autres sans lesquels la démocratie n’est plus alors 
vivante ?
-  La politique économique : nous sommes au milieu du gué. Il ne faut pas 
ralentir l'effort pour lequel les salariés ont déjà beaucoup donné. Ne risque-t- 
on pas d ’abandonner lentement la lutte contre les causes structurelles de 
l’inflation, ce qui réduirait les effets positifs de l’effort de modernisation 
actuel ?

Un tournant du syndicalisme
•  Le grand projet historique du mouvement syndical, qui fut la conquête de 
la protection sociale et des garanties collectives, s’épuise parce que tous les 
risques de la vie sont à peu près couverts, sauf pour certains ; il s’épuise 
dans un combat défensif : le maintien des acquis. L’apparition de demandes 
différentes, de comportements diversifiés, va à contre-courant de la culture 
syndicale dominante : la recherche de solutions communes à tous.
•  La crise du syndicalisme, c ’est la montée de l ’individualisme. En 1984, le 
mouvement syndical, en refusant les horaires libres, a refusé d’entrer dans 
la modernité. L’individualisme d'aujourd’hui est complexe à analyser, mais 
nous pouvons dire qu’il résulte de la recherche d’une expression person­
nelle. Or, le syndicalisme raisonne en termes de réponse unique pour tous.
•  Il nous faut dégager un nouveau comportement et une nouvelle frontière ;
-  un nouveau comportement : rechercher cette nouvelle articulation entre 
l’individuel et le collectif. Le syndicalisme cadre connaît cet enjeu mieux que 
d’autres ;
-  une nouvelle frontière : la mutation est autre chose qu’un mauvais moment 
à passer, elle conduit à des transformations profondes. Il faut définir un syn­
dicalisme créateur de nouvelles qualifications et de nouveaux modes d ’orga­
nisation et de gestion ; et qui, dans le même temps, se préoccupe des nou­
velles inégalités sociales : celles produites par notre système d’éducation, 
par la ville, par le chômage.
Il nous faut un syndicalisme inventif, capable de maîtriser les rapports de 
forces politiques, et les rapports de raison : le savoir.
Il nous faut une CFDT pluraliste.
Et, sachant que les cadres ont un rôle décisif pour l’émancipation des sala­
riés, il nous faut des cadres battants dans l’économie, il nous faut des cadres 
battants dans le syndicalisme.

Pierre Vanlerenberghe
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PIERRE VANLERENBERGHE
■  Pierre Vanlerenberghe est né le 25 
juin 1942 à Bully-les-Mines, dans le 
Pas-de-Calais.
Ingénieur ICAM (Lille), il est diplômé de 
l'IAE de Paris (administration des entre­
prises) et de l'ISST de paris (économie 
du travail).
Secrétaire Général de la J.E.C. (Jeu­
nesse étudiante chrétienne).
Il est entré en 1966 à la société Sovirel 
(devenue depuis Coming-Glass- 
fronce), chargé d'organiser la fonction 
formation-perfectionnement dans une 
usine, pub dans l'ensemble de la 
société (4 000 personnes).
RESPONSABILITÉS SYNDICALES. Après 
avoir été secrétaire général de l'UNI- 
CIC-CFDT, Syndicat National des Ingé­
nieurs et Cadres de la Chimie (1970-73), 
il est devenu secrétaire fédéral de la 
Fédération de la Chimie (1973-75).
Élu Secrétaire général de L'Union 
Confédérale des Ingénieurs et Cadres 
(UCC-CFDT) en mars 1975, il devient 
membre du Bureau National confédéral 
en mai 1976.
Il a joué un rôle actif dans l'élaboration 
d'une stratégie de développement de la 
CFDT, en particulier chez les ingénieurs 
et cadres, dans l'approfondissement et 
le suivi des dossiers successifs : condi­
tions de travail, lois Auroux, formation

permanente, sécurité sociale, revenus. 
Dans les tâches de représentation et les 
débats, dans la négociation de divers 
accords nationaux comme dans l'anima­
tion des nombreux groupes de travail 
dont il a eu l'initiative, on a pu appré­
cier son ouverture d'esprit, son intérêt 
des sciences humaines, son souci de 
rénovation du syndicalisme, par la prise 
en compte des nouvelles couches socia­
les, les salariés du tertiaire, dont les 
cadres.
Membre de la « Commission pour le 
développement et la protection de 
l'Épargne » (commission Dautresme) en 
1981-82, auditeur de la 35e session de 
l'Institut des Hautes Etudes de la 
Défense Nationale en 1982-83, il était 
de ceux qui suivent avec une particu­
lière attention les rapports du syndica­
lisme avec l'évolution des stratégies 
industrielles et politiques.
En octobre 1984, le Congrès de Stras­
bourg a montré l'adhésion des cadres 
de la CFDT aux orientations et à la stra­
tégie définies par lui et son équipe, en 
particulier sur l'avenir des métiers de 
cadres.
Fin 1984, Pierre Vanlerenberghe est 
entré à Saint-Gobain, comme chargé de 
mission auprès du Directeur-Général- 
adjoint, responsable des relations 
industrielles et de la communication. •
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PRENEZ DES INITIATIVES,
SQUEZ, 

OSEZ.
PAR DANIEL CROQUETTE Nélel2marsl944àLambersot

(Nord), Daniel Croquette est 
ingénieur, issu de Centrale Paris, 
etdel'ICAM Lille. Son expérience 
professionnelle en entreprise, de 
1969 à 1976, s'est déroulée dans le 
secteur de la chimie : chez BSN 
(usine d'Aniche, Nord), où, dans le 
secteur verre plat, il travaillait

M Considérer la situation actuelle comme une chance pour prendre à bras- 
le-corps et orienter la mutation de la société française, celle de nos entrepri­
ses et de la fonction publique. Voilà l’axe central de notre réflexion et de 
notre action pour les années qui viennent.

Une chance ?
Ce mot, laissé à lui-même, pourrait retentir comme une insulte pour tous 
ceux qui aujourd’hui subissent de plein fouet les effets de la crise : les chô­
meurs, les « nouveaux » pauvres dont les médias nous parlent ces jours-ci, 
les pays du tiers-monde croûlant sous la dette et la croissance démographi­
que.
Et pourtant, des changements décisifs sont à l’œuvre :
Vieux mythes et vieux démons sont morts : le passage de la gauche au 
pouvoir a cet immense mérite de mettre toute la classe politique au pied du 
mur : les mots ne suffisent plus, et certaines idées chères à la gauche ont 
cédé devant les faits :
•  qui oserait encore parler aujourd’hui d’un système scolaire unifié ?
•  qui pourrait encore dire : il faut faire payer les riches pour résoudre les 
inégalités ? Même le parti communiste, pourrait-il, aujourd’hui, reprendre ce 
discours ? Il le fera peut-être, mais avec quelle crédibilité ?
•  qui pourrait croire qu’une simple nationalisation suffit à redresser une 
entreprise à la productivité insuffisante et à l'endettement trop lourd ?
•  l ’économique et l ’entreprise sont reconnus, dans la société française, et 
aussi dans la CFDT, où les cadres ne risquent plus de recevoir des sarcas­
mes s’ils parlent du développement de l’entreprise, de la compétence indis­
pensable de la direction, voire du profit, comme condition d’investissement.
•  compétence et rigueur deviennent des valeurs sûres, qui font la popularité 
de certains hommes politiques.
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production et informatique ; pub 
au siège parisien de la CFP 
(groupe Total), il est chargé d'études 
économiques : économie pétrolière, 
investissements, implantation de 
raffineries.
Son expérience syndicale :
D'abord représentant syndical 
au comité d'entreprise chez BSN 
(1969-1971), il est délégué du 
personnel, et enfin représentent 
syndbal au CCE de la CR 
(1971-1975).
Secrétaire national à la Fédération 
de la Chimie depub 1976, il est 
responsable des branches Verre 
pub Chimie, chargé des problèmes 
économiques et des cadres. A ce 
titre, il siégera au BN de l'UCC. 
Durant son mandat, il a parti- 
lièrement œuvré à la prise en 
charge par les militants des 
problèmes économiques dans 
l'action syndicale, et à l'abou­
tissement de deux accords, l'un sur 
la 5e équipe chez BSN, l'autre sur 
les 38 h dans la chimie.
Le 20 octobre 1984, il est élu 
Secrétaire général de l'UCC-CFDT.

Les personnes se situent par rapport à ce qu’elles voient et constatent : les 
faits, les actes. Elles ne vivent plus d’espoir dans des lendemains qui chan­
tent. Mais nous savions déjà depuis longtemps que dans l’entreprise, la 
compétence professionnelle d’un militant fait la moitié de sa crédibilité syndi­
cale.

Une société en mutation
Crise ou mutation ? Un adolescent est-il en crise, ou assumera-t-il progressi­
vement une mutation de l ’enfant à l ’adulte ? En matière sociale, si ces deux 
mots décrivent une même réalité, ils n ’induisent pas la même stratégie.
Il y  a crise quand les conceptions qui prévalaient vacillent, quand les courbes 
ne peuvent plus être prolongées par extrapolation. Il y a alors période 
d ’incertitude, d ’interrogation vraie, il y a la possibilité de voir autrement les 
choses, de changer. Nous considérons donc que nous sommes au cœur 
d ’une crise certes, mais surtout d ’une mutation profonde, aux multiples 
fâCOttOS
•  LES MUTATIONS TECHNOLOGIQUES. L’UCC a contribué pour sa part à
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les mettre en lumière : automatisation, robotique, informatique, bureauti­
que... Ces nouvelles technologies transforment nos métiers, nos emplois, 
les conceptions traditionnelles de la production et des services. Plus, au 
travers des biotechnologies, des questions redoutables sont et seront 
posées à nos générations en terme d’éthique.
Il ne servirait à rien de refuser ces potentialités. D’autres finiraient par les 
imposer. Mais elles laissent des champs ouverts où nous devons agir. Ainsi, 
l’introduction de l’informatique dans un service n’induit pas une organisation 
du travail unique. Elle peut conduire à des postes de travail surqualifiés, à 
d’autres sous-qualifiés. Elle peut conduire au contraire à des qualifications 
meilleures pour l’ensemble des salariés concernés. A condition que ces 
transformations soient pensées à l’avance et non subies.
Un processus automatisé se conçoit plus aisément en lien avec un travail 
continu 24 h sur 24 h. Quels sont les centres de recherche ou d’application 
qui axent leur réflexion sur des processus discontinus, permettant une vie 
plus équilibrée à ceux qui utiliseront ces installations ? Il est trop tard pour 
peser sur l’organisation du travail et les conditions de travail lorsque les 
installations s’inscrivent dans le béton et dans l'acier.
Les technologies de l ’information progressent rapidement. Où sont pensés 
les contenus de ces nouveaux médias ? L’utilisateur de demain ne se 
demandera pas en permanence si l’information lui provient sur son petit 
écran par câble coaxial ou fibre optique, par onde hertzienne ou satellite. 
Par contre, ces technologies conditionneront la possibilité ou non d’interac­
tivité. Y a t-il d ’autre part autant de recherche sur le contenu des program­
mes que sur les technologies mises en œuvre ?
Le professeur Alain Wisner a remarquablement mis en évidence les rapports 
entre les transferts de technologie, les histoires nationales, les cultures et les 
mentalités. N’y a-t-il pas déjà contradiction en France avec la culture infor­
matique de conception anglo-saxonne ? Et ceci n’est-il pas encore plus res­
senti dans un certain nombre de pays sous-industrialisés ?
Or, les ingénieurs et cadres sont acteurs dans la définition des processus 
technologiques, dans la recherche des nouveaux produits et procédés qui 
porte en germe les emplois de demain. Savons-nous penser la transforma­
tion au-delà de nos schémas techniques ? Pensons-nous les cultures, les 
modes d’organisation du travail et les conditions de travail qui y sont liées ? 
Avons-nous le réflexe d’y faire participer les futurs utilisateurs ?
Pour le secteur privé et nationalisé, les lois Auroux viennent d’accroître le 
droit d’intervention des CE dans les changements technologiques par 
l’expertise. Saurons-nous faire vivre ces dispositions ?

LES MUTATIONS ÉCONOMIQUES. Des régions entières sont touchées par 
des récessions d'activités, remettant en cause les emplois directs et indi­
rects et le type de développement antérieur.
Les critères qui conduisent les décisions de l’entreprise du secteur industriel 
ou de l’administration, sont liés à des compatibilités verticales et ne tiennent 
pas compte des conséquences induites sur les autres acteurs de la vie éco­
nomique et sociale.
Certes, il ne servirait à rien de nous opposer à certaines transformations 
nécessaires. Encore faut-il peser pour faire entrer d’autres critères dans les 
choix ! Encore faut-il obliger à penser les reconversions à l’avance ! Car 
même un congé de reconversion de deux ans n’est pas jouable pour un 
adulte s’il ne connaît pas l’aboutissement en termes d’emploi à venir.
Il est urgent de mettre à même hauteur et en même temps l’économique et 
le social, dans les décisions, pour que le social ne soit pas une simple
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conséquence de l ’économique. Le rôle des administrateurs salariés dans le 
conseil d’administration des entreprises nationalisées consiste bien en cela. 
Les récents développements que prend la formation professionnelle dans 
l’automobile montrent que des processus peuvent se mettre en place. Mais 
cela sera-t-il limité à un ou deux secteurs ?
Les mutations économiques ne concernent pas seulement la France, mais 
l’Europe et le monde. Pour nous, elles appellent à un nouvel ordre économi­
que et monétaire qui fasse une place plus grande aux pays du Sud. Cette 
place conditionne en contrepartie le développement des pays du Nord eux- 
mêmes. L’Europe a un rôle déterminant. Sera-t-elle capable d’assurer son 
propre développement sans être aspirée par l’extérieur (USA, japon) comme 
nous le voyons sur les accords concernant certaines filières industrielles ? 
Pourra-t-elle peser pour la construction d’un nouvel ordre économique et 
monétaire ?

LES MUTATIONS SOCIALES. Les changements technologiques et économi­
ques conduisent à des modifications dans la population active. La compo­
sante techniciens et cadres croît, tandis que régresse la proportion 
d’ouvriers. La place des femmes dans la population active s’élargit. Le 
schéma traditionnel de l'ouvrier homme, blanc, qualifié a disparu. La popula­
tion salariée s’avère très diversifiée.
A cette croissance relative des cadres et techniciens vient s’opposer, 
aujourd’hui, la volonté de certaines entreprises de comprimer l’encadrement, 
de réduire le nombre d’échelons hiérarchiques. Des emplois d’ingénieurs et 
cadres sont menacés ou supprimés : sidérurgie, Creusot-loire, Technip 
(engineering).
La mobilité, depuis toujours le lot des cadres, s’est élargie. Elle reste géogra­
phique et devient professionnelle. Aucun de nous n’est assuré de rester 
toute sa vie dans le type de fonction qu’il occupe aujourd’hui. D’où l’absolue 
nécessité de bâtir des cultures professionnelles fortes. D’autre part, le déve­
loppement de l’emploi se fait et se fera davantage dans les petites et moyen­
nes unités.
Notre société est affrontée massivement au fléau du chômage. Les cadres 
jeunes ou âgés sont particulièrement touchés. Quelles que soient les solu­
tions proposées et mises en œuvre, ce drame restera permanent dans les 
prochaines années. L’insertion sociale et culturelle de cette population en 
quête d’un emploi demeure un enjeu fondamental de la période à venir. Les 
travaux d ’utilité collective (TUC) offrent, aujourd’hui, une lucarne pour les 
jeunes. Les solutions restent globalement à inventer. Elles passent aussi par 
une société civile où de nombreuses associations joueront un rôle d’acteurs 
intermédiaires, plus prompts à déceler et à répondre aux aspirations. Des 
exemples nombreux montrent le rôle des cadres dans les mouvements asso­
ciatifs divers, écologiques, etc...

LES MUTATIONS CULTURELLES. Aujourd’hui, sur 350 délégués au congrès 
de Strasbourg, nous comptons 45 femmes. Inverser une tendance issue de 
plusieurs millénaires n’est pas chose facile. Cette mutation se poursuit et 
restera une marque indélébile de notre époque. Mais la mixité n’est toujours 
pas de règle de façon massive chez les ingénieurs et cadres, hors quelques 
secteurs traditionnels comme l’enseignement, et encore pas à tous les 
niveaux. Combien d’hommes dans les classes maternelles où pourtant la 
personnalité se structure ?
En outre dans la période, les mentalités changent. On assiste à un certain
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rejet des grandes organisations, au profit des petits groupes ou associations 
sur un objectif limité, concret. Cela appelle à une plus grande liberté indivi­
duelle. Le drame de la gauche est de ne pas savoir conjuguer au présent la 
liberté individuelle et la liberté collective dont elle a toujours été le porte-dra­
peau.
Ainsi, un immense chantier est ouvert, où les cadres ont une place primor­
diale pour conduire la mutation. De la direction prise dépendra notre société 
demain.
Les risques ne sont pas minces de voir s’instaurer des solutions que nous 
rejetons :
•  Une société à plusieurs vitesses :
-  au niveau de Remploi entre les chômeurs, les salariés à emploi précaire, et 
les salariés à statut,
-  au niveau de la culture générale, mais aussi de la « culture technique ». 
Différentes vitesses dans la mutation peuvent aussi s’inscrire entre secteurs 
protégés et secteurs affrontés à la concurrence internationale, entre grandes 
entreprises et entreprises sous-traitantes.
La mutation peut se faire sans nous et sans impliquer ceux qui la vivent. Ce 
serait alors faire confiance au tout-Etat pour la mener. Cette solution a mon­
tré ses limites. La retenir serait mal augurer de la société de demain.
Si nous voulons éviter ces dérives, promouvoir un développement plus har­
monieux, maîtriser l’évolution de nos emplois, nos métiers, notre société, 
nous devons, ingénieurs et cadres, mais avec les autres salariés, penser, 
innover, créer, gérer et financer le changement.
Les premiers lieux de cet investissement sont l ’entreprise et l ’administration, 
que nous devons rendre plus créatives, plus compétitives, plus proches des 
usagers ou des clients. Cela passe par des cultures professionnelles fortes, 
par une politique de requalification des emplois, liée à de nouveaux modes 
d'organisation et à une implication de tous.
Le syndicalisme est un des acteurs de cette transformation :
•  un syndicalisme de propositions tant économiques qu’organisationnelles,
•  un syndicalisme d’innovation qui surmonte les corporatismes, réconcilie 
l’individuel et le collectif et développe pour chacun des solutions adaptées,
•  un syndicalisme de responsabilité qui appelle tous les salariés à s’impli­
quer dans cette mutation,
•  un syndicalisme d ’action.
Un immense chantier ouvert disions-nous. Voici les terrains d’action prioritai­
res proposés par l’UCC pour prendre à bras-le-corps et orienter la mutation 
de la société française, celle de nos entreprises et de la fonction publique.

Terrains d'action prioritaires
•  Clarifier et orienter le contenu des métiers de demain, maîtriser la techno­
logie. Des groupes d’ingénieurs et cadres, militants, adhérents sont consti­
tués, par fonction, sur un plan local, pour analyser le contenu de leur travail 
aujourd’hui, mesurer les évolutions récentes, estimer les évolutions à venir, 
notamment dues aux technologies. Pas pour le plaisir d’analyser, mais pour 
peser ensuite sur le contenu du travail des autres salariés. Nous vous invi­
tons tous à rejoindre ou à initier ces groupes de travail.
Cette réflexion intéresse beaucoup d’ingénieurs et cadres. Elle peut donc 
être élargie à des sympathisants ou d’autres, à condition de remodeler
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l’image -  peu flatteuse -  que donnent aujourd’hui certaines enquêtes réali­
sées auprès de nombreux jeunes, cadres ou non.
•  Adapter les formations permanentes et les formations initiales. La forma­
tion permanente, outil de cette requalification fera l’objet d’un travail de 
réflexion et de propositions. Cette formation comporte des stages extérieurs 
certes, mais aussi l’approfondissement et la réflexion sur son activité, l’infor­
mation, la documentation, la confrontation avec d’autres, autant de moyens 
pour se former.
Le contenu de la formation initiale doit être progressivement adapté à l’évo­
lution de notre société, aux mutations décrites ci-dessus, à l’évolution prévi­
sible des métiers. Parallèlement l'UCC doit prendre en charge de façon plus 
dynamique les contacts avec les milieux étudiants.
•  Développer l ’emploi par le partage du travail. La réduction du temps de 
travail ne se décrète pas. Elle sera obtenue sur la base des propositions 
adaptées à la réalité de leur fonction et par une négociation sur leur charge 
de travail.
Les fonds salariaux imaginés par l’UCC sur la base d’expériences étrangères 
font l’objet de réflexions et d’expérimentations. Une manière de contribuer 
au financement du changement et de l’emploi.
•  Intervenir sur la gestion, mettre en œuvre la décentralisation, développer la 
négociation et l ’expression. Des textes législatifs récents fournissent les 
points d’appui, mais ceci n’existera que si des hommes et des femmes font 
vivre ces réformes et ces droits.
Ainsi la régionalisation et la décentralisation doivent changer les rapports 
entre les diverses structures, répondre mieux aux besoins diversifiés des 
usagers.



L expression des salariés ne se développera que si les responsables hiérar­
chiques la jouent pleinement, notamment par les réponses données à l’éla­
boration des groupes. D’autre part, les cadres hiérarchiques eux-mêmes doi­
vent bénéficier de ce droit par des modalités adaptées et négociées.
Les rapports négociés dans l’entreprise et l’administration doivent devenir la 
réglé. Cela ne sera pas synonyme d’affadissement du rôle des cadres et de 
la maîtrise, la décision finale restant nécessaire. Cela participera au contraire 
a son enrichissement.
Penser les modes de solidarité pour l ’emploi et la requalification de tous ■ les 
ingénieurs et cadres accepteront le partage du travail s’ils bénéficient eux- 
memes de la réduction du temps de travail. Ils accepteront de contribuer au 
maintien et à la création d ’emplois par des évolutions salariales différenciées 
dans le cadre du maintien du pouvoir d ’achat global, s’ils voient concrète­
ment les résultats en termes d ’emplois.
Pour l’UCC, les bas salaires ne sauraient etre amputés dans leur pouvoir 
d ’achat. Par contre leur amélioration doit être obtenue prioritairement dans 
le cadre de la requalification des emplois que nous souhaitons.
Une conception créative de l’entreprise suppose que les évolutions salariales 
dépendent aussi de la productivité globale et de la productivité de l’entre­
prise, que ceux - individus ou groupes - qui y contribuent par leur travail en 
soient gratifiés.

La lutte contre l ’inflation doit demeurer une priorité pour notre pays. L’infla­
tion ronge l’épargne et atteint principalement les plus défavorisés et les 
retraites. Elle détériore les capacités de notre économie dans la concurrence 

86 internationale. Cela suppose des politiques salariales négociées et responsa-
U lc o .

Nous sommes'nombreux ici, militants cadres. Mais pas trop nombreux pour 
mettre en application ce que je viens de dire. Nous avons à le proposer à 
tous les adhérents cadres et au-delà à tous les ingénieurs et cadres oui s’v 
reconnaissent.
Prenez des initiatives sans attendre qu’elles vous soient proposées Ris­
quez. Osez.

Daniel Croquette
CADRES CFDT N°315. DÉCEMBRE 1934



ENRACINER
LE SYNDICALISME

par Michel ROUSSELOT

■  Si nous prenons au sérieux le projet de la CFDT, c’est-à-dire si nous 
cherchons une intervention consciente de tous sur leurs conditions de travail 
et de vie nous ne pouvons, y compris parmi les cadres, tolérer que quelques 
pour cent seulement acceptent d ’adhérer. C’est une large ouverture de notre 
syndicalisme qu’il faut oser, nous y perdrons peut-être un certain confort de 
pensée, mais nous n’y perdrons pas notre originalité, nous y gagnerons la 
possibilité de concrétiser nos orientations.
Nous ne pouvons nous limiter à être laboratoire d’idée, ou mouvement de 
pensée même si nous sommes en partie l’un et l’autre. Mais si nous voulons 
constituer un instrument efficace pour l’intervention, nous devons être bien 
davantage un lieu ouvert à la prise de parole de tous.
Etre présents partout où sont les cadres, s’adresser à tous les ingénieurs et 
cadres, pour agir avec le plus grand nombre, il y va de la réussite du projet 
de transformation de la CFDT.

Toucher le plus grand nombre
Il nous revient donc à tous, à tous les niveaux, de la section aux instances 
nationales, d’effectuer un effort de lucidité sans complaisance pour recher­
cher et pourchasser tout ce qui nous empêche de nous adresser au plus 
grand nombre :
— archaïsme de langage, compréhensible seulement des initiés ,
— conception de l’adhésion trop militante qui éloigne le plus grand nombre ,
— rejet des structures, ou à l'opposé lourdeurs sclérosantes ne permettant 
pas de favoriser et de développer les dynamismes.
La CFDT dans son ensemble, se pose ces questions au travers du débat 
engagé sur l’adaptation du syndicalisme. C’est un vaste effort confédéral 
qui est en cours, qui nous interpelle directement, et nous conduit dans le 
rapport à formuler trois réponses en forme d orientation.
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•  Faire du syndicalisme le lieu privilégié d ’une culture opératoire sur l ’entre­
prise.
Cet aspect est mis en évidence par l’ensemble du rapport, je n’insisterai 
donc pas, sauf pour souligner que cela confirme combien l’entreprise est un 
lieu privilégié de l'intervention syndicale, et que cela nécessite l’élaboration 
d’outils syndicaux pour aider l’analyse, la réflexion et l’action.
Nous avons su le faire dans des secteurs ou dans des entreprises où les 
cadres sont rassemblés en nombre relativement important, mais nous som­
mes encore très démunis dans les secteurs où les cadres sont très dispersés 
et qui constituent la majorité des cas.
Notre travail en groupes de métiers devrait, à cet égard, nous permettre de 
progresser.

•  Développer un syndicalisme pluraliste.
C’est au cœur de notre démarche depuis l’origine. Nous ne voulons pas 
isoler les cadres (à la différence de la CGC ou de l’UGICT - CGT) et nous 
cherchons à créer les conditions du débat intercatégoriel, mais il faut recon­
naître que nous n’avons pas toujours su éviter la dérive uniformisante d’un 
modèle syndical supposé commun et qui, en réalité, empêche l’expression 
de la diversité, empêche le débat intercatégoriel.
Pour surmonter les oppositions et les contradictions, encore faut-il qu’elles 
puissent s’exprimer, qu’elles ne soient pas étouffées... et, dans ces condi­
tions, la nécessaire cohérence ne peut pas être pour nous un a priori idéolo­
gique qui impose l’uniformité : la cohérence se construit progressivement 
dans la participation au projet de transformation.
Notre rejet du corporatisme nous a conduits à des structures syndicales 
unifiées pour favoriser confrontations et débats, mais ces structures ne 
seront réellement unifiantes que si, face à la grande diversité des salariés, 
non seulement elles permettent, mais encore elles favorisent, la diversité 
des démarches syndicales des groupes et des catégories.
Notre objectif n’est donc pas d’insérer quelques militants cadres dans la 
section syndicale : il est de faire en sorte que le plus grand nombre de 
cadres soient concernés par la vie syndicale. Cela suppose donc que nous 
sachions nous adresser à eux, aux hommes et aux femmes, aux jeunes 
débutants et aux cadres expérimentés, aux commerciaux, aux ingénieurs 
pour trouver les modes de liaisons divers, multiformes entre les adhérents et 
le syndicalisme, pour inventer avec eux des démarches syndicales répon­
dant à leurs préoccupations.

•  Notre troisième orientation consiste à refuser l ’opposition (dans laquelle 
on essaie parfois de nous enfermer) entre l ’institutionnalisation du syndica­
lisme et sa proximité des adhérents.

88 Le danger de l’institutionnalisation est évident pour un syndicalisme de mili­
tants minoritaires, mais notre insistance sur la place des adhérents nous 
conduit à souligner l’importance de liens étroits entre les adhérents et l’inter­
vention dans les institutions. Le développement de l’information est, à cet 
égard, tout-à-fait essentiel, et concerne autant les institutions diverses où 
nous sommes présents que la vie de l’institution syndicale elle-même. Il nous 
faudra, à l’avenir, mieux dire, mieux expliquer ce que nous faisons.
Je crois qu’aujourd’hui, les enjeux que je viens de rappeler sont plus large­
ment perçus par la CFDT qu’il y a quelques années, et que ces trois orienta­
tions nous fournissent des éléments de réponse importants. En consé-
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quence, il convient de ne pas relâcher les efforts dans toutes les structures 
de l’organisation.

Ne pas opposer ce qui est complémentaire

Cela concerne tout d’abord les structures de base que sont les syndicats et 
sections syndicales. C’est bien, en effet, d’abord dans l ’entreprise que l’on 
peut vérifier comment le syndicalisme constitue un instrument d’intervention 
pour les cadres, que l’on peut favoriser le débat intercatégoriel pluraliste...
Et je crois que si nos progrès sont trop lents cela provient, probablement, du 
fait que nous n’avons pas suffisamment recherché (après les travaux de Guy 
Groux en 1981, et les éléments de diagnostic mis en évidence) les moyens 
pour mettre en responsabilité des militants cadres et pour aider les équipes 
syndicales.
Quant aux rôles des autres structures, ne nous enfermons pas dans de faux 
débats, ne nous faisons pas, entre nous, de procès d’intention, à propos de 
l’importance de l’interprofessionnel par rapport aux fédérations, ou à propos 
du rôle de l’UCC. Il y a un seul danger : celui d’opposer ce qui est complé­
mentaire.
Lorsque nous avons, dans le même temps, insisté sur les responsabilités 
des fédérations avec la création de groupes fédéraux de cadres (GFC), et 
sur la nécessité de commissions cadres au niveau régional, c ’est parce qu’il 
nous était apparu qu’il convenait à la fois :
-  de conduire des politiques fédérales cadres dans les branches profession­
nelles, en s’appuyant sur les syndicats et en intervenant sur les problèmes 
des branches (problèmes économiques, problèmes industriels, problèmes 
de type de qualification...) ;
-  et de développer une présence syndicale cadres au niveau interprofes­
sionnel dans les régions en aidant les syndicats locaux, en assurant les 
tâches d’accueil, en intervenant auprès de l’opinion publique locale et 
auprès des établissements de formation.
Je n’y vois pas d’opposition, il m’apparaît seulement qu’il existe des complé­
mentarités, des chances de synergies si nous favorisons le dialogue, les 
efforts communs entre les différentes structures de l’organisation.
J’ajouterai simplement qu’il en est de même pour l’intervention de l'UCC, 
qui ne peut se concevoir comme celle d’une équipe nationale isolée et qui 
doit être encore davantage à l’avenir le résultat des efforts multiples de tou­
tes les organisations.
Pour les prochaines années, ce sont très précisément des efforts de renfor­
cement, d’aide aux équipes syndicales et aux militants qu’il conviendra de 
développer, pour surmonter nos principales difficultés.
Le rapport en établit une première liste reprise dans le projet de résolutions :
-  les moyens de communication ;
-  les services diversifiés aux adhérents et aux équipes syndicales, notam­
ment pour développer les efforts de syndicalisation des jeunes ;
-  les modes de financement ;
-  le fonctionnement des structures ;
-  la coopération de nos diverses structures.
Les exemples cités sont probablement incomplets, mais il convient de choi-
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sir des priorités, et la mise en œuvre de ces moyens permettra déjà une 
amélioration considérable de notre efficacité.

L'action internationale
Pour terminer, je tiens à souligner que nous ne sommes pas seuls à nous 
poser ce type de question. D’autres syndicats en Europe et dans le monde 
recherchent les voies et les moyens pour développer le syndicalisme cadres 
et nous avons été témoin de la convergence de ces efforts à la première 
conférence mondiale sur les cadres organisées par la FIET à Genève en juin 
dernier.
C’est au congrès de 1981 que nous avions défini nos orientations en matière 
de politique internationale, et par la suite, en lien avec la confédération et 
certaines fédérations, nous avons développé des contacts avec des syndi­
cats étrangers pour la défense des libertés et des droits de l’homme, pour 
l’intervention syndicale dans le domaine professionnel, dans celui des tech­
nologies et sur les conditions d’emploi des ingénieurs et cadres.
Le congrès de 1981 avait décidé de demander notre affiliation à la FIET. 
Celle-ci s’est heurtée au combat d’arrière-garde de FO, déjà membre de 
cette internationale. Inutile de revenir sur les péripéties de ces trois années, 
si ce n’est pour souligner que cela nous a permis de construire des relations 
d’amitié avec les syndicats de nombreux pays. Leur soutien nous a été très 
utile. Je voudrais en notre nom à tous les en remercier ici.



Le chapitre du rapport consacré à l’action internationale est bref, en effet, il 
ne nous a pas semblé utile de reprendre le débat de 1981 car les orientations 
tracées alors restent valides.
Maintenant, il convient surtout de développer des relations de travail très 
précises, très concrètes avec nos camarades étrangers. Nous avons com­
mencé avec nos amis suédois (sur les fonds salariaux), brésiliens (sur les 
technologies), allemands et belges sur les technologies et les cadres, etc... 
espagnols (sur les formes de syndicalisme cadre). Il faudra continuer en 
recherchant comment nous pouvons ne pas nous limiter à des relations entre 
appareils syndicaux, mais davantage nous appuyer sur toute l’expérience 
professionnelle des ingénieurs et cadres CFDT, en recherchant comment le 
syndicalisme international peut lui aussi devenir un instrument pour l’inter­
vention des ingénieurs et cadres de tous pays. Et à cet égard, nous serons 
particulièrement attentifs à la dimension européenne, qui seule peut permet­
tre de conduire des politiques d’une taille suffisante pour être efficaces. 
D’autre part, nous serons également très attentifs pour rechercher comment 
favoriser les initiatives permettant aux ingénieurs et cadres, dans leurs activi­
tés tant professionnelles qu’extra professionnelles, de contribuer au déve­
loppement du tiers-monde. Les deux numéros de Cadre CFDT sur les tech­
nologies et le développement sont déjà le signe de cette volonté ; ils com­
portent des expériences et des réflexions et proposent notamment une liste 
de repères dans ce domaine.

Michel Rousselof

HUIT M ILLIO N S D'EMPLOYÉS, TECHNICIENS ET CADRES.

H uit m illions d'em ployés, techni- 
tiens e t cadres, originaires de tous 
les continents, ont pu s'adresser aux

Programme d'Action 
pour les Cadres

trois cent cinquante congressistes 
présents à  Strasbourg, p a r la  voix 
de D avid Cockroft, responsable des 
ingénieurs e t cadres à  la  F.I.E.T. Au 
cœur des préoccupations, l'em plo i 
qui doit devenir l'o b je t de négocia­
tions menées p a r des syndicats forts 
e t indépendants, comprenant tou­
jours plus de cadres.

PAR DAVID COCKROFT

Pour nous, la lutte qui importe 
aujourd’hui, n’est pas la lutte d’une 
organisation syndicale contre une 
autre, mais la lutte contre la politique 
des employeurs, contre les politiques 
monétaristes de plusieurs gouverne­
ments, ainsi que la lutte contre le 
chômage. C’est aussi la lutte pour la
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sécurité de l’emploi, pour la réduc­
tion du temps de travail, et pour 
l’humanisation du travail.
Comme vous l’avez souligné, les pro­
blèmes économiques, les problèmes 
sociaux sont des problèmes interna­
tionaux. Dans notre travail, à la FIET, 
que ce soit sur les problèmes de 
l’économie mondiale, du tiers- 
monde, d ’endettement, ou sur les 
problèmes généraux des salariés, ou 
intéressant spécifiquement les ingé­
nieurs et cadres, notre préoccupa­
tion prioritaire reste l’emploi. Sauve­
garder les emplois existants et 
garantir la création de nouveaux 
emplois à l’avenir. Surtout pour les 
cadres qui sont et seront les princi­
pales forces motrices du progrès 
économique.

Négocier l'em ploi...

Comment atteindre cet objectif ? Ce 
n’est pas facile. Il faut sans doute 
convaincre plusieurs gouvernements 
de changer leurs attitudes, et de met­
tre en oeuvre une politique de crois­
sance coordonnée au niveau interna­
tional, comportant des mesures 
visant à éliminer les problèmes struc­
turels sur les marchés du capital. 
Mais nous devons aller plus loin.
C’est pourquoi, lors de notre dernier 
congrès mondial, à Tokyo, en 
novembre dernier, nous avons éla­
boré un document intitulé « priorités 
de négociations dans un monde en 
mutation ». Le thème de ce docu­
ment qui fut soutenu par le congrès, 
est qu’il s’agit de réorienter les politi­
ques, afin de donner la priorité à la 
création d’emplois, et que ceci inté­
resse non seulement les gouverne­
ments, mais aussi les employeurs et 
le mouvement syndical lui-même. 
Nous avons, dans ce contexte, 
recommandé aux syndicats affiliés à 
la FIET, de faire figurer le niveau de 
l’emploi dans les conventions collec­
tives, de négocier avec les entrepri­
ses et les organisations patronales, 
non seulement, le niveau des salai­

David Coderait, Secrétaire de la FIET, 
entre ses compatriotes Duncan Lapish 
(APEX) et Roger Word (ASTMS).

res, la durée du travail etc..., mais 
aussi le nombre total de salariés qui 
seront employés par l’entreprise ou 
par le secteur, pendant la durée de 
validité de la convention.

... la technologie

En même temps, nous insistons pour 
que les syndicats puissent exercer 
une influence plus profonde sur les 
décisions prises par les employeurs, 
en matière de nouvelles technologies 
- informatique, bureautique, roboti­
que etc... et pour aider nos affiliés à 
réussir. La FIET a publié l’an dernier 
un accord type sur la technologie, le 
premier du genre, jamais élaboré par 
une organisation internationale.
Je suis heureux de voir aussi le très 
bon travail qui est fait par l’UCC dans 
ce domaine.
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STRASBOURG : RENDEZ-VOUS 
INTERNATIONAL

Le congrès de Strasbourg a été 
l’occasion d’accueillir, à côté de 
David Cockroft (FIET) et de Fran­
çois Staedelin (CES) des représen­
tants des organisations syndicales 
étrangères et internationales. 
Étaient présents : Ulf Imiela (DGB, 
RFA), Bolek Lachowski (GNC-GSC, 
Belgique), Joao Eduardo Moritz 
(fédération nationale des ingé­
nieurs, Brésil), Jorge Bittar (syndi­
cat des ingénieurs de Rio de 
Janeiro), Juan Mazarassa (UGT, 
Espagne), Duncan Lapish (Apex) et 
Roger Ward (ASTMS), Grande-Bre­
tagne, Alexander Fogarin, (FNV, 
Hollande) ; Massimo Trinci (UIL) et 
Carlo Festucci (CGIL), Italie, Elmire 
AF Geijerstam (SIF-TCO, Suède) 
ainsi que Klaus Fuchs du syndicat 
des personnels du conseil de 
l’Europe. Et pour les organisations 
internationales : Micheline Gala­
bert du BIT (bureau international 
du travail), Henri Leleu (Conseil de 
l’Europe), Hermanus Van Zonne- 
veld et Helmut Riess (commission 
des communautés européennes).

Les changements culturels et tech­
nologiques qui affectent de plus en 
plus les salariés aujourd’hui, ont des 
effets particulièrement importants 
pour les cadres et ingénieurs. Quel­
ques-uns seront probablement très 
positifs, mais beaucoup ne le seront 
pas. Les choses ne se font pas auto­
matiquement. C’est aux syndicats 
d'élaborer des alternatives aux pro­
positions patronales pour garantir la 
qualité et la quantité des emplois à 
l’avenir. Comme l’a dit déjà Daniel 
Croquette... pour chaque technolo­
gie, il y a plusieurs méthodes d’orga­
nisation du travail possibles...
Il existe aujourd’hui de nouveaux 
systèmes d’informatique d entre­
prises, qui donnent aux employeurs 
davantage d’informations 6t d au­

torité sur leurs employés et leurs 
ouvriers, en réduisant aussi, en 
même temps, l’influence et l’auto­
rité des cadres. Ceux-ci se trouvent 
coincés entre les employeurs d’une 
part et les syndicats de l’autre. Dans 
le cadre de leur travail, ils se trouvent 
souvent dans des situations extrê­
mement difficiles ; d’un côté, les 
employeurs les encouragent à pen­
ser qu’ils représentent un groupe pri­
vilégié et donc qu’ils doivent faire 
preuve d’une loyauté particulière , 
alors qu’en réalité, ils sont de plus en 
plus traités comme un simple facteur 
de production évalué au coût de la 
main-d’œuvre.

Syndiquer les cadres • ••

La FIET, parmi les organisations syn­
dicales internationales, est la seule à 
montrer son intérêt pour les problè­
mes spécifiques des cadres. Elle est 
la seule à avoir élaboré des program­
mes d’action pour mobiliser les 
cadres dans des syndicats forts et 
indépendants, et elle est la seule à 
avoir créé un groupe de travail mon­
dial et à avoir lancé depuis 1978, une 
campagne internationale pour la syn­
dicalisation des cadres. C’est dans le 
contexte de cette campagne, que 
nous avons tenu notre conférence 
européenne sur les cadres en 1978, 
à Luxembourg.
Par ailleurs, dans ce même contexte, 
nous avons organisé en 1982, une 
première conférence pour les cadres 
d’Asie, en Inde, qui a eu un très 
grand succès. Mais, le point culmi­
nant de cette campagne fut la confé­
rence mondiale sur les cadres, tenue 
à Genève en juin de cette année. 
L’UCC-CFDT a pu participer à cette 
conférence, le lendemain même de 
son adhésion à la FIET.
Cette conférence mondiale a ras­
semblé presque 200 délégués de 70 
syndicats, de 37 pays, de toutes les 
régions de la FIET et de toutes les 
sections professionnelles, Banque, 
Assurance, Commerce et Industrie.
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Le premier but de la conférence était 
d’adopter un nouveau programme 
d’action pour les cadres, dont vous 
avez déjà ou vous aurez bientôt une 
copie.
Le deuxième but de notre conférence 
était de montrer clairement aux gou­
vernements, aux employeurs, au 
Bureau International du Travail, et 
aux autres organisations internatio­
nales, la force du syndicalisme des 
cadres dans le monde. L’ensemble 
de notre travail pour les cadres, 
s’oriente selon deux axes : il s’agit 
d’une part, de les convaincre qu’il est 
nécessaire d’adhérer à des syndicats 
forts et indépendants, réellement 
capables de défendre leurs intérêts, 
et d’autre part, ce qui est peut-être 
même plus difficile, de convaincre les 
syndicats, qu’ils doivent tenir compte 
des besoins spécifiques des ingé­
nieurs et cadres dans leurs propres 
structures et activités.

fait. Les intérêts des cadres dans 
l’organisation pour laquelle ils travail­
lent, se trouvent donc du côté des 
salariés et non du côté de 
l’employeur. Et dans ce contexte, le 
concept d’une troisième force entre 
les employeurs et les salariés, est 
tout à fait faux, et nous le rejetons 
absolument. Tels, chers collègues 
sont les faits. C’est pourquoi nous 
luttons à la FIET. Nous sommes très, 
très heureux, que maintenant vous 
luttiez à nos côtés.

David Cockroft

... partout dans le monde

Pour sa part, la CFDT a déjà compris 
combien il était important de 
conduire de telles actions pour les 
cadres. Les cadres n’ont pas été 
parmi les premiers travailleurs à se 
syndiquer, et aujourd’hui, en France 
comme à l’étranger, beaucoup ne le 
sont pas encore. Mais dans certains 
pays au moins, le taux de croissance 
du syndicalisme chez les cadres est 
impressionnant. Que ce soit au 
niveau des effectifs d’ingénieurs et 
de cadres en général, ou au niveau 
du nombre de cadres et ingénieurs 
qui militent activement dans la vie 
syndicale, de plus en plus, les cadres 
prennent conscience qu’ils sont des 
travailleurs opérant sur le marché du 
travail et, par conséquent, soumis 
aux mêmes forces que les autres tra­
vailleurs. Ils fournissent un service 
aux employeurs, en compensation 
duquel ils reçoivent un salaire et ni le 
type de travail qu’ils effectuent, ni le 
salaire qu’ils reçoivent, ne pourront 
changer quelque chose à ce simple

AGIR 
EN EUROPE

PAR FRANÇOIS STAEDELIN 
SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA CES

1981, la première des choses pour 
respecter ses promesses électorales, 
c ’était de faire la relance, et lors d’un 
conseil des ministres de l’économie 
à Bruxelles, la France a demandé aux 
pays voisins, et surtout à l’Allema­
gne, de suivre ; la France serait la 
locomotive, l’Allemagne y raccroche­
rait ses wagons, pour effectivement 
faire une relance au niveau européen. 
Qu’est-ce qu’on a constaté ? Le 
wagon allemand ne s’est pas raccro­
ché à la locomotive, mais il a utilisé 
toute la vapeur produite par la France 
pour son expansion propre. Ce qui 
démontre bien qu’un pays, à l’heure 
actuelle, quelle que soit la politique 
interne qu’il veut mener, n’arrive pas 
à le faire seul.
• La relance indispensable
La relance est indispensable en 
regard des besoins à satisfaire ; je 
crois que ceux qui à l’heure actuelle 
parlent encore de croissance zéro 
sont un peu les « attardés du club de 
Rome ». Mais qui va investir ? Les 
patrons, malgré leur adage : « les 
profits aujourd’hui feront les investis­
sements de demain » n’ont pas 
investi. Il faut donc quela relance que 
nous proposons se fasse avec 1 % 
supplémentaire d’investissements en 
fonds publics.

Un auditeur attentif, le secrétaire de la 
Confédération européenne des syndi­
cats.

■  Notre problème principal, celui 
qu’ont toutes les confédérations, 
c ’est l’emploi. Et, dans les débats 
d ’hier soir, vous avez pu remarquer 
comme moi, que les deux interve­
nants, ont mis notamment l’accent 
sur le fait qu’à ce problème il n’y a 
plus une solution nationale. Je vais 
vous donner un exemple : quand la 
gauche est arrivée au pouvoir en
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Quand on dit ça, le tollé est général, 
du patronat à Madame Thatcher, on 
nous répond : « mes amis, qu’est-ce 
que vous demandez là ? C'est l’infla­
tion, le déficit budgétaire, cela n’est 
pas possible ! ». Alors que nous 
avons montré par une étude écono­
mique faite par notre institut syndical, 
qu’il y aurait un effet multiplicateur de 
ces investissements, et qu’au bout 
de deux ou trois ans, ces investisse­
ments devraient même être rentables 
pour les politiques et pour les bud­
gets nationaux.

•  La réduction du temps de travail.
Les camarades allemands de l’I.G. 
Metall l’ont mise en œuvre de 
manière exemplaire. Car même si le 
raisonnement est simple quelles 
autres solutions proposer quand on 
sait qu’en 1984/85 la faible crois­
sance, les nouvelles technologies et 
l’augmentation de la population en 
âge de travailler se cumuleront. 
Seul le partage du travail entre 
tous ceux qui y ont droit peut résou­
dre partiellement le problème. Nous 
devons nous battre tous ensemble, 
au moment opportun pour l’obtenir. 
Quand nous parlons de RTT, le 
patronat au niveau européen, nous 
répond : travail à temps partiel, flexi­
bilité, je dirai même dérégulation, 
bien qu’ils n’emploient pas le mot. 
Dans ces conditions, nous devons 
raidir notre position et ne pas enta­
mer de négociation tant que le patro­
nat n’affirmera pas sa volonté de 
prendre en compte la réduction du 
temps de travail. De notre côté nous 
avons déjà dit et écrit que la réduc­
tion de la durée du travail ne signifie 
pas la réduction de la capacité de 
production, et nous avons dit : 
augmentons la capacité de produc­
tion, la durée d’utilisation des instal­
lations, mais avec comme consé­
quences, une réduction de la durée 
du travail individuelle. Nous avons 
dit : « travail en équipes : Oui », mais 
attention, pas nécessairement la nuit.

•  Nouvelles technologies
Un seul point fondamental. Nous

nous battons pour obtenir des Com­
missions Européennes et du Conseil 
des ministres, un instrument interna­
tional contraignant, une directive, qui 
oblige les entreprises, publiques ou 
privées, à informer, négocier et 
accepter le contrôle de l’application 
des nouvelles technologies, à un 
moment où les décisions peuvent 
encore subir une réelle influence. Ce 
n’est pas quand les décisions finan­
cières sont prises que nous voulons 
intervenir, mais à partir du moment 
où effectivement les intentions sont 
connues de passer à une autre 
méthode d’organisation du travail. 
Alors sur ce point, on nous répond : 
patronalement et Mme Thatcher 
aussi, il y a bien des gouvernements 
qui sont contents que les britanniques 
soient dans la communauté, parce 
qu’ils peuvent s’abriter derrière elle et 
derrière eux pour dire « niet » à un cer­
tain nombre de revendications des 
travailleurs, on nous dit : l’introduc­
tion des nouvelles technologies 
dépend de la seule décision patro­
nale et toute information-négociation 
avec les travailleurs cause un retard, 
nous perdrons des années ; alors 
que ce n’est pas vrai. Nous savons 
que dans les petites et moyennes 
entreprises un certain nombre de 
patrons sont les victimes des cons­
tructeurs, autant que les travailleurs, 
parce qu’ils ne savent absolument 
pas quelles sont les répercussions.

•  Agir en Europe
Sur diverses questions : politique 
industrielle, démocratie économique, 
politique à l’égard des pays en voie 
de développement, la CES attend de 
l’Europe des prises de position préci­
ses, par exemple, la directive Vrede- 
ling en matière de droit à l’informa­
tion des salariés de multinationales. 
Mais souvent, soit les cadres juridi­
ques n’existent pas, comme en 
matière de « firmes européennes », 
ou ne peuvent être appliquées quand 
ils existent du fait du véto de certains 
gouvernements. Ces constatations 
renvoient à des problèmes de struc­
ture. Le conseil des ministres est
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avant tout le lieu d’expression des 
politiques nationales et son action 
est suspendue à l’utilisation par l’un 
quelconque des membres de son 
droit de véto. Ainsi en matière de 
RTT, la Grande-Bretagne a pu toute 
seule bloquer une recommandation 
proposée par la commission. Il est 
donc nécessaire de faire abolir cette 
règle qui contribue à l’immobilisme 
de l’Europe.

Quand au parlement à l’inverse, il 
donne souvent l’impression d ’une 
assemblée d’artistes internationaux 
qui travailleraient sans filets natio­
naux. C’est pour cela que nous sou­
tenons l’esprit du rapport Spinelli qui 
contient l’ébauche d’une supranatio­
nalité.

François Staedelin

DES INSTRUMENTS PO UR A G IR  EN EUROPE
Confédération 
Européenne 
des Syndicats

Rue Montagne aux Herbes 
Potagères, 37 
1000 Bruxelles

Créée en 1973, la Confédération euro­
péenne des syndicats (C.E.S.) regroupe 
33 confédérations syndicales de 18 pays 
d ’Europe occidentale et compte 40 mil­
lions de travailleurs syndiqués.
Son organisation et ses activités s’éten­
dent non seulement aux pays membres 
de la Communauté européenne, mais 
aussi à l’ensemble de l’Europe occiden­
tale.

Institut Syndical 
Européen (ISE),

Bd de l ’Impératrice, 66, 
1000 Bruxelles

L’Institut Syndical Européen (I.S.E.) est 
l’instrument de recherche, d ’information/ 
documentation et de formation du mou­
vement syndical européen.
Il a été fondé en 1978 à l’initiative de la 
Confédération européenne des syndicats 
(C.E.S.) pour traiter des aspects euro­
péens des développements économi­
ques, sociaux et politiques qui revêtent 
une importance particulière pour les tra­
vailleurs et leurs syndicats.
L’I.S.E. édite deux types de publication, 
des brochures gratuites d ’une trentaine 
de pages (monographies nationales, 
grands sujets), et des rapports, vendus 
45 F, entre autres une étude sur la syndi­
calisation des cadres en Europe.

La CES agit également au travers des 
comités syndicaux européens des sec­
teurs suivants : Métallurgie, Agriculture, 
Postes, Télégraphes et téléphones, Com­
merce, Banques et assurances, Charbon 
- Acier, Transports, Services publics, Ali­
mentation, Tabac, Hôtellerie, Arts et 
spectacles.
Elle défend la cause d ’une Europe sociale 
auprès des principales institutions euro­
péennes (Communautés européennes à 
Bruxelles, Conseil de l’Europe à Stras­
bourg, AELE à Genève).
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SYNDICALISTES 
DU BRÉSIL : 
CONSTRUIRE 
LA DÉMOCRATIE

■  Je suis ici, comme représentant de la 
Fédération Nationale des Ingénieurs du 
Brésil.

Nous sommes ici pour acquérir une expé­
rience, échanger des informations et vous 
parler un peu de notre réalité.

Notre fédération regroupe aujourd’hui, 
dix-sept syndicats affiliés et sept asso­
ciations pré-syndicales, représentant 
350 000 ingénieurs.

Je voudrais vous parler un peu de mon 
pays, un pays considéré comme étant du 
tiers-monde, une terre de contrastes où 
la misère et la richesse se côtoient.

Un pays gouverné par des militaires 
depuis 20 ans et sans élections directes 
pour le Président de la République depuis 
24 ans. Un pays considéré, aujourd’hui, 
comme la huitième puissance économi­
que du monde, où l’on trouve Sâo Paulo, 
l’une des villes les plus peuplées et les 
plus cosmopolites du monde et la région 
Nordeste avec des milliers de personnes 
mourant de faim et de soif. Un pays de 
travaux gigantesques, qui construit la 
plus grande usine hydro-électrique du 
monde, itaipu, le plus grand projet 
d ’exploitation du fer et du manganèse du 
monde, Carajas, et plusieurs autres 
oeuvres grandioses qui ont servi à répan­
dre la corruption et n’ont que très peu 
bénéficié à la population. Une autre réa­
lité de ces 20 dernières années, c ’est 
d ’avoir contracté la plus grande dette 
externe du monde, plus de 100 milliards 
de dollars, ce qui nous rend dépendants 
du FMI et de la volonté d ’autres pays.
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Joôe Eduardo Monta, 
à gauche et Jorge BiHar 
du syndicat dos ingénieurs de Rio.

Aujourd’hui nous avons 50 millions de 
travailleurs au Brésil, dont la moitié est 
sous-employée, sans compter les 10 mil­
lions de chômeurs. Nous avons de belles 
et merveilleuses plages, mais aussi une 
pollution à tous les niveaux.
Devant cette situation que j ’ai essayé de 
résumer rapidement, nous, ingénieurs 
brésiliens, désirons vivement participer à 
la solution des problèmes et à la création 
d'un pays juste et démocratique où le 
développement ne soit pas seulement 
économique mais principalement social.

Mû par cette volonté, le syndicalisme 
brésilien agit avec fermeté et cherche à 
mieux s’organiser, discute, programme et 
revendique constamment.

Notre fédération a eu un grand impact sur 
les ingénieurs et a organisé, à partir de 
1980, un mouvement au plan national, au 
moyen des rencontres nationales des 
syndicats d ’ingénieurs.

Cette année, nous avons réalisé la IIIe 
ENSE (rencontre nationale des syndicats 
d ’ingénieurs) avec la participation de plus 
de 500 ingénieurs représentant les syndi­
cats de toutes les régions du Brésil et la



Un nouveau pays industrialisé confronté aux transferts de technologie.
Fin 1983, Jorge Bittar soulignait dans « Cadres CFDT » (n° 310) la dépendance de 
l’industrie brésilienne à l’égard des technologies étrangères : « Nous avons systé­
matiquement importé des techniques sophistiquées, c'est-à-dire très au-dessus 
de la capacité d’absorption de nos professionnels et de notre parc industriel. Cette 
technologie finit par ne plus être assimilée. »
Il ajoutait et ceci prend toute sa signification après les 200 morts de Bhopal, en 
Inde :
« Les multinationales installées dans notre pays, n’adoptent pas les mêmes dispo­
sitifs de sécurité du travail que ceux qu’elles utilisent dans leur pays d’origine. 
Cela provient de leur volonté de diminuer à tout prix les coûts d ’implantation et 
aussi d'augmenter le rythme de la production. »
De son côté, Castro Alves, économiste et syndicaliste, soulignait d’autres effets 
négatifs sur les zones rurales :
« Le modèle de développement adopté a été fidèlement copié sur les pays indus­
trialisés, y compris dans ses aspects les plus néfastes pour l ’écologie et la popu­
lation. Le gaspillage des ressources naturelles a été énorme (destruction des 
forêts, des couvertures végétales, de l'eau, etc.).
« Les résultats négatifs ne sont pas seulementfinanciers, mais surtout sociaux. En 
effet, pour fonctionner, ce système doit disposer d’une main-d’œuvre abondante 
et bon marché, et l’exode rural massif a permis d ’alimenter constamment l’indus­
trie. Car les grands groupes industriels ne se sont pas contentés des villes. Ils se 
sont installés à la campagne avec la bénédiction du gouvernement qui leur a 
accordé de larges avantages fiscaux. »

sympathique et importante présence de 
Denis Jacquot de la CFDT.

Au début de la décade de 70, le Brésil a 
vécu une période de grande euphorie, 
notre produit brut a atteint des taux 
maxima. C’était le début des emprunts à 
l'étranger qui, aujourd’hui, nous causent 
d’extrêmes difficultés. C’est exactement 
à cette époque d’euphorie, que les écoles 
d’ingénieurs ont triplé leurs effectifs. Les 
jeunes se sont précipités dans les facul­
tés avec la certitude de se préparer un 
avenir plein de promesses. Cependant, 
l’allégresse fut de courte durée et de pro­
fession libérale nous sommes devenus 
salariés, sous-employés et chômeurs.
Environ 20 % des ingénieurs brésiliens 
sont chômeurs et parmi les récents diplô­
més, 70 à 80 % ne trouvent pas d ’emploi.
Cette situation a triplé le nombre de syn­
diqués dans tout le pays au cours des 
cinq dernières années, mais malgré cela, 
nous souffrons du manque de compa­
gnons pour mener la lutte quotidienne 
dans nos syndicats.

une législation plus réaliste, pour une 
nouvelle organisation syndicale où les 
syndicats ne soient plus dépendants 
de l’Etat.

Nous avons lutté aussi pour une politique 
technologique autonome et ces jours der­
niers nous avons obtenu une victoire 
extrêmement importante : l’approbation 
de la loi qui garantit un marché protégé 
pour l’informatique pendant les huit 
années à venir. Dans cette lutte nous 
avons réussi à mobiliser toute la société 
civile et l’opinion publique a participé 
activement.

Au plan général, nos syndicats, avec la 
Fédération Nationale des Ingénieurs, ont 
participé à la grande campagne nationale 
pour les élections directes à la Prési­
dence de la République en 1985. Nous 
avons manifesté dans les rues, sur les 
places, et exigé avec tout le peuple, dans 
de grandes assemblées, la fin de ce 
régime autoritaire et une Assemblée 
Constituante libre et souveraine.

Nous avons organisé des commissions 
de travail au niveau fédéral et dans les 
Etats pour traiter du chômage et pour exi­
ger du gouvernement le respect de notre 
salaire minimum professionnel, fixé par la 
loi, et non appliqué même dans les servi­
ces publics.

Nous avons lutté pour la valorisation 
professionnelle des ingénieurs, pour

Beaucoup a été fait .déjà, mais plus 
encore reste à faire pour que nous arri­
vions à une véritable démocratie.

Joôo Eduardo Monta, 
Président de la fédération 

nationale des ingénieurs 
brésiliens
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LE DEBAT 
D'ORIENTATION :
Syndicalisation, 
partage du travail, 
mutations industrielles ••

■  Au terme de la première 
journée, suite aux interven­
tions du secrétariat de 
l’UCC, les différentes fédé­
rations ont pu s’exprimer sur 
le rapport d ’orientation. Une 
préoccupation traversait 
toutes les interventions : 
l’emploi et la capacité du 
mouvement syndical à pro­
poser des réponses à ce 
défi.
(D’autres questions plus en 
lien avec des enjeux immé­
diats furent discutées à 
l’occasion d ’amendements 
au projet d ’orientation.)
A côté de l’emploi, mesure 
de l’efficacité du syndica­
lisme, les intervenants se 
sont intéressés à la syndica­
lisation des cadres, à l'effi­
cacité de l’action menée et 
aux terrains d ’action à 
approfondir.

Développer 
la syndicalisation
Cette question a servi de 
pivot a quasiment toutes les 
interventions. Elle a permis, 
au-delà de la sécheresse 
des chiffres, d ’approcher à 
travers la diversité des situa­

E. Bahuaud, 
Interco 

P. Vermande, 
Sgen 

J.-L. Joliot, 
Fge

tions, certaines constantes 
de fonctionnement. Ainsi, si 
public et privé dessinent des 
conditions différentes faites 
aux cadres, il y est quasi­
ment aussi difficile de s’affir­
mer « cadre CFDT ». Que ce 
soit dû à l’existence d ’ami­
cales structurées qui occu­
pent le terrain, comme dans 
la Santé ou aux PTT, ou à la 
simple imperméabilité du 
milieu comme parfois dans 
le secteur privé.
Par contre la représentati­
vité de la CFDT chez les 
cadres est attestée lors de 
chaque élection (Santé, 
Interco, PTT, conseils 
d ’administration du secteur 
public).
Pour encourager la syndica­
lisation, plusieurs proposi­
tions ont été faites :
Ainsi de nombreuses fédé­
rations (PTT, Santé) ont 
convenu de l’effort à faire en 
matière d ’ information et de 
présentation de la CFDT aux 
cadres ; les PTT mettent au 
point un important dossier 
(cent pages) à destination, 
des sections, quant à la 
fédération Santé et services 
sociaux, elle développe son 
information en direction des

cadres adhérents et non 
adhérents.
Ce désir de s’ouvrir, de 
moderniser la communica­
tion, rencontrera peut-être la 
proposition faite par Marie- 
Jo Dubergey, du syndicat 
des réalisateurs de télévi­
sion, de produire le mes- 
saqe audiovisuel des cadres 
CFDT.
Mais les structures égale­
ment doivent changer pour 
favoriser l'insertion et 
l’action des cadres.
Pour la FGMM, Jean-Louis 
Foucaud a proposé d ’intro­
duire des commissions spé­
cifiques cadres à l’intérieur 
de sections syndicales, ces 
commissions articuleraient 
leur action avec celle du 
délégué syndical cadre 
prévu par les lois Auroux. _ 
Gérard Sacco proposait, lui, 
un regroupement par bran­

che au niveau régional, voire 
départemental. Le niveau 
horizontal, constitutif du 
syndicalisme, est <■ sous- 
développé » chez les cadres 
et aboutit à laisser de côté 
les isolés, souvent cadres 
de PME. Dans ce domaine, 
le Nord-Pas de Calais fait 
figure d ’innovateur (voir 
encadré).

Répondre ou défi 
du chômage
Le chômage fait maintenant 
partie de notre environne­
ment quotidien. Il pose, en 
lien avec les mutations 
industrielles, la question de 
front au mouvement syndi­
cal : « Que pouvez-vous
faire ? ». Le rapport d ’orien­
tation présentait une logique 
de réponse à cette interro­
gation : s’appuyer sur la 
qualification, les métiers de

Proposer la CFDT 
aux cadres

Durant cette première jour­
née, la commission régio­
nale interprofessionnelle 
cadre du Nord Pas-de- 
Calais posait d ’une manière 
provocante les questions de 
la prise en charge des 
cadres isolés :
« S’il faut organiser les 
cadres par branches, que 
faire quand il n’y a rien au 
niveau professionnel dans la 
région ?
Comment prendre en 
charge dans ce cas les 
cadres de PME auxquels on 
demande quand même mille 
francs de cotisations 
annuelles ?
Enfin, comment représenter 
les cadres dans les multi­
ples instances qui les 
concernent : APEC, caisses 
de retraite, écoles ? »
La commission a expéri­
menté des réponses à ces 
questions, depuis 1978 :
« Nous avons pris en charge 
la formation, l'information

demain, tout en n’oubliant 
pas le partage du travail.

•  Le partage du travail :
cet élément fondamental de 
la doctrine CFDT n'a pas été 
épargné par la crise. Hier 
considéré de façon uni­
forme, il est admis mainte­
nant qu’il doit être adapté 
aux conditions particulières 
de chaque entreprise ; et 
encore dans ce cas les 
résultats restent-t-ils mini­
mes ; (parfois de la faute 
des entreprises qui restent 
sourdes aux demandes du 
personnel, cadres et non 
cadres, comme à la SNCF).

•  Moderniser, oui, mais 
pourquoi faire ?
Mutations technologiques, 
économiques et sociales 
(le triple défi dont parle J.-L. 
Joliot de la FGE), le consen­
sus se fait sur ses constats ;

des adhérents cadres au 
travers de réunions-débats, 
de journées de formation, 
par la tenue d’un fichier. 
L’existence d’une structure 
nous a permis d’intervenir 
au sein des instances repré­
sentatives, en direction des 
écoles et des universités, et 
de tous au travers de la 
presse locale.

Malgré ces efforts, de nom­
breuses lacunes apparais­
sent dans la prise en charge 
des cadres. Pour y remé­
dier, nous proposons de 
mettre en place des structu­
res d'accueil au sein des 
URL Leur vocation serait de 
proposer la CFDT aux 
cadres, de développer 
l ’information et le suivi des 
adhérents, d ’assurer une 
expression régionale des 
ingénieurs et cadres CFDT.
Une telle structure pourrait 
se décentraliser au niveau 
des grandes villes de la 
région. Pour en assurer le 
fonctionnement, des res­
sources devraient être 
négociées avec l ’UCC. »

mais qu’en est-il des 
enjeux ?
Ainsi le délégué de l’UD 
Isère n’hésite pas à recon­
naître dans le projet de rap­
port d ’orientation, l’expres­
sion d ’un libéralisme de 
gauche. Il lui oppose une 
citation extraite du rapport, 
« un appel à la modernité 
peut très bien masquer une 
entrée à reculons dans 
l'avenir », avant de s’interro­
ger sur la place du travail, 
les rapports de pouvoir dans 
l’entreprise, les choix ou non 
choix de consommation, qui 
constituent les véritables 
enjeux des mutations.
A la solution de ces problè­
mes, il propose d ’utiliser les 
groupes d ’expression, fonds 
salariaux et autres commis­
sions du CE...
Quant à Jean-Louis Joliot, 
de la FGE, axant son inter-
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vention sur les métiers de 
demain, il appelle « à ne pas 
limiter cette recherche aux 
contours, techniques, éco­
nomiques ou organisation­
nels des métiers ». Pour lui, 
il s ’agit « d'aller franchement 
sur le type d’entreprise et de 
société que nous souhaitons 
et de choisir des applica­

■  Dans sa réponse aux 
interventions sur l’orienta­
tion de l’UCC, Daniel Cro­
quette mit en évidence les 
principaux points d'accord :

•  poursuite de la campagne 
« créons les métiers de 
demain », sur les qualifica­
tions, les cultures profes­

tions technologiques qui 
vont dans ce sens ».

« Pour relever le triple défi 
de la technologie, il faut 
refuser le nombrilisme, 
affronter les corporatismes, 
briser les centralismes et 
imaginer des ensembles non 
cloisonnés. ».

sionnelles, donc l’avenir de 
l’emploi.
•  mise en œuvre d ’un syn­
dicalisme de propositions et 
d’innovation.
•  travail sur deux priorités, 
le partage du travail et les 
jeunes :
«< Les jeunes cadres qui 
rejoignent aujourd’hui nos

secteurs d'activité ont leur 
caractéristiques propres. 
Vous les connaissez, vous 
qui avez 40 ans et plus, à 
travers vos propres enfants. 
Ils ne peuvent pas compren­
dre tout-à-fait le syndica­
lisme tel que nous le prati­
quons. Ils préfèrent partici­
per à des groupes restreints, 
voire de façon ponctuelle à 
des actions débouchant sur 
un résultat concret.

Les moyens de communica­
tion pour les rejoindre sont 
à inventer (audio-visuels, 
etc). Sinon, il ne faudra pas 
nous plaindre de la dispari-

U  RÉPONSE DE 
DANIEL CROQUETTE
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tion progressive de nos mili­
tants et de nos adhérents ».

Ailier l'économique 
et le social
Répondant aux objections 
sur la façon dont le rapport 
envisageait la modernisa­
tion : « libéralisme de gau­
che ou non ? », il fit obser­
ver que, dans ce pays où 
l’Etat pèse lourd, nous som­
mes depuis longtemps en 
économie mixte, et d’autre 
part que la France avait, 
dans plusieurs domaines, de 
sérieux retards à compen­
ser.
« Nous ne sommes pas en 
désaccord, dit-il, avec la 
nécessaire prise en compte 
du marché. Le marché per­
met de guider les choix, 
d'adapter les produits et les 
services, de façon décentra­
lisée aux besoins, de diver­
sifier ceux-ci selon les 
goûts. Nous ne pensons pas 
que la régulation de l'écono­
mie peut se faire d’en haut, 
du tout-Etat.
Mais l ’appel au développe­
ment exacerbé des techni­
ques et des technologies, la 
sollicitation de l ’initiative 
individuelle peuvent laisser 
entendre que la société 
devrait s'en remettre aux 
entrepreneurs pour gagner 
la bataille économique. Ce 
courant tend à développer 
l ’idée que la modernisation 
passe par une seule voie 
possible. Or, les possibles 
sont multiples, les champs 
ouverts sont divers, et 
l’ensemble de la collectivité 
est concernée.
Pour nous la modernisation 
passe par une prise en 
compte simultanée, dans les 
choix, des critères économi­
ques et des critères sociaux. 
Pierre Belleville a souligné à 
juste titre l ’importance des 
savoir-faire locaux pour per­
mettre une reconversion 
réussie : si le social vient 
après les décisions écono­

miques, il est trop tard.

Ainsi, la méthode proposée 
pour l'automobile c ’est-à- 
dire la formation intensive, 
dès aujourd'hui, de tous 
ceux qui y travaillent pour 
adapter, par avance, les 
salariés aux technologies de 
fabrication à venir, nous 
paraît bien meilleure que les 
congés de conversion déci­
dés dans les pôles de 
conversion.

Une place plus grande doit 
être donnée aux jeunes et à 
leur réinsertion rapide dans 
la vie économique et sociale 
(partage du travail, etc).

Développements
Il faut tout faire pour réunir 
les conditions permettant le 
développement du reste du 
monde. François Mitterrand 
a parlé de « guerre écono- 
miQue » (donc une situation 
de non-dialogue où tous les 
coups sont permis). C’est 
faire peu de cas de l’intelli­
gence des hommes. C est 
désespérer de la modernisa­
tion des pays durablement 
éloignés du développement. 
La simple assistance, même 
si elle représente le pis-aller 
nécessaire, ne résoudra pas 
cette question cruciale pour 
l’avenir de notre civilisation.

Les conditions économi­
ques et monétaires d’un 
développement auto-centré 
de ces pays peuvent et doi­
vent être trouvées. Les réé­
chelonnements des dettes 
en cours sont annihilés par 
la hausse du dollar : les 
Etats-Unis reprennent d’une 
main ce qu’ils concèdent de 
l ’autre. D’autres moyens 
devront être mis en œuvre 
incluant sans doute à terme 
des remises de dettes plus 
franches.
Le développement de la 
négociation à tous niveaux 
permet de rapprocher les

décisions des lieux où les 
choix doivent être opérés et 
implique les personnes 
concernées dans la prépa­
ration des décisions. Le syn­
dicalisme doit y jouer un 
grand rôle ».
« Un développement culturel 
sans précédent s’impose 
pour donner un statut cultu­
rel au travail, à la technique, 
à la production. Il faut met­
tre chacun en capacité de 
mieux contrôler collective­
ment les évolutions, et 
d’être à même de juger le 
souhaitable. Ceci concerne 
évidemment le système 
éducatif. Or, le débat sco­
laire ces deux dernières 
années a plus porté sur des 
querelles dépassées que sur 
l ’urgente mutation des 
contenus, à la fois dans 
l'école publique et l ’école 
privée. Le jumelage école- 
entreprise ouvrirait une voie 
dans le désenclavement de 
l ’école par rapport à l'éco­
nomie.

Voilà ce que propose le rap­
port. Est-ce un libéralisme de 
gauche ? Je me méfie beau­
coup des slogans. Ils sont 
car trop réducteurs d’une 
éalité complexe, or le plus 
mportant ce sont les conte­
nus ».

« Vive la diversité »
La diversification du militan­
tisme cadre sera utile à toute 
la CFDT, dont le langage et 
l’action ne sauraient se bor­
ner au seul modèle, désor­
mais très minoritaire, de 
l’ouvrier qualifié, homme, 
européen, ni à un seul 
espace de production l’ate­
lier :
« Le langage convenant aux 
cadres c'est aussi celui 
adapté au personnel techni­
cien et employé d’un siège 
parisien ou d’un centre de 
recherche. Ce que nous 
ferons en direction des ingé­
nieurs et cadres servira à 
toute la CFDT pour évoluer
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dans une communication 
plus aisée avec les salariés 
de demain ».
« L’UCC doit prendre en 
compte les diverses réalités : 
le secteur industriel certes, 
mais plus largement le ter­
tiaire et la fonction publique. 
La réflexion doit se dévelop­
per dans la CFDT sur la 
place du secteur public, et 
son rôle dans notre pays, où 
la notion de règle ne devrait 
jamais se substituer à celle 
de service.
Mais n’oublions pas qu’une 
large majorité des ingénieurs 
et cadres de notre pays 
demeure dans le secteur 
privé ou nouvellement natio­
nalisé. L’UCC, dans son 
expression externe, doit se 
faire comprendre de ceux- 
là ».

Le rôle des cadres dans le 
domaine économique
« Les ingénieurs et cadres 
occupent, dans les connais­
sances et l ’information de 
l'entreprise ou de l'adminis­
tration, une place particu­
lière qui leur permet de four­
nir à la section syndicale, au 
syndicat, à la fédération ou 
à la région, des éléments 
essentiels pour élaborer des 
propositions crédibles (cf. le 
rôle qu’ont joué et que 
jouent les cadres CFDT du 
CEA et de EDF dans le 
domaine du nucléaire).

A cela s’ajoute la confronta­
tion, dans le collectif syndi­
cal, de cette information 
avec les autres éléments 
amenés par les ouvriers, 
maîtrise, employés, techni­
ciens. Ne perdons pas la 
richesse de cette complé­
mentarité. Elle produit une 
perception de la réalité tout- 
à-fait originale, différente de 
celle des directions, alliant 
l ’économique, l'organisation 
du travail, les conditions de 
travail, etc. Pour les cadres 
CFDT, cette élaboration col­

lective fournit un enrichisse­
ment dans leur métier 
même: un cadre d'un ser­
vice économique aura, du 
travail posté, une perception 
toute différente que celle de 
son collègue, pour qui un 
travailleur de jour a tel prix 
de revient, un travailleur 
posté tel autre. Ce « plus » 
professionnel s ’avère bien 
souvent, cependant, trop 
faiblement reconnu par les 
directions, voire rejeté très 
fortement par celles-ci, car il 
peut entraîner des positions 
en décalage avec celles des 
Directions.

Le travail économique et 
social de l’organisation syn­
dicale lui donne une place 
originale au niveau micro­
économique (entreprise, 
branche...). Elle ne sait pas 
encore utiliser suffisamment 
ces connaissances dans le 
domaine macro-économi­
que, qui n'est autre que 
l'agrégat de situations 
micro-économiques. L’orga­
nisation syndicale n'a pas à 
parler de la situation écono­
mique générale au même 
titre qu’un expert de la 
Direction de la Prévision ou 
du Plan, mais avec son 
expérience originale. Elle ne 
pourra le faire que si ses res­
ponsables sont capables 
d’établir un lien cohérent 
entre leur action syndicale 
de tous les jours et les fonc­
tions macro-économiques à 
défendre. A cet égard, l ’UCC 
peut tenter d’aider la CFDT.
Elle peut aussi, dans les 
domaines économiques et 
industriels, fournir un lieu 
d’expression des cadres bâti 
en commun avec la fédéra­
tion ou la région CFDT ».

Les cadres
et l'exercice du pouvoir
« Les ingénieurs et cadres 
auront, dans l ’exercice de 
leur fonction, un rôle 
d ’autant plus riche qu'ils 
sauront animer des équipes

de travail. Le pouvoir n’est 
pas un jeu à somme nulle. 
Plus vous en donnez à ceux 
qui travaillent avec vous, 
plus la somme globale 
s'accroît. Le rôle du cadre 
dans son métier n 'est pas de 
fermer les débats. Il est de 
les ouvrir, de les enrichir, de 
les animer. Mais la nécessité 
de la décision demeure : 
c’est le sens de l ’amende­
ment de la FGE.

Pour ce qui est du droit 
d’expression propre aux 
cadres et maîtrise en posi­
tion hiérarchique, il s'inscrit 
dans la mise en œuvre des 
lois Auroux dans le privé et 
le nationalisé, dans la mise 
en œuvre de la décentralisa­
tion dans la fonction publi­
que, dans l'instauration de 
rapports négociés à tous les 
niveaux ».

artisan de ce travail, est, 
aujourd'hui, considéré en 
France comme l ’un des 
meilleurs experts dans ce 
domaine au Plan, au Conseil 
Economique et Social, au 
CESTA, etc. lia fourni un tra­
vail considérable, qui 
dépasse les nouvelles tech­
nologies, et des dossiers 
très pédagogiques, dont 
plusieurs organisations à 
cette tribune ont souligné 
l ’intérêt et le bien-fondé. 
Bertrand Luneau y a contri­
bué aussi, à son heure ».

La place des cadres 
dans la CFDT
Indiquant que la nouvelle 
équipe assurerait la conti­
nuité en ce domaine, Daniel 
Croquette s’exprima ensuite

Rôle de l'UCC 
sur les technologies
« L'UCC est Tune des pre­
mières organisations de la 
CFDT à avoir approfondi 
l ’incidence socio-économi­
que des nouvelles technolo­
gies, notamment informati­
que, bureautique, robotique. 
A tel point que Yves Lasfar- 
gue puisqu’il est le principal

sur les fonds salariaux et sur 
ce que devrait être la place 
des cadres dans la CFDT :

« La place des cadres dans 
la CFDT sera ce que vous la 
ferez. Beaucoup de militants 
CFDT, beaucoup de respon­
sables sont ouverts aux 
questions posées par les. 
ingénieurs et cadres, mais ils. 
ne sont pas prêts à sacrifier, 
du temps consacré.

aujourd'hui à d'autres objec­
tifs. Aussi, n’hésitez pas à 
faire votre place, à revendi­
quer pour les cadres dans la 
CFDT. Aux structures, fédé­
rations ou syndicats qui 
revendiquent le contrôle 
strict de leurs adhérents, le 
rapport d’orientation fournit 
une réponse claire. Les 
adhérents n’appartiennent ni 
au syndicat, ni à la fédéra­
tion, ni à l ’UCC, ni à la 
région. Ils appartiennent 
d'abord à eux-mêmes, et ils 
entendent que ce droit soit 
respecté. Personne dans 
l'organisation ne peut se dire 
propriétaire des adhérents. 
Les militants cadres utiles 
dans notre stratégie seront 
ceux qui, porteurs de nos 
orientations, seront à la fois :
• bien insérés dans leur 
catégorie sociale notam­
ment au travers d'une com­
pétence professionnelle 
reconnue,
• animateurs d’une réflexion 
et d'une action des ingé­
nieurs et cadres.
• à Taise dans leur syndicat 
et leur section syndicale.
Les militants cadres CFDT 
sont le plus souvent à Taise 
dans /’intercatégoriel : ils 
participent à l ’action écono­
mique dans leur entreprise, 
voire aux négociations. 
Sont-ils aussi soucieux 
d’une action parmi les ingé­
nieurs et cadres de leur 
entreprise ou de leur admi­
nistration ? »
Enfin, d’une manière géné­
rale, « il faut rendre attractive 
l ’adhésion et refuser la 
notion de sacrifice expia­
toire. Le cadre CFDT ne doit 
être « ni un marginal de sa 
profession, ni un héros du 
syndicalisme ».

Un syndicalisme 
de services
« Le paiement d’une cotisa­
tion syndicale doit compor­

ter un service rendu par 
cette organisation aux adhé­
rents.

Quelle est la nature de ce 
service ?

• Tous les adhérents cadres 
sont censés recevoir 
«Cadres Cfdt». S’ils ne le 
reçoivent pas tous, c ’est 
parce que certaines fédéra­
tions ne tiennent pas à jour 
le fichier de leurs adhérents 
cadres. Nous tentons pro­
gressivement de remédier à 
cette situation.
•  Un service d’informations 
aux adhérents commun 
UCC et fédérations sera pro­
gressivement mis en place.
• Il est sûr que dans la fonc­
tion publique cette notion de 
service de l ’organisation 
syndicale va plus loin: la 
gestion de carrières, au tra­
vers des commissions pari­
taires, n’est-elle pas un 
moyen d’expliquer le déca­
lage important entre la syn­
dicalisation dans la fonction 
publique et celle du secteur 
privé ?
Le fait d ’être syndiqué dans 
la fonction publique repré­
sente un plus pour la car­
rière, alors qu’il est de fait 
souvent un handicap pour 
celle-ci dans le secteur 
privé, même si cela entraîne 
un plus en terme d’informa­
tions et de relations diversi­
fiées pour l ’adhérent lui- 
même.
D’autres services sont 
aujourd’hui à imaginer, tels 
que l ’épargne pour financer 
le congé sabbatique. Nous y 
travaillons activement. Le 
Forum CE montre combien 
nous sommes capables 
d’innover, dans des voies 
très diverses.
Enfin, un point qui m'est 
cher: celui de l’information 
dans le syndicalisme. Il nous 
faut utiliser des moyens 
d'informations plus rapides, 
dans l'intérêt de la démocra­
tie ».
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U  RÉSOLUTION
w

■ La discussion des neuf 
amendements à la résolu­
tion générale a permis un 
débat sur les principaux 
sujets de l’heure : réduction 
du temps de travail, politi­
que salariale, fiscalité et 
protection sociale, retraite 
par capitalisation ainsi que 
structures du syndicalisme 
cadre. Nous retracerons 
brièvement les échanges et 
les argumentations.
Il est à noter que les votes 
ont suivi les avis du bureau 
national hormis dans le cas 
de la retraite par capitalisa­
tion.

• Un temps de travail 
à géométrie variable ?
La résolution abritait une 
formule inédite, « une 
société ou le temps de tra­
vail serait à géométrie varia­
ble ».
Cette formule n’avait pas 
convaincu la FG2M qui pro­
posait par la voix de J.-L. 
Foucaud de lui substituer 
« un temps de travail réduit 
sous des formes diverses ». 
Pour le responsable cadres 
de la FG2M, il s’agit en effet 
de prendre en compte les 
sautes d’activité liées aux 
nécessités de l’entreprise 
mais tout en raisonnant sur 
la base d’une durée de tra­
vail de 35 heures hebdoma­
daire.
Ce raisonnement sera 
approuvé par une large 
majorité des délégués mal-
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gré l’invite de Pierre Vanle- 
renberghe à penser un temps 
de travail évoluant suivant 
les responsabilités exer­
cées en termes, de durée 
annuelle, voire à l’échelle 
d’une vie. Cette évolution 
serait en phase avec celle 
des mentalités, et permet­
trait de convaincre des 
patrons et cadres dirigeants 
de la possibilité d’une 
réduction du temps de tra­
vail.
Cette prise de conscience 
devrait les obliger à conce­
voir de nouvelles formes 
d’organisations du travail.
Le rapporteur défendait 
l’amendement de la FG2M, 
au nom du bureau national 
tout en laissant aux groupes 
de métiers le soin d’appro­
fondir l’enquête sur la durée 
du travail réel des cadres.
Adopté.

•  Comment l'expression 
doit elle venir aux cadres ?
Jean-Louis Joliot a soutenu 
pour la FGE, un amende­
ment visant à préciser les 
conditions d’exercice du 
droit d’expression des 
cadres en position hiérarchi­
que. Admettant la nécessité 
de groupes spécifiques pour 
l’expression des cadres, il a 
tenu à évoquer les risques 
d’une telle solution. Pour lui, 
cette formule ne pourrait en 
aucun cas être retenue 
comme unique, la pluri-

Fédération 
PTT, (h)
A. Coulomb 
Pste, (g)
G. Sacco 
Santé

appartenance devant être 
garantie.
Pour J.-L. Foucaud, qui était 
chargé de répondre, la logi­
que même des positions 
CFDT conduisait à ne pas 
hésiter sur l’exercice du 
droit d’expression, y com­
pris pour les cadres.
Pour le rapporteur, comme 
cela avait déjà été dit au col­
loque de mai, l’enjeu était, 
avant tout, de « casser le 
silence à certains niveaux 
hiérarchiques dans l ’entre­
prise, particulièrement chez 
les cadres ».
Repoussé.

Solidarité : Adapter 
et innover
• Où faire parier l'effort 
de réduction des inégalités
Pour la fédération des 
Finances, si la fiscalité

représente dans la période 
le meilleur instrument de 
réduction des inégalités, il ne 
s’agit pas de considérer la 
protection sociale comme 
neutre dans la redistribution 
des revenus. Ce serait une 
erreur, car la protection 
sociale produit forcément 
des effets qui, non maîtrisés 
profitent au mieux nantis. 
Dans sa réponse, Alain Cou­
lomb, directeur de la caisse 
primaire d’assurance mala­
die du Val d’Oise, s’est 
efforcé de concilier les 
points de vue par une argu­
mentation serrée. Pour ce 
qui est d’améliorer la fisca­
lité, la disparition progres­
sive du quotient familial pré­
vue dans la résolution 
devrait y contribuer. Quant à 
la non-redistributivité de la 
protection sociale, elle 
devrait être combattue par 
le déplafonnement des coti­
sations sociales.

/

A MAINS LEVÉES
Un seul amendement a remporté une telle unanimité • 
significativement if s’agit d’un ajout : la CFDT avait \ 
beau s affirmer favorable à un syndicalisme pluraliste, les 
cadres de PME n’étaient pas mentionnés dans le texte I 
initial de la resolution. Simple oubli, ou impasse majeure " 
du syndicalisme dont le débat de la veille sur le dévelop­
pement local avait contribué à éclairer les enjeux. 
Souhaitons que ce vote à mains levées en conqrès se 
traduise au niveau des structures locales par un accueil 
a « bras ouverts » des cadres de PME

En conclusion, il réaffirmait 
la nature de solidarité de la 
protection sociale, et la 
nécessité de clarifier les 
règles de la redistribution 
avant toute chose. A ce pro­
pos, le rapporteur regrettait 
l’abandon du 1 % fiscalisé 
sur l’ensemble des revenus, 
destiné à financer les pres­
tations familiales.

Repoussé.

•  Capitaliser
pour la retraite
ou épargner à long terme ?

Ce débat sur les termes ne’ 
se limite pas à une dispute 
sur les mots.
Pour Paul Cadot, adminis­
trateur de l’AGIRC, même si 
le texte initial a déjà été 
amendé par la commission 
des résolutions, il reste 
« inacceptable ».
Pourquoi ?
Si l’analyse des problèmes 
actuels et à venir des régi­
mes par répartition (un 
ensemble de facteurs con­
tribuant à détériorer le rap­
port cotisants/bénéficiaires) 
est reprise, « la nécessaire 
continuité du système de 
solidarité collective entre 
générations est affirmée » 
alors qu’« en aucun cas la 
capitalisation ne peut cons­
tituer une réponse. L'admet­
tre, même marginalement, 
pourrait ouvrir aux entrepri­
ses la possibilité de traiter

différemment leurs cadres 
dirigeants. L’ensemble des 
cadres ayant alors à en 
pâtir.
Quant à l ’épargne longue, 
aucune raison de ne pas 
s’investir dans sa gestion, 
sauf à la confondre avec la 
retraite. »
En réponse, Gérard Freibur- 
ger, représentant de la 
P.S.T.E. au bureau national 
de l’UCC, qualifiait cette 
attitude de « frileuse, voire 
fuyante » vis-à-vis d’une 
tendance constatée par 
tous : la demande, massive­
ment stimulée par banquiers 
et assureurs, de ces nou­
veaux placements.
Gérard Freiburger n’hésite 
pas, pour sa part, à « faire 
de la capitalisation un com­
plément de la retraite par 
répartition. »
Il suffit de ne pas abandon­
ner la gestion des fonds au 
secteur libéral, mais de les 
confier, au travers d’accords 
négociés, à des organismes 
sans but lucratif.

Une politique 
salariale au service 
de l'em ploi
•  et les bas salaires ?

Cette question c’est un peu 
celle qu’André Vigné de la 
fédération des PTT adres­
sait aux rédacteurs de la
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résolution générale. Bien 
sûr, le texte précise qu’en 
aucun cas (réduction du 
temps de travail, etc.), les 
bas salaires ne peuvent être 
amputés. Mais faire de la 
requalification des emplois 
l’unique moyen de revalori­
sation des bas salaires lui 
semble justifié mais vrai­
ment trop restrictif.
Cette position contrevient, 
pour l’orateur, aux orienta­
tions du congrès de Metz et 
aboutit à présenter l’UCC 
comme « l'organisation qui 
refuse la solidarité entre 
hauts et bas revenus ».
Guy Morvan, de la fédéra­
tion Interco, se chargeait de 
défendre le texte. Représen­
tant de la fédération de 
fonctionnaires qui comptent 
le plus de bas salaires, il 
s’appuyait sur la pratique de 
négociations décentralisées 
en vigueur dans son sec­
teur. La résolution prend à 
son avis en compte la prio­
rité aux bas salaires, mais va 
plus loin en proposant une 
politique qui articule au 
mieux revendications sala­
riales et promotion de 
l’emploi. Or, la grève du 25 
octobre rappelle que « si la 
CFDT n’insisite pas sur 
l ’emploi, la revendication 
passera sous la table ».

Repoussé.

•  Individualiser 
les rémunérations
Depuis quelque temps, une 
politique salariale new-look 
se dessine, visant à indivi­
dualiser la rémunération.
Prenant en compte cette 
évolution, la résolution 
générale proposait de négo­
cier des règles claires 
d’attribution.
Pour Paul-Bernard Catelan, 
représentant la FGTE au 
bureau national de l’UCC, 
l’individualisation de la 
rémunération n’est pas 
admissible. Elle est même 
contraire à la réalité du tra­

vail qui s’effectue en équipe.
« Aussi à la SNCF nous 
avons décidé d'attribuer les 
primes aux membres de 
l ’équipe à tour de rôle, ainsi 
pas de jaloux et, comme 
nous disons depuis toujours 
à la CFDT, à travail égal, 
salaire égal. »
Seule concession au texte, 
les cadres dirigeants pour­
raient, à la rigueur, connaître 
une individualisation de leur 
rémunération.
En réponse, un cadre du 
secteur privé mettait en évi­
dence la nécessité d’établir 
des règles précises sous 
peine de laisser le champ 
libre aux directions.
Le rapporteur pour sa part, 
précisait les règles à mettre 
en place : fixer la part de la 
masse salariale consacrée à 
ces augmentations, et avant 
tout s’assurer de la transpa­
rence des attributions : « la 
transparence constituant la 
moitié de la négociation. »
Repoussé.

•  La rémunération des 
cadres dirigeants
L’amendement visait à lier la 
rémunération du cadre diri­
geant à sa capacité à diriger 
l'entreprise, attestée entre 
autre par les résultats de 
celle-ci.

Pour Jean-Louis Foucaud 
de la FG2M, la question des 
règles d’appréciation des 
cadres dirigeants ne se 
pose même pas, les cadres 
dirigeants et donc leur 
rémunération n’entrant pas 
dans le champ du syndica­
lisme. S’appuyant sur le 
texte du rapport de congrès, 
il donnait une définition res­
trictive du cadre dirigeant, 
l’assimilant au gouverne­
ment privé de l’entreprise, 
pour affirmer : « Un gouver­
nant reste un gouvernant. Il 
ne peut plus agir syndicale- 
ment même si parfois son 
action peut se trouver

converger avec celle de la 
CFDT. »
Pour le représentant de 
l’URI Bourgogne monté 
défendre le texte, l’action 
des cadres dirigeants est 
déterminante pour le devenir 
des entreprises et donc de 
l’emploi. La qualité de cette 
action et son éventuelle 
appréciation appartient 
donc au champ de l’activité 
syndicale.
Repoussé.

Développer 
le syndicalisme
•  Les structures en débat
Cette question, déjà appa­
rue lors du débat sur l’orien­
tation, conclut le congrès de 
Strasbourg.
Pour Michel Schneckenbur- 
ger, représentant des PTT 
au bureau national, les axes 
de développement dégagés 
ne préserveraient pas l’origi­
nalité du syndicalisme CFDT 
chez les cadres.
Rappelant le principe cons­
titutif d’une section syndi­
cale unique, où cadres et 
non cadres confrontent et 
confortent leurs analyses, il 
s’inquiétait d’une éventuelle 
reconstitution par la bande 
d’organisations spécifiques 
des cadres.
Gérard Sacco, qui lui répon­
dait, ne manquait pas de 
souligner les atermoiements 
de l’amendement qui, à un 
engagement dans la voie 
d’une évolution nécessaire, 
préférait « une procédure 
exploratoire ». Il conclut 
néanmoins sur « l ’absence 
de désaccord profond ».
Le rapporteur proposait une 
modification du texte et 
l’organisation d’un débat. 
Cette ouverture entraînait le 
retrait de l ’amendement par 
la fédération des PTT.
Les obstacles sont levés et 
un travail d’approfondisse­
ment et d’expérimentation 
peut donc s’ouvrir.
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RÉSOLUTION GÉNÉRALE

Texte intégral de la résolution 
votée par le sixième congrès de 
TUCC, à Strasbourg, le 20 octobre.

■  La période dans laquelle se place le 
6e congrès de l’UCC est fertile en événe­
ments et en enseignements. Elle montre 
à l’évidence que le seul changement poli­
tique ne suffit pas à introduire la transfor­
mation sociale dont les résolutions de 
nos précédents congrès traçaient les 
perspectives.

La place essentielle que doivent prendre 
les salariés et leurs organisations syndi­
cales dans cette transformation reste 
insuffisante. Les trois ans qui viennent 
seront déterminants. Ils doivent permet­
tre à notre syndicalisme de jouer pleine­
ment son rôle en se transformant lui- 
même et en s’adaptant davantage avec 
les façons de penser et d ’agir d'un 
monde salarié en pleine mutation. Cette 
mutation s’effectue notamment dans les 
entreprises et les administrations, ce qui 
renforce la nécessité de continuer à les 
privilégier comme premiers lieux de notre 
action syndicale. L’UCC se propose 
d ’apporter sa contribution pour que la 
CFDT, de la section syndicale d ’établis­
sement à la confédération, réponde 
mieux aux interrogations et aux attentes 
des ingénieurs et cadres.

La France, comme les autrés pays, est 
confrontée à des enjeux politiques, éco­
nomiques, sociaux et culturels, large­
ment dus aux ruptures durables, intro­
duites dans les modes de production et 
de consommation : le renouvellement 
incessant des produits, la recherche de 
nouveaux produits vecteurs de la crois­
sance, comme l’automatisation accélé­
rée des procédés dans la fabrication, et 
l'introduction de la bureautique dans les 
services, mettent en cause les emplois, 
les qualifications requises, nos modes de 
vie et de travail, l’organisation générale 
de la société.

Les échanges internationaux, économi­
ques, monétaires et technologiques sont 
toujours dominés par les pays industriali­
sés (notamment les USA) et les straté­
gies des grands groupes transnationaux 
sont aujourd’hui gravement perturbées 
par la stagnation des économies, alors 
que l’équilibre précaire reposait antérieu­
rement sur une fuite en avant alimentée 
par la croissance. De plus, le monde est 
confronté à une évolution démographi­
que très contrastée entre pays dévelop­
pés et tiers-monde. Il est urgent d ’établir, 
à l’échelon mondial, des rapports équili­
brés, associant les pays du Sud à un 
nouvel ordre économique et monétaire 
international et dans une première étape 
à une relance concertée.

L’Europe n’est plus le centre du monde, 
mais elle a des responsabilités essentiel­
les dans les rapports Nord-Sud et vis-à- 
vis de l’affrontement Est-Ouest. Il est 
plus que jamais nécessaire de renforcer 
l'Europe industrielle et sociale.

Chez les salariés, comme dans la popu­
lation, on assiste à l’apparition de nou­
velles mentalités et à une plus grande 
hétérogénéité de comportements, ce en 
dépit de la diffusion à tous des mêmes
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types de biens. La vague de généralisa­
tion des biens matériels a créé un socle 
d'homogénéité sur lequel apparaissent 
des comportements hétérogènes - cer­
tains plus agressifs, d ’autres plus convi­
viaux - et une grande diversité de modè­
les. Cette diversité sera une caractéristi­
que de la vie collective dans l’avenir : 
face au renouveau de l’individualisme, la 
difficile conciliation entre la recherche de 
plus d ’autonomie .dans le choix des 
modes de vie et de travail et les néces­
saires solidarités, devra être trouvée. En 
particulier, l’insertion de la population 
immigrée demeure un enjeu fondamen­
tal.

Depuis 1981, le gouvernement de la gau­
che a mené des réformes structurelles, 
mais a tenté d’échapper, tout au moins 
dans un premier temps, à une partie de 
ces défis, par une relance conjoncturelle 
qui s’est heurtée à des contraintes fortes. 
Depuis deux ans, il a instauré une rigueur 
qui n’est pas celle prônée par la CFDT, 
car placée de façon insuffisante dans le 
cadre d ’objectifs à moyen terme et à 
long terme, capables de donner un sens 
à l’effort et à l’activité des salariés, si ce 
n’est de les mobiliser.

Certaines réformes structurelles telles les 
nationalisations, incomprises par cer­
tains, insatisfaisantes pour d ’autres, le 
débat sur l’école, mal engagé et mal 
expliqué, un saut brusque dans leur con­
tribution fiscale, ont aujourd’hui éloigné 
de la gauche les cadres qui avaient voté 
pour elle. Par la table-ronde de 1982, le 
contrat de confiance de 1984, la réduc­
tion des prélèvements obligatoires, le 
gouvernement visait à renouer avec eux. 
Les initiatives n’ont pas donné les résul­
tats qu’il attendait, car elles ont été insuf­
fisamment suivies dans le temps.

Pendant ce temps, davantage de cadres 
se tournaient vers des organisations 
promptes à amalgamer leurs revendica­
tions et un discours oppositionnel, alors 
que le langage de vérité tenu par la CFDT 
lui donnait une étiquette de syndicat 
gouvernemental.

Placer, aujourd’hui, l’action gouverne­
mentale sous l’axe central de la moderni­
sation s’avères certes indispensable face 
à la concurrence internationale, mais il 
faut encore savoir avec qui elle s’effec­
tuera, et dans quel but ?

L’accélération de la transition d ’un 
modèle industriel à un autre, en réduisant

le temps de latence des nouvelles tech­
nologies est nécessaire. Certains peu­
vent choisir de laisser le marché dégager 
le modèle de consommation valable, 
penser que ce type de croissance résou­
dra le problème du chômage de nos 
sociétés développées, ignorer les coûts 
sociaux inhérents à toute mutation. Il faut 
faire autrement, car pour nous l’hymne à 
la technologie ne peut suffire à permettre 
la réussite économique et la transforma­
tion sociale.

Il faut encore que les gens puissent 
peser sur les modes de vie et de travail 
qu’on leur prépare. De nouveaux rap­
ports qui voient les salariés, par l’inter­
médiaire de leurs organisations syndica­
les, peser sur les décisions économiques 
des firmes, sont nécessaires. De même 
l’émergence et le développement 
d'acteurs collectifs intermédiaires seuls 
capables de sentir les demandes de la 
base, permettront d ’apporter des répon­
ses plus rapides que celles de l’Etat, 
pour la régulation de notre société.

Aussi, la CFDT doit, avec tous les sala­
riés, peser sur l’orientation des mutations 
en cours. Il s ’agit pour elle de faire émer­
ger un type de développement national 
et mondial qui, tenant compte de l’envi­
ronnement et, en particulier, des équili­
bres écologiques, repose sur l’utilité et la 
qualité des produits et des services et 
favorise des rapports sociaux plus égali­
taires, fondés sur plus de communication 
et de formation.

Cette orientation exige une intervention 
consciente des salariés et de leurs orga­
nisations à tous les niveaux, une organi­
sation du travail fondée sur des salariés 
plus qualifiés, leur permettant tout à la 
fois un plus grand intérêt au travail, une 
plus grande autonomie personnelle et 
collective et une meilleure participation à 
l’élaboration des objectifs de l’entreprise. 
Ceci conduit l’UCC à retenir l’orientation 
stratégique suivante : les cadres doivent 
participer à la reconstruction de cultures 
professionnelles fortes dans les entrepri­
ses et dans les administrations, pour 
qu’elles puissent devenir créatives. Ceci 
passe par une politique de requalification 
des salariés, liée à de nouveaux modes 
d ’organisation du travail.

Cet objectif les concerne directement, 
car les ingénieurs et cadres sont porteurs
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de la modernisation de notre pays. Ils 
sont indispensables dans notre société 
pour innover, créer, gérer et financer le 
changement. Pour cela, ils doivent pren­
dre des risques. Il est du rôle d ’une orga­
nisation syndicale comme la CFDT de 
poser la question en ces termes et de 
faire des propositions syndicales, non 
seulement qui le permettent, mais aussi 
qui enclenchent une dynamique sociale. 
Cette stratégie suppose que le mouve­
ment syndical soit capable d ’analyser el 
de faire connaître les expériences et de 
questionner les cadres sur les systèmes 
d'organisation qu'ils entendent dévelop­
per.

Cette orientation ne peut être menée à 
bien qu’avec les autres salariés, dans le 
cadre d ’un syndicalisme capable de pro­
positions tant économiques qu’organisa­
tionnelles, pour construire une entreprise 
plus créative, donc plus compétitive, une 
administration réorganisée au plus près 
des usagers, donc capable d'imaginer et 
de répondre aux besoins évolutifs du 
public. Cette stratégie s’inscrit dans une 
démarche confédérale qui entend lier la 
revendication, la proposition et la partici­
pation à la réalisation.

Le syndicalisme que nous voulons cons­
truire doit être :

•  un syndicalisme d ’action et de mouve­
ment, c ’est-à-dire un syndicalisme qui 
oriente la mutation actuelle dans une 
direction favorable à tous.

Les cadres doivent donc apporter à 
l’organisation syndicale les réalités de 
l’entreprise telles qu’ils les vivent, parce 
que nous pensons que tout changement 
social profond ne peut se faire que dans 
la conjonction de cultures différentes, 
dans le respect des diversités.

Il est donc essentiel que les ingénieurs 
et cadres CFDT soient eux-mêmes dans 
l’organisation syndicale et qu’ils y appor­
tent ce qu’ils vivent. L’échange avec les 
autres cadres doit donc devenir une prio­
rité pour rechercher des objectifs et des 
moyens d ’action adaptés.

L’UCC, les groupements fédéraux de 
cadres, les commissions régionales ou 
départementales doivent fournir les 
points d ’appui, les lieux de confrontation 
indispensables pour une avancée signifi­
cative et collective du projet de la CFDT 
et de la syndicalisation des ingénieurs et 
cadres.

1. CRÉER DES EMPLOIS NOUVEAUX 
ET FORGER LE NOUVEAU TYPE 
DE DÉVELOPPEMENT

•  un syndicalisme d ’innovation qui sur­
monte les corporatismes et réconcilie 
l’individuel et le collectif, c ’est-à-dire qui 
prenne en compte la diversité des projets 
individuels, essaie de reconstruire des 
solidarités décentralisées et favorise 
l’autonomie et la responsabilité ;

•  un syndicalisme de proposition qui 
construit des alternatives dans l’entre­
prise, en intervenant non seulement sur 
les orientations stratégiques, mais aussi 
sur la gestion et l’organisation générale 
dans la localité, pour permettre la créa­
tion d ’emplois (notamment par la créa­
tion de PME) ; qui mobilise les salariés 
grâce à des politiques de formation 
adaptées ; qui permet à chaque per­
sonne une meilleure vie hors travail, en 
l’aidant à se qualifier et à s'orienter ;

•  un syndicalisme de responsabilité qui 
apporte sa pierre à l’édifice d ’une entre­
prise plus créative, parce que fondée sur 
des qualifications plus fortes, de nou­
veaux modes d'organisation du travail et 
des processus de négociations décen­
tralisées ;

La lutte pour l’emploi est aujourd’hui la 
priorité de l’TJCC. D’abord parce que le 
chômage des cadres, même s’il est en 
moyenne inférieur à celui des autres 
catégories, touche très fortement les jeu­
nes sortant des universités, et les plus de 
45 ans. Mais aussi, parce que le gâchis 
humain que représente le chômage met 
en péril les modes de socialisation dans 
la société et représente également un 
déficit permanent pour l’économie de 
notre pays.

Une politique audacieuse du partage du 
travail est nécessaire aussitôt que possi­
ble ; mieux vaut la développer 
aujourd’hui, car elle sera rendue inélucta­
ble demain par le développement des 
technologies ; la mobilité est à organi­
ser ; la création d'entreprises et l’inves­
tissement sont à favoriser.

Mais de telles actiens n’ont de sens pour 
nous que si elles sont reliées à une 
conception du développement économi­
que et social : il est urgent de penser la 
mutation, de déterminer notre mode de 
développement.
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Partager le travail. La réduction du 
temps de travail participe à la création 
d’emplois, sans que pour autant il soit 
possible d ’établir une proportionnalité 
automatique entre les deux éléments. 
Les ingénieurs et cadres ont à examiner, 
dans leur entreprise, avec les autres 
salariés, les liens entre la réduction du 
temps de travail, l’introduction de nou­
velles technologies, l’organisation du tra­
vail et les conditions de travail, le partage 
des responsabilités, pour permettre la 
création d ’emplois. Dans la fonction 
publique ou assimilée, la négociation des 
emplois supplémentaires s’avère difficile, 
en raison des procédures budgétaires. 
L'analyse, cas par cas, des heures sup­
plémentaires effectuées et de leur récu­
pération en temps de repos s’avère 
indispensable pour y contribuer.
Les ingénieurs et cadres doivent aussi 
bénéficier de la réduction du temps de 
travail, pour une vie sociale plus équili­
brée. Mais la revendication n'apparaîtra 
crédible que dans la mesure où des dis­
positions adaptées à leurs réalités de tra­
vail seront négociées, car il est difficile 
pour eux de maîtriser l’horaire quotidien. 
Cela nécessite une négociation de la 
charge de travail en vue d ’établir un 
horaire moyen équivalent à celui des 
autres salariés. Il est donc impératif 
d ’agir pour la disparition effective du 
salaire sans référence à un horaire 
(salaire forfaitaire) dans les branches et 
dans les entreprises.

Il nous faut donc, dans chaque fonction, 
analyser les conditions et les modalités 
de cette réduction (réduction hebdoma­
daire vers les 35 heures, récupération ?- 
temps de repos, notamment par journées 
complètes, congés supplémentaires, 
congés sabbatiques, temps choisi...) et 
définir les modes d ’organisation du tra­
vail, permettant à la fois de mettre en 
œuvre la-solution retenue et de consa­
crer parallèlement du temps à la forma­
tion permanente. Les groupes de travail 
par fonction, mis en place par l’UCC, 
rechercheront les modalités de réduction 
du temps de travail les mieux adaptées 
au travail effectué.

L’UCC, qui est à l’origine de la loi sur le 
congé sabbatique, entend que soient 
négociées les modalités d'application 
dans l’entreprise : soit sous forme de 
compte-épargne-temps, soit sous forme 
de compte épargne abondé par un finan­
cement commun venant de l’entreprise 
et du cadre.

La situation des chômeurs ne doit pas se 
résumer en un temps d ’inactivité souvent 
vécu comme temps d ’inutilité sociale. Un 
effort d ’imagination est nécessaire. La 
mise en œuvre d ’activités courtes au 
niveau local, permettant aux chômeurs 
indemnisés de trouver une insertion 
sociale et culturelle, doit être examinée 
avec attention. Les cadres sont bien pla­
cés pour contribuer activement à la défi­
nition de telles activités ; elles peuvent 
être, à terme, la source de créations 
d ’emplois nouveaux.

Accroître la mobilité et ses garanties.
Dans cette lutte pour l’emploi, toute atti­
tude de refus, frileuse ou négative 
s’avère dangereuse et ruineuse. L’offen­
sive syndicale doit être orientée sur la 
formation permanente et la reconversion 
vers de nouvelles activités, lorsque les 
productions ou les services ne répondent 
plus aux besoins d ’aujourd’hui ou sont 
confrontés à de profondes transforma­
tions technologiques.

L’UCC propose que dans les bassins 
d ’emplois concernés par les pôles de 
reconversion, des cadres soient déta­
chés temporairement de leurs entrepri­
ses auprès des pouvoirs publics régio­
naux pour apporter leurs connaissances 
et leurs compétences au service de ces 
reconversions. De même, les grandes 
entreprises, en prise avec des mutations 
importantes, pourraient créer temporai­
rement des équipes affectées à la 
recherche de solutions pour le reclasse­
ment et la reconversion du personnel.

Créer des entreprises et investir pour 
l’emploi. L’UCC qui a été le promoteur 
des fonds salariaux, entend contribuer au 
développement de cette proposition à un 
moment où le taux d ’épargne baisse 
dangereusement, où il est nécessaire de 
développer une épargne « longue », où 
un autre équilibre entre la consommation 
et l’investissement est nécessaire.

Le développement des fonds salariaux 
gérés de façon paritaire ou par les sala­
riés, est une réponse : elle est fondée sur 
la solidarité de proximité avec les chô­
meurs et autorise le contrôle des inves­
tissements et des créations d ’emplois, 
au niveau régional et local. Ces fonds 
entraînent une -autre dynamique dans 
l’arbitrage entre économique et social et 
une transformation des rapports de pou­
voir.
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Nous devons trouver pour la fonction 
publique une réponse adaptée à sa 
situation propre.
L’UCC s’efforcera de faire avancer ces 
propositions tout en portant une atten­
tion particulière au débat sur ce thème 
dans notre organisation, à partir des 
expériences en cours.
La loi sur le congé << création d ’entrepri­
ses » est intéressante et devrait inciter 
des cadres à utiliser pleinement leurs 
compétences et à créer des emplois. Les 
cadres CFDT s’emploieront à en négo­
cier les modalités d ’application avec les 
entreprises et les Pouvoirs publics.
Par ailleurs, dans la loi sur le développe­
ment de l’initiative économique, un cer­
tain nombre de mesures telles que celles 
concernant la reprise d’entreprise ou le 
développement de plans de souscription 
ou d'achat de sociétés par leurs salaries, 
gagnent à être utilisées. L’UCC recher­
chera la manière dont le mouvement syn­
dical pourra s’en saisir.
Penser la mutation, penser le nouveau 
type de développement. Ceci constitue 
la grande tâche des ingénieurs et cadres 
d ’aujourd’hui. Il n’y a pas de modèle pré­
conçu ; il n’y a donc pas de contre-politi­
que industrielle globale possible ; il faut 
construire le nouveau modèle de déve­
loppement en marchant, mais en gardant 
à l’esprit quelques grandes orientations 
ou principes :
•  développer des réponses industrielles 
européennes sur le terrain des produits 
d ’avenir ;
•  intervenir aux deux stades de la 
conception et de l’achat de machines et 
matériels nouveaux, pour que l’améliora­
tion des conditions de travail soit prise 
en compte ;
•  mettre les technologies nouvelles de la 
communication au service de plus de 
démocratie, de culture, de convivialité .

•  réintégrer les chômeurs dans la vie 
active ;
•  mettre en place de nouveaux types de 
rapports avec les pays du Sud, réaliser 
les transferts de technologie adaptes ,

•  penser une société où le temps de tra­
vail sera réduit sous des formes dive - 
ses ; le temps choisi conduit a penser 
autrement qu’aujourd’hui les modes 
d ’organisation de l’entreprise, lesi modes 
de relation des salaries a leur entreprise, 
les possibilités de constituer une com­

munauté de travail, les modes d ’utilisa- j 
tion du temps libre et d ’insertion dans la 
vie locale.

2. REQUALIFIER LE TRAVAIL, 
ACCÉLÉRER LA TRANSFORMATION 
DE L'ENTREPRISE, MODIFIER 
LES MODES D'ORGANISATION
La société française est affrontée à une 
mutation profonde touchant aux modes 
de production et aux modes de consom­
mation. L’UCC entend que les ingénieurs | 
et cadres y participent en rendant leurs J 
entreprises plus créatrices et plus inno­
vantes sur le plan économique et sur le 
plan social. Or, les modes d ’organisation 
des entreprises sont trop hiérarchiques 
et bureaucratiques.
L’entreprise et l’administration innovan­
tes sont celles qui savent confier les res­
ponsabilités au plus bas niveau. Il faut :

•  plus de décentralisation, de prises de 
responsabilités à tous les niveaux, et de 
proximité avec les usagers ou les 
clients ;
•  permettre la concertation souple-entre 
les diverses fonctions de l’entreprise ;
•  réduire le nombre de niveaux hiérar­
chiques ;
•  associer, sous des formes à détermi­
ner, les cadres,-ainsi que les autres sala­
riés, à la définition du projet économique 
de l’entreprise.
L’amélioration des conditions de travail 
et la mise en place d ’une autre organisa­
tion, ne constituent pas seulement des 
objectifs sociaux, mais aussi des objec­
tifs pour une nouvelle efficacité économi­
que.
Le syndicalisme a un grand rôle à jouer 
par ses propositions pour aider à définir 
les perspectives économiques, les 
métiers, les qualifications, la formation, 
les modes d ’organisation et les condi­
tions de travail, qui rendront cette muta­
tion non seulement tolérable, mais béné­
fique pour les salariés de demain.
Les cadres CFDT doivent participer plei­
nement, avec les autres militants, à l’éla­
boration des propositions faites par les 
équipes syndicales sur le devenir écono­
mique de leur secteur et de leur établis­
sement, sur la politique de recherche, 
ainsi que sur les modifications technolo­
giques. Ils auront à cœur de mettre leurs
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compétences au service de l’invention 
économique et sociale de leur entreprise 
ou de leur administration. Les cadres 
CFDT participent activement aux liai- 
sons/inter de groupes et d ’entreprises, 
aux conseils d ’administration des entre­
prises nationalisées et aux différents 
organismes paritaires ou de concertation 
dans les administrations.

Maîtriser la technologie. L’UCC-CFDT 
demande que ses propositions sur les 
mutations technologiques, sur l’informa­
tique, la bureautique, la robotique, soient 
prises en compte dans les branches pro­
fessionnelles et dans les entreprises.

Requalifier les emplois. Après avoir 
approfondi les aspects technologiques, 
l’UCC lance une campagne dans les 
années qui viennent pour mieux cerner 
l’évolution des métiers de cadres, la for­
mation qui s’y rattache, et pour peser sur 
la façon dont ces fonctions évolueront. 
C ’est en fait sur l’évolution de l’ensemble 
des métiers que les groupes de travail 
seront amenés à se pencher, car par leur 
fonction les cadres participent pour par­
tie à la définition des fonctions des 
autres salariés.

Cette réflexion et cette action donneront 
lieu à des groupes de travail, des collo­
ques et à terme à une publication. Cha­
que adhérent cadre CFDT doit se sentir 
concerné et trouver les moyens d ’y asso­
cier plus largement les cadres non adhé­
rents.

Peser sur les politiques d’éducation, 
de formation et de recherche. La for­
mation permanente, outil de cette requa­
lification, fera l’objet d ’un travail de 
réflexion et de propositions. Il ne s’agit 
pas de s’enfermer dans la seule partici­
pation individuelle à des stages exté­
rieurs à l’entreprise ; en outre, ceux-ci ne 
doivent pas aboutir à des impasses pour 
la vie professionnelle future. La réflexion 
du cadre sur son activité, l'information, 
la documentation, la confrontation avec 
d ’autres sont aussi des moyens néces­
saires pour prendre de la distance vis-à- 
vis de son activité et pour se donner des 
capacités d'invention et d ’innovation 
dans celle-ci. La formation permanente, 
partie intégrante du travail du cadre] 
représente un investissement nécessaire
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à l’entreprise ou à l’administration. Une 
attention toute particulière devra être 
portée aux cadres plus âgés et aux auto­
didactes, notamment lors de la discus­
sion des plans de formation. Le temps 
nécessaire à la formation doit être négo­
cié dans le cadre de la négociation sur le 
temps de travail. Un groupe de travail 
consacré à la formation permanente 
accompagnera la campagne sur la quali­
fication.

La formation initiale ne peut rester à 
l’écart de cette remise en question. La 
CFDT ne se lasse pas de répéter que le 
vrai débat sur l’école concerne les conte­
nus de l’enseignement. Ce contenu ne 
doit pas ignorer les rapports avec les 
entreprises, l’évolution de l’emploi et les 
transformations technologiques. Il est 
donc essentiel que les grandes écoles, 
les universités, les IUT,répondent pleine­
ment aux enjeux avec lesquels les cadres 
de demain seront confrontés.

L’UCC, notamment avec les commis­
sions ingénieurs et cadres interprofes­
sionnelles, doit prendre en charge de 
façon plus dynamique les contacts avec 
les milieux étudiants, et les interventions 
dans les universités et les grandes éco­
les. La liaison doit être établie avec le 
SGEN ou la FEP et PSA.

L’effort de développement de la recher­
che au sein des grands organismes 
publics (CNRS, INSERM, INRA, Ensei­
gnement supérieur...), des centres tech­
niques et des entreprises ne doit pas être 
ralenti, car il est un investissement sûr 
pour les emplois de demain, autant pour 
leur qualification que pour leur nombre. 
Nous sommes attentifs à ce que cet 
effort ne se cantonne pas à une appro­
che purement technique et que les impli­
cations culturelles, humaines et sociales 
de la modernisation, soient sérieusement 
étudiées et prises en compte.

Intervenir sur la gestion des entrepri­
ses et développer la négociation à 
tous les niveaux. Une réflexion appro­
fondie a été menée par l’UCC sur les 
modes de gestion de l’entreprise. Il nous 
faut la poursuivre dans les années qui 
viennent. La CFDT a appelé de ses vœux 
la décentralisation des entreprises et des 
administrations. Au moment où la décen­
tralisation s’amorce, il nous faut peser 
pour que la négociation devienne la règle 
dans les rapports entre les différentes 
structures, notamment dans la fonction



publique, tant en ce qui concerne l’orga­
nisation du travail que dans la manière 
de répondre aux besoins des usagers. 
Une entreprise plus innovante induit un 
mode de fonctionnement différent. Les 
lois Auroux, les lois sur la décentralisa­
tion, sur la démocratisation du secteur 
public, les textes de même nature dans 
la fonction publique doivent être mis en 
œuvre pour accélérer cette transforma­
tion.

Participer à l’expression des salariés.
Le colloque de l’UCC de mai 1984 sur le 
droit d ’expression a clairement indiqué la 
nécessité du soutien des cadres pour la 
réussite de cette innovation. Par la façon 
dont ils se situent, par la réponse aux 
questions posées, ils facilitent ou non la 
dynamique et la relance des groupes mis 
en place.

Les cadres hiérarchiques doivent bénéfi­
cier eux-mêmes du droit d’expression, 
notamment dans le cadre de groupes 
négociés à cet effet. L’UCC revendiquera 
la mention explicite de cette disposition 
dans la loi de 1985.

L’expression collective n’est pas syno­
nyme d ’affadissement du rôle des cadres 
et de la maîtrise, mais corollaire de son 
enrichissement : développer de la créati­
vité, préparation des choix, animation 
des équipes, accroissement des qualifi­
cations, développement du rôle de négo­
ciateur, prise de décisions.

Voilà autant de tâches nouvelles qui leur 
sont dévolues ; ils doivent pour cela 
revendiquer des délégations de pouvoir 
et des espaces d ’autonomie plus impor­
tants, afin d’assumer pleinement leur rôle 
social dans l’entreprise.

Cela conduit parallèlement au renforce­
ment de la qualification de tous dans 
l’entreprise.

Les conseils d'atelier ou de service dans 
le secteur nationalisé doivent être plus 
que les groupes d ’expression directe. 
Débattre des conditions de travail, des 
modifications à apporter à l’organisation 
du travail, des investissements nécessai­
res, et de leurs conséquences, tout cela 
doit amener les salariés à conquérir des 
espaces de gestion. Les ingénieurs et 
cadres concernés doivent mener la le 
même type de démarche que pour le 
droit d ’expression, avec cet objectif plus 
ambitieux.

3. ADAPTER 
LES VOIES ACTUELLES 
DE LA SOLIDARITÉ 
ET PENSER DE NOUVEAUX 
MODES DE SOLIDARITÉ

La période est difficile. Les cadres ont le 
sentiment d ’assumer une part importante 
de la rigueur. C’est vrai dans le domaine 
du pouvoir d ’achat : il y a tassement des 
salaires de l’ensemble des catégories, 
mais il est plus important pour plus de
50 % des cadres. C’est vrai en ce qui 
concerne la fiscalité : la plupart des 
cadres ont été touchés par la surtaxe, 
après avoir été touchés par l’emprunt 
obligatoire de l'année 83. Même si la fis­
calité directe est loin d ’atteindre les 
niveaux auxquels sont soumis les contri­
buables dans certains pays étrangers, 
elle est aujourd’hui plus progressive en 
France que dans beaucoup d ’autres 
pays européens.

Il nous faut en tenir compte, même si la 
situation économique de notre pays sup­
pose la continuation de l’effort de tous 
les Français : le déficit extérieur n’est pas 
encore comblé, la bataille de l’inflation 
n’est pas encore gagnée, le chômage 
s’aggrave.

Mais cet effort doit être réparti équitable­
ment, ne pas décourager ceux qui pren­
nent des risques, en prenant des respon­
sabilités dans la société. Cela n’enlève 
rien à la recherche de plus de justice 
sociale : il y a là encore des marges de 
manœuvre, mais elles sont minces.

Les revenus du travail salarié ne doivent 
plus être pénalisés au regard des reve­
nus du travail non salarié et de la pro­
priété.

51 l’on veut recréer les bases de la soli­
darité, notamment par le partage du tra­
vail, il est urgent de clarifier les règles de 
redistribution des revenus. Pour l’UCC- 
CFDT, contrairement à la fiscalité, la pro­
tection sociale n’est pas, aujourd’hui, 
redistributrice des patrimoines et des 
revenus, elle ne peut' pas l’être ; la pro­
tection sociale est d ’abord une solidarité 
entre actifs et retraités, bien portants et 
malades, entre individus et familles, et 
non pas entre hauts et bas revenus.
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Elargir l’assiette de la protection 
sociale. Aujourd’hui, tous les Français 
ont accès au système de santé, quelle 
que soit leur situation. Il est donc normal 
que tous les Français cotisent propor­
tionnellement à l’ensemble des revenus. 
Le changement d ’assiette correspond à 
l’équité. Le déplafonnement de l’assu­
rance maladie est allé dans ce sens. 
Mais l’abandon du prélèvement de 1 % 
sur l’ensemble des revenus va à rebours. 
L’UCC demande que soit reprise cette 
orientation.

Pour l’assiette des retraites, un plafond 
doit subsister qui devrait évoluer comme 
les salaires moyens et être négocié.

L’instauration de la retraite à 60 ans a 
réduit en général le niveau de retraite des 
cadres. La diminution progressive du 
rapport actifs/retraités crée à court terme 
un problème grave dans les ressources 
des caisses de cadres, et dans les 
niveaux des retraites. L’UCC estime que 
ce problème doit être examiné avec réa­
lisme, que dans la solidarité de tous, 
actifs, retraités et employeurs, les solu­
tions de financement doivent être recher­
chées pour assurer la continuité du sys­
tème de solidarité collective entre les 
générations que représentent les régimes 
de retraite par répartition.

Si un besoin de gestion collective de 
l’épargne apparaît aujourd’hui, l’UCC 
estime nécessaire de s’impliquer dans le 
contrôle collectif de la gestion de cette 
épargne, qui, dans tous les cas, doit res­
ter du domaine du volontariat. En aucun 
cas, ces systèmes de gestion collective 
de l'épargne ne doivent apparaître 
comme une réponse à la baisse de ren­
dement des régimes par répartition.

Continuer la transformation de la fis­
calité. L'effort de redistribution des reve­
nus doit reposer principalement sur la 
fiscalité directe. Mais les à-coups enre­
gistrés dans les lois de finances 1983 et 
84 sont à rejeter.

Si l’UCC a demandé l’allègement ou la 
suppression de la surtaxe, c ’est bien 
parce que les cadres n’ont pas vu les rai­
sons exactes de leur contribution excep­
tionnelle, et parce qu’il était nécessaire 
de rétablir les conditions d ’un meilleur 
débat social pour permettre à la solida­
rité consciente de s’exercer au plus près 
des réalités locales et en fonction de 
l’impératif principal : l’emploi.

Il n’en reste pas moins que la transfor­
mation du système fiscal doit être pour­
suivie, notamment :
-  par une réforme des droits de succes­
sion ;
-  par une transformation progressive du 
quotient familial : la non-revalorisation 
chaque année du plafond limitant les 
effets du quotient familial, conjuguée 
avec une revalorisation des prestations 
familiales, pour le premier et le deuxième 
enfant, devrait permettre d ’instaurer le 
droit à l’enfant que réclame la CFDT ;
-  par une réforme de la fiscalité locale 
sur laquelle l’UCC travaillera ;
-  par une lutte énergique contre la 
fraude.

Agir pour une politique salariale au 
service de l’emploi. La revendication 
salariale ne peut, aujourd’hui, être sépa­
rée de la question de l'emploi. Elle doit 
tenir compte, tout à la fois, du partage 
du travail, de la comptabilité de§ entre­
prises ou des administrations, de leurs 
besoins d ’investissement et des objectifs 
macro-économiques que s’est donnée la 
collectivité dans le cadre d'une planifica­
tion démocratique.

Aussi, au niveau des salaires, si l’UCC 
revendique le maintien du pouvoir 
d ’achat global, les augmentations pour­
ront être différenciées pour favoriser 
l’emploi ; une réduction du temps de tra­
vail permettant de maintenir et de créer 
des emplois pourra faire l’objet d ’une 
compensation salariale différenciée, 
dans la mesure où les cadres bénéficient 
de la réduction du temps de travail. Dans 
ce cas, cela doit être apprécié et négocié 
au niveau de l’entreprise.

En aucun cas, les bas salaires ne doivent 
subir une amputation de leur pouvoir 
d ’achat. C’est avant tout par une requali­
fication des emplois que la priorité sera 
donnée aux bas salaires.

Enfin, les inégalités hommes/femmes 
doivent être effectivement supprimées, 
tant en matière de salaires, de formation, 
que d ’accès à des postes de responsabi­
lité dans l’entreprise et l’administration. 
L’UCC veut que la politique salariale des 
ingénieurs et cadres soit négociée dans 
le cadre de la politique salariale pour 
l’ensemble des catégories professionnel­
les dans l’entreprise et la branche. Des 
garanties collectives doivent être obte­
nues sur les grilles et sur l’évolution de 
carrière.
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Sans oublier les effets néfastes des salai­
res au rendement et des négociations 
secrètes et individuelles des rémunéra­
tions, l’UCC constate que les entreprises 
et les administrations développent des 
politiques d ’individualisation des salaires 
ou des carrières. Des règles claires doi­
vent être négociées dans l’entreprise. 
Les rémunérations peuvent être pour 
partie liées aux performances de l’indi­
vidu et du groupe de travail.

Ainsi, l’évolution de la rémunération de 
chacun pourra tenir compte tout à la fois 
des progrès de productivité du pays et 
de la dérive présumée des prix, des pro­
grès de productivité de l’entreprise, et 
enfin du travail fourni, des performances 
atteintes par les individus et les groupes. 
La rémunération du cadre dirigeant sera 
liée à sa capacité de diriger l'entreprise. 
Un des éléments d ’appréciation pourra 
être les résultats à moyen terme ou a 
long terme de l’entreprise. A cette fin, 
une partie de la rémunération pourrait 
être différée sous une forme ou une autre 
afin de ne pas favoriser une gestion a 
court terme.
Cela suppose d ’agir pour une plus 
grande transparence des revenus sala­
riaux dans chaque entreprise (salaire, pri­
mes, avantages en nature).

Pour cela :
-  il faut que les augmentations indivi­
duelles soient connues ;
-  les statistiques de salaires publiées 
dans les bilans sociaux et au moment de 
la négociation annuelle de la politique 
salariale (obligation de négocier les salai­
res depuis la loi de 1982), devraient etre 
beaucoup plus détaillées (niveaux et évo­
lution réels par coefficients ou indices; 
les statistiques par catégorie ne suffisent

- 3fe rapport Blanchard clarifiant le sys­
tème de primes dans la fonction publique
doit être publié ; ..
-  chaque salarié devrait recevoir en in 
d ’année un document récapitulatif lui 
indiquant : son salaire brut elt net son 
temps de travail, le cumul des differentes 
cotisations sociales et des points acquis, 
etc.
L’UCC a mis en place, pour connaître 
l’évolution des salaires individuels des 
cadres, le panel OSCAR qui fait, 
aujourd’hui, autorité. L'UCC renouvelle 
sa demande au ministère du Travail pour 
suivre en permanence l’évolution des

salaires individuels de 5 000 à 10 000 
cadres représentatifs de tous les sec­
teurs. 0
Le modèle de calcul du revenu disponi­
ble d ’un ménage (programme sur ordina­
teur) du CERC devrait être rendu acces­
sible et utilisé par tous (syndicalistes, 
journalistes...) pour calculer les évolu­
tions réelles, mais aussi par les pouvoirs 
publics, pour simuler avec précision les 
effets d ’une mesure nouvelle ou les 
effets cumulés d ’un train de mesures sur 
un individu ou un ménage.

4. DÉVELOPPER 
LE SYNDICALISME 
POUR LES INGÉNIEURS 
ET CADRES
Par un important débat, la CFDT entend j 
transformer à la fois son langage et son 
fonctionnement, en tenant compte d ’une j 
population salariale diverse. Elle souhaite j 
renouveler en profondeur l ’image du syn­
dicalisme. L’UCC, pour sa part, veut 
mener cette transformation, afin de ren­
dre le syndicalisme plus attractif pour les 
ingénieurs et cadres.

Notre syndicalisme de proposition et de j 
transformation, souhaite s'adresser au ! 
plus grand nombre de cadres et les 
conduire à considérer l’adhésion syndi­
cale comme normale et nécessaire à leur 
compréhension de l’entreprise et à leur 
action. L’adhésion deviendra plus mas­
sive, si cet intérêt prend le pas sur la 
peur devant l’hostilité encore trop fré­
quente des directions.

Nous devons veiller à l’application du 
droit au délégué syndical supplémentaire 
pour les deuxième et troisième collèges. 
La CFDT veut un syndicalisme pluraliste. 
Cela résulte de la volonté de développer 
les échanges entre les différentes caté­
gories de salariés au sein des structures 
syndicales. Pour cela, les cadres CFDT 
ont à développer une démarche syndi­
cale adaptée à leur catégorie, à élaborer 
des propositions spécifiques aux diffé­
rentes fonctions de cadres, à concevoir 
des formes de participation diversifiées à 
l’organisation syndicale. Dans ce but, il 
est indispensable que se développent, 
dans les syndicats, des équipes CFDT 
d ’ingénieurs et cadres, bien insérées 
dans leur milieu professionnel, avec des
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responsabilités reconnues dans leur syn­
dicat, prenant en compte également les 
problèmes des adhérents isolés. Ces 
équipes ont à élaborer elles-mêmes des 
propositions, en débattre dans les syndi­
cats et les sections syndicales, prendre 
les initiatives, concevoir les formes 
d'intervention les mieux adaptées à leur 
environnement. Elles ne seront pas iden­
tiques dans un siège, une administration, 
un centre de recherche ou une usine. 
Pour les PME, une coordination des 
cadres CFDT est localement souhaitable. 
Une telle démarche permet de construire 
un syndicalisme proche des ingénieurs et 
cadres et de répondre ainsi à leurs 
préoccupations. Elle s’appuie sur un 
effort accru de présence dans tous les 
lieux où sont les cadres et dans les insti­
tutions.

Le Ve congrès de l'UCC avait précisé 
notre volonté de constituer des groupes 
fédéraux de cadres au sein de chaque 
fédération et de créer des commissions 
régionales ingénieurs et cadres. Des 
efforts importants ont été accomplis en 
ce sens et ont permis un élargissement 
du Bureau national de l’UCC, et une 
meilleure prise en charge des préoccu­
pations des cadres par les organisations 
fédérales et interprofessionnelles. Mais il 
reste encore beaucoup à faire pour que 
groupes fédéraux et commissions inter­
professionnelles disposent de militants, 
de responsabilités, de moyens pour être 
suffisamment efficaces.

C ’est pourquoi le congrès, dans le but 
d ’augmenter l’audience de la CFDT 
parmi les ingénieurs et cadres, confie au 
Bureau national la tâche de mettre en 
oeuvre, après débat, en relation avec 
l’ensemble des structures confédérées, 
les cinq axes suivants :

•  développer l’implantation des structu­
res et veiller à leur fonctionnement, avec 
la constitution de GFC dans toutes les 
fédérations et de commissions ingé­
nieurs et cadres dans les plus grosses 
agglomérations urbaines et avec la pour­
suite de l’effort d ’élargissement du 
Bureau national et d ’implication dans les 
activités de l’UCC ;

•  rendre plus efficace le potentiel de 
militants en liaison avec les syndicats, 
fédérations et URI. Les moyens d ’infor­
mation, de formation et d ’enquête seront 
développés, les fichiers militants seront 
complétés et améliorés ;

•  développer les efforts de syndicalisa­
tion, notamment des jeunes et des fem­
mes, et les services diversifiés aux adhé­
rents et aux équipes syndicales ; notam­
ment sous forme de contribution de 
l’UCC à des syndicat^ et sections syndi­
cales décidés à développer la syndicali­
sation des ingénieurs et cadres ;

•  assurer à l'UCC un mode de finance­
ment stable dans le cadre de la charte 
financière confédérale ;

•  favoriser les efforts de structuration et 
les réalisations communes à plusieurs 
organisations CFDT.

5. INTENSIFIER 
NOTRE ACTION 
INTERNATIONALE
Le Ve congrès en décembre 1981 avait 
décidé de demander notre adhésion à la 
Fédération Internationale des Employés, 
Techniciens et Cadres (F.I.E.T.). Cette 
adhésion est acquise depuis juin 1984. 
Cela nous a permis de prendre part à la 
première Conférence mondiale sur les 
cadres et de nous situer positivement 
dans les orientations de la Fl ET concer­
nant les axes revendicatifs et la syndica­
lisation des cadres.

Cette adhésion nous permettra à l’avenir 
de participer au groupe de travail cadres 
de la Fl ET et favorisera les échanges 
bilatéraux ou multilatéraux déjà engagés 
avec les organisations syndicales 
d ’autres pays.

L’action internationale de l’UCC, en liai­
son avec la confédération et les fédéra­
tions, se poursuivra selon les orientations 
définies par le rapport international du Ve 
congrès de 1981. Une attention priori­
taire nous conduira à rechercher :

•  d ’une part, les initiatives permettant 
aux ingénieurs et cadres d ’accélérer la 
construction européenne ainsi que les 
modes de réflexion, de coordination et 
d ’intervention des organisations syndica­
les au niveau européen ;

•  d ’autre part, les initiatives permettant 
aux ingénieurs et cadres de contribuer au 
développement du tiers-monde, en rela­
tion avec les organisations syndicales de 
ces pays, notamment par la poursuite de 
notre réflexion sur les échanges techno­
logiques.
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BUREAU NATIONAL 
ET SECRÉTARIAT 

DE L’UCC

Les élections à l’issue du 
congrès ont donné la compo­
sition suivante du Bureau 
national et du Secrétariat de 
l’UCC.

BUREAU NATIONAL
Candidats présentés par le 
Bureau national sortant 
pour constituer le secrétariat 
national :
Marie-Dominique Calça 
Daniel Croquette 
Joseph Le Dren 
Michel Rousselot
Candidats présentés par les 
fédérations :
Michel Cruciani (FGE) 
Jean-Louis Foucaud (FGMM) 
Henri Gillet (FTILAC)
Jacques Leclere (FUC) 
Jean-claude Miailhe (FGTE) 
Christian Ramphft (FPSTE) 
Michel Schneckenburger (PTT) 
Paul Vermande (SGEN)
Membres désignés au titre 
des groupes fédéraux de 
cadres (GFC) :
Paul Cadot (FGMM) 
Paul-Bernard Catelan (FGTE) 
Claude Chapelard (FNCB) 
Bernard Drillon (FUC)
Gérard Freiburger (FPSTE) 
Jean-Louis Joliot (FGE) 
Claude Koesler (INTERCO) 
Gérard Sacco (Santé)
André Vigné (PTT)

SECRÉTARIAT
Daniel Croquette 
secrétaire général 
Michel Rousselot 
secrétaire général-adjoint 
trésorier
Marie-Dominique Calça 
secrétaire nationale 
Joseph Le Dren 
secrétaire national, rédacteur 
en chef de « Cadres CFDT »
La résolution générale a été 
adoptée par 472 voix (53 
contre, 90 abstentions) sur 
615 exprimées.

YVES
LASFARGUE
Secrétaire national 
de l'UCC-CFDT 
de 1975 à 1984,
Yves Lasfargue vient 
de rejoindre comme 
conseiller technique 
et pédagogique, sur les 
problèmes « Hommes 
et technologies » 
rinstrtui français de 
gestion (IFG).

Né le 14 février 1939, Yves 
Lasfargue est ingénieur 
diplômé de l’ECAM (Ecole 
catholique des Arts et 
Métiers) de Lyon, de l’IAE de 
Paris et licencié d ’urba­
nisme à Paris 8 Vincennes. 
Professionnellement, avant 
son séjour à l’IFG (1968- 
1975) il avait été coopérant 
en Algérie (1962-64) à 
«Electricité et gaz d’Algé­
rie », région d’Oran, puis
ingénieur-informaticien.

A l’UCC-CFDT, Yves Lasfar­
gue s’était progressivement 
spécialisé dans l’analyse de 
l’impact socio-économique 
des technologies nouvelles, 
essentiellement informati­
ques. Parmi les principaux 
dossiers dont il a été 
chargé : les problèmes de 
remploi-chômage et indem­
nisation, de la réduction du 
temps de travail, des salai­
res - revenus et transferts 
sociaux, des retraites, de la 
formation permanente, de la 
politique industrielle (filière 
électronique). En lien avec 
ces activités, il a été :

-  membre du conseil éco­
nomique et social au titre de 
la CFDT et dans cette ins­
tance rédacteur du rapport 
sur l’avenir de la robotique. 
Membre du conseil d ’admi­
nistration de l’APEC,

conseiller technique à 
l’AGIRC, il a participé dans 
la délégation CFDT, à de 
nombreuses négociations 
nationales avec le patronat. 
Président du Cesi (Centre 
d ’Etudes Supérieures Indus­
trielles), le plus important 
organisme paritaire de for­
mation permanente, il a éga­
lement présidé le groupe de 
stratégie industrielle « tech­
nologies diffusantes » (micro­
électronique, bio-technolo­
gies, nouveaux matériaux) 
du neuvième plan.
Ces activités ont été pour lui 
l’occasion de réaliser, avec 
diverses collaborations à 
l’UCC, des séries de docu­
ments pédagogiques (affi­
ches, tracts, posters) et de 
publier hors CFDT un nom­
bre important d ’ouvrages (1). 
Lors de ce congrès Daniel 
Croquette, nouveau secré­
taire général de l’UCC, l’a 
chaleureusement remercié, 
et l’ensemble de l’équipe de 
l’UCC se joint à lui pour 
souhaiter bon vent à Yves.

(1) <• Ordinateurs, gestion et entrepri­
ses ’• (Hachette, 1972).
* Ordinateurs pour la gestion ■> (de 
Vecchi, 3 éditions : 1978, 1980, 1982) 
Aux éditions d ’organisation :
« Une informatique par et pour les 
gestionnaires ■> 20 000 exemplaires 
vendus de 1976 à 1981. •• L'avenir de 
la robotique (rapport au CES) et 
« Vivre l'informatique (1984).
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RELEVERr

PAR JEAN KASPAR

■  Nous vivons une période fantasti­
que, une période où éclatent de 
nombreuses contradictions, où tout 
est possible. Une période de con­
trastes.
D’un côté, un progrès technique, 
technologique et scientifique qui 
ouvre des espaces nouveaux et qui 
peut donner aux sociétés, aux hom­
mes et aux femmes, les moyens de 
construire de nouveaux modes de 
vie, de nouveaux rapports au travail, 
de nouvelles solidarités et de procé­
der à de nouvelles avancées écono­
miques, sociales et culturelles.
De l’autre côté, le développement du 
chômage, la marginalisation de caté­
gories entières d’hommes et de fem­
mes exclues d’une société qui mon­
tre son incapacité à maîtriser le pro­
grès et à lui donner un sens. A cela 
s’ajoute le développement de la pau­
vreté, la déqualification, l’incertitude 
devant l’avenir et des millions 
d ’hommes et de femmes à travers le 
monde qui souffrent de la faim et qui 
ne peuvent pas satisfaire leurs 
besoins minima.
A certains moments, on se sent pris 
d’une espèce de vertige qui donne 
l’impression que nous sommes face 
à une fatalité de l’histoire. La tenta­
tion est grande de baisser les bras 
et de se dire que l’action collective 
ne sert à rien. Ici et là, fleurissent 
d’ailleurs des « modes » qui tendent 
à faire croire à l’inefficacité d’un pro­
jet collectif.

La tentation est grande de se replier 
sur soi et de tenter d’en sortir seul, 
en se faufilant à travers les obstacles 
et les difficultés.
Dans ce contexte, votre congrès 
représente indiscutablement une 
bouffée d’oxygène. Il montre qu’il y 
a des hommes et des femmes qui 
tentent d'être des inventeurs d’ave­
nir. Qu’il y a des salariés, des cadres, 
qui veulent prendre toute leur place 
dans la construction d’un projet de 
transformation économique, social 
et culturel.
Il montre aussi que le syndicalisme 
représente toujours un outil essentiel 
dans la maîtrise des transformations 
qui s’opèrent dans la société. 
Imaginons un instant, en effet, ce 
que serait la situation des salariés s'il 
n’y avait pas eu le syndicalisme et 
l’action d’hommes et de femmes qui 
refusent la fatalité et qui croient pos­
sible un autre avenir, un progrès qui 
ne soit pas simplement la traduction 
d’une efficacité économique, mais 
aussi la traduction d’une efficacité 
sociale, humaine et culturelle.
Un congrès est un moment impor­
tant, l’occasion de faire le point, le 
moment où se définissent de nou­
veaux progrès, où se dégagent des 
décisions d’action et où l’on adopte 
un plan de travail parfois à travers 
des affrontements. Mais je crois à la 
nécessité du débat, de la confronta­
tion, dès l’instant qu’il y a une
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volonté commune de construire des 
orientations permettant de rassem­
bler tous ceux et toutes celles qui 
veulent devenir les artisans de leur 
propre histoire, et de l’histoire col­
lective ; car il n’y a pas de destin 
individuel sans lien avec un destin 
collectif.

PRENDRE LA MESURE 
DES DIFFICULTÉS 
ET DES CHANCES 
DE LA PÉRIODE

Il est important de prendre la juste 
mesure des difficultés, mais aussi 
des chances qu’ouvre la période 
actuelle.
Nous prenons conscience que la 
croissance à laquelle nous avons 
participé et que nous avons connue 
au cours de nombreuses années, n a 
pas su répondre aux problèmes du 
chômage, aux aspirations à plus 
d’égalité, et à plus de participation. 
Le chômage que nous pensions 
contenir devient une réalité à laquelle 
nous sommes quotidiennement con­
frontés. Il fait peser sur l’avenir de 
notre société de lourdes menaces. Il 
favorise le repli sur soi et la recher­
che de boucs-émissaires, développe 
le phénomène de la marginalisation, 
en conduisant à une segmentation 
de la société et aux égoïsmes les 
plus pervers.
Nous mesurons aujourd’hui les limi­
tes de l’intervention de l’État et du 
raisonnement macro-économique. 
L’action du gouvernement de gau­
che nous fait voir que les change­
ments politique ne suffisent pas pour 
engager les transformations d’une 
société, mais qu’il y faut une mobili­
sation des forces sociales.
Nous sommes face à des mutations 
sans précédent :
•  mutations économiques qui 
entraînent des restructurations, des 
fermetures d’entreprises et qui 
conduisent, très souvent, au cho-

L'HOMMAGE Di JEAN KASPAR 
A PIERRE
VANLERENBERGHE
« Je ne voudrais pas terminer mon 
intervention sans remercier Pierre 
Vanlerenberghe qui finit son 
mandat de secrétaire général de 
l’UCC et qui quitte ie Bureau national 
confédéral.
Pierre, je te remercie de tout ce que 
tu as fait pour la CFDT, chez les 
cadres, mais aussi pour la CFDT 
d’une façon générale. Ta contribu­
tion a été importante, ton exigence 
et ton souci de rigueur ont apporté 
beaucoup à nos débats confédé­
raux.
Si la CFDT est aujourd’hui ce qu’elle 
est, c ’est aussi un peu à toi que nous 
le devons. Il y a des hommes et des 
femmes que l’on aimerait ne pas 
quitter ; tu es de ceux là ; mais je 
suis convaincu que dans les respon­
sabilités qui seront les tiennes, tu 
continueras à nous apporter ta com­
pétence, ton imagination et tes pro­
positions.
Je te dis simplement merci et te sou­
haite bonne route dans tes nouvelles 
responsabilités.
Par la même occasion, je voudrais 
également encourager Daniel Cro­
quette à prendre le relais. Je suis 
convaincu, pour ma part, que l’UCC 
est aujourd’hui entre de bonnes 
mains. Bon courage pour tes res­
ponsabilités. » ■
mage parce que ne sont pas encore 
réunies les conditions d’une maîtrise 
de ces mutations ;
•  mutations technologiques qui vont 
bouleverser les modes d’organisa­
tion de la production, l’organisation 
des services, nos modes de vie et 
vraisemblablement, nos cultures. 
Elles posent en termes nouveaux les 
problèmes de formation, de l’école à 
la formation permanente, et ouvrent 
une nouvelle problématique dans le 
déroulement de carrière et dans 
l’émergence de nouveaux métiers.
•  mutations culturelles qui faisant 
émerger des aspirations à plus
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d’autonomie, de responsabilités, 
nous percutent de plein fouet, nous 
qui avons l’habitude de raisonner en 
termes de collectif et qui avons 
encore du mal à intégrer les aspira­
tions individuelles.
Ces mutations peuvent être porteu­
ses d’avenir si nous savons nous 
appuyer sur elles pour nous forger 
un projet qui ne soit pas simplement 
la reproduction du passé.
Ces bouleversements doivent être 
pour nous facteurs de mobilisation. 
Nous devons faire appel à toutes les 
formes d’intelligence, à toutes les 
créativités et à toutes les imagina­
tions qui existent dans la société, 
mais aussi dans l’entreprise, sur le 
lieu de travail.
L’investissement le plus important 
est incontestablement la richesse 
humaine. Une organisation comme 
la CFDT doit être et peut être ce lieu 
où éclatent toutes les énergies pour 
construire un monde et une société 
plus juste, plus fraternelle, plus soli­
daire, pour reprendre des termes qui 
peuvent paraître anciens, mais qui 
traduisent bien la démarche de fond 
du syndicalisme et du mouvement 
ouvrier.

ADAPTER NOTRE 
SYNDICALISME

Pourquoi le nier, le syndicalisme a 
besoin de s’adapter. Si nous traver­
sons indiscutablement une crise, ce 
n’est pas seulement la crise du syn­
dicalisme, mais celle de toutes les 
formes de représentation collective.
Vous avez, en tant que cadres, à
prendre toute votre place dans ce 
syndicalisme-là. Vous avez à assurer 
pleinement votre identité. Vous 
devez être porteurs des problèmes 
qui se posent dans votre catégorie 
professionnelle, vous avez à parler 
aux cadres, à faire avec les cadres 
et à nous aider à prendre mieux en 
compte leurs problèmes et leurs 
spécificités.
Certes, cela n’est pas toujours facile
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mais il me semble que votre grande 
chance, c ’est de militer dans une 
organisation confédérée qui veut 
être le contraire d’un groupe de 
pression et une force de transforma­
tion dans la société.
Il est important que vous preniez 
toute votre place dans les groupe­
ments fédéraux de cadres, pour 
débattre de vos problèmes, que 
vous vous organisiez au niveau des 
grandes agglomérations pour 
accueillir les isolés, prendre en 
charge les problèmes de formation, 
d’école et réfléchir sur les modes de 
vie aujourd’hui, car les inégalités ne 
sont pas seulement des inégalités 
salariales ou de revenus ; elles sont 
également dans les modes de vie, 
dans l’habitat, dans la culture et la 
formation.

•  Un syndicalisme 
de propositions
Nous devons être capables, en effet, 
de prendre les risques de la proposi­
tion en sachant se mouiller ; c ’en est 
terminé d'une stratégie syndicale 
fondée sur le « y-a-qu’à » ou « le 
patronat peut payer » ou bien encore 
« le gouvernement n’a qu’à faire ».

La crédibilité du syndicalisme, 
dépend de notre capacité à faire des 
propositions pour le développement 
de l’emploi, la maîtrise des nouvelles 
technologies, la définition de nou­
veaux métiers, l’amélioration des 
conditions de vie et de travail. Par la 
place que vous tenez dans la 
société, mais aussi dans les entrepri­
ses, vous pouvez nous aider à faire 
que le syndicalisme ne se caracté­
rise pas simplement par la généro­
sité du cœur, mais par une capacité 
de synthèse entre toutes les formes 
de l’intelligence.

•  Un syndicalisme qui se réconci­
lie avec l’entreprise et l’économie.
Il est important aussi de nous récon­
cilier avec l’entreprise et l’économie.
Trop longtemps, nous avons sous- 
estimé la réalité des contraintes éco­



nomiques. Certes, que l’on nous 
entende bien, il ne s’agit pas 
d ’accepter les contraintes comme 
des données immuables, mais de 
prendre conscience qu’elles exis­
tent, que par exemple, nous sommes 
placés dans une économie de plus 
en plus ouverte, dans une économie 
où la compétitivité devient de plus 
en plus féroce, où se développent 
des stratégies.
Il s’agit donc de prendre la mesure 
de ces contraintes pour les dépasser 
et trouver d’autres issues, créer par 
exemple de nouveaux rapports entre 
les sociétés industrielles et les pays 
en voie de développement.
Montrer que la vraie compétitivité ne 
repose pas seulement sur l’efficacité 
économique, mais aussi sur l’effica­
cité sociale et sur l'intervention des 
hommes et des femmes dans tout ce 
qui concerne les conditions et l’orga­
nisation du travail.
L’entreprise n’est pas seulement un 
lieu d’exploitation c ’est aussi un lieu 
de coopération conflictuelle, où, cer­
tes, se cristallisent les rapports de 
force mais où naît concurremment 
une volonté commune de justice et 
de plus grande solidarité. Nous 
devons récuser cette idée tout-à-fait 
inacceptable qui consisterait à faire 
croire que le parti de l’entreprise, 
c ’est le seul CNPF.
Nous sommes ouvriers, techniciens, 
agents de maîtrise, cadres, le vrai 
parti de l’entreprise, car c’est notre 
travail, notre intelligence qui appor­
tent à cette dernière, les ressorts 
nécessaires à son progrès.

•  Un syndicalisme qui fait de la 
négociation un élément majeur 
d’une nouvelle pratique sociale.
L’obligation de négocier au niveau 
des branches et des entreprises 
représente un enjeu fantastique pour 
modifier les rapports sociaux et 
réduire l’intervention de l’Etat.
Il y a encore quelques idéologues qui 
considèrent que la négociation n’est

possible ou acceptable que dans la 
mesure où les conditions politiques 
en sont réunies.

Je réfute, pour ma part, un tel préa­
lable. La négociation est un acte nor­
mal du syndicalisme ; c ’est par la 
négociation en effet que les acteurs 
sociaux peuvent régler eux-mêmes 
les problèmes qui se posent, au 
niveau où ils se posent.
Il est vrai que la négociation n’est 
pas un acte facile, en particulier 
dans une période sans croissance ; 
cela d’ailleurs conduit certains syndi­
calistes à considérer « qu’il n’y a 
plus de grain à moudre ». Curieuse 
conception du syndicalisme alors 
que les problèmes sont si nom­
breux : changements technologi­
ques, conditions de travail, déroule­
ment de carrière, amélioration des 
qualifications, mise en route de pro­
cessus de formation adaptés à 
l’ampleur des problèmes posés, 
création de nouveaux droits pour les 
salariés des petites et moyennes 
entreprises. Il y a donc indiscutable­
ment, une marge importante ouverte 
aujourd’hui à la négociation. Cela 
suppose deux conditions :

•  la premièrè, que le syndicalisme 
n’ait aucun complexe à s’engager 
résolument dans la négociation. Il 
est bien évident pour nous qu’une 
société progresse par conflits et par 
compromis successifs ; l’un et 
l'autre, le conflit et le compromis sont 
un acte normal qui, bien évidem­
ment, doit s’inscrire dans une straté­
gie et un projet de transformation ;

•  la deuxième condition, c ’est que 
le patronat accepte de jouer le jeu et 
cela n’est pas encore évident 
comme le montre la négociation en 
cours sur l’adaptation des conditions 
d’emploi. Il serait dangereux pour 
l’avenir des rapports sociaux dans 
notre société que le patronat s’ins­
talle dans une espèce de « guerre de 
tranchée » et qu'il refuse aux syndica­
listes la possibilité de négocier tout 
ce qui concerne l’entreprise et l’éco­
nomique. Nous refusons clairement
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la séparation des tâches qui consis­
terait à limiter le rôle du syndicaliste 
à la seule prise en compte des effets 
sociaux, des mesures prises par les 
chefs d’entreprises ou par les tech­
nocrates gouvernementaux. Nous 
refusons cette séparation des tâches 
qui consisterait à dire aux uns les 
grandes décisions économiques et 
stratégiques ; aux autres la gestion 
du social ; comme si l’on pouvait 
séparer les deux aspects d’un même 
problème.
•  Aborder positivement les pro­
blèmes de la modernisation
Nous voulons aborder positivement 
les problèmes posés par la néces­
saire modernisation de notre écono­
mie, mais pour la CFDT, la moderni­
sation doit viser plusieurs objectifs. 
Assurer la compétitivité des outils 
mais aussi la qualité du travail des 
branches ou des services. Elle doit 
également permettre d’améliorer les 
conditions et l’organisation du tra­
vail, la qualification des salariés et

favoriser l’intérêt au travail par des 
possibilités de promotion et le déve­
loppement de la responsabilité. La 
modernisation doit concerner tout 
autant l’économie que les rapports 
sociaux. Il y a, indiscutablement, 
faute de gestion lorsque la moderni­
sation est décidée brutalement, sans 
négociation, sans concertation, et 
nous sommes là, d’une certaine 
manière, au cœur des mutations 
technologiques.
C’est un des thèmes majeurs porté 
par l’UCC ces dernières années. 
Vous nous avez aidés à faire avancer 
notre réflexion et nos propositions 
en particulier en matière de droits 
collectifs face à ces mutations. Vous 
avez aidé nos militants à sortir d’une 
vision très négative de ces muta­
tions. Il faut aller plus loin 
aujourd’hui.
Nous demandons, non seulement 
des droits collectifs pour contrôler et 
orienter ces mutations, mais aussi 
des droits individuels qui, au-delà de
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notre capacité  propre, do ivent per­
m ettre aux travailleurs de ne pas être 
à la m erci de ces m utations.

Pour autant -  nous n ’abandonnons 
pas, tant s ’en faut, notre vo lonté 
d ’être partie prenante des m utations 
qui s ’opèrent et devraient s 'opérer 
au jourd ’hui dans nos entreprises. 
Mais le changem ent -  nous voulons 
le négocier.

Nous ne voulons plus que les trava il­
leurs so ient les seuls à supporte r les 
conséquences de l’ incom pétence de 
nom breux chefs d ’entreprise. La 
crise, nous la ressentons d ’autant 
p lus fo rtem ent que bon nom bre de 
nos entreprises ne sont p lus co m p é ­
titives. Et elles ne le sont pas du fa it 
des hom m es. Elles le sont du fa it de 
leur vétusté  : les 2/3 des outillages 
utilisés dans les entreprises frança i­
ses on t ont p lus de d ix  ans !

N égocier les changem ents techno lo ­
g iques im plique un énorm e effort de 
com pétence  de la part des sections 
syndicales. L ’apport des cadres, le 
rôle q u ’ ils do ivent jouer est to u t-à - 
fa it p rim ordia l. Là aussi, il faut q u ’ils 
se m obilisent.

Parce q u ’elles a ffecten t nos m étiers, 
nos savoirs et nos savoirs-fa ire, nous 
avons porté  une attention particu ­
lière aux nouvelles technologies. Il 
nous reste largem ent à agir pour 
q u ’enfin elles transform ent le travail. 
Nous savons d ’expérience que, bien 
conçue, la technolog ie  peut libérer le 
travail, le qualifier et perm ettre  à 
l ’hom m e de ten ir sa juste  place, celle 
où il est irrem plaçable.

Mais nous savons aussi d ’expé­
rience com bien, chois ies à des seu­
les fins de productiv ité , ce lles-ci 
é tant conçues dans le sens le p lus 
é tro it du term e, ces nouvelles tech ­
nolog ies peuvent accro ître  la d ivision 
trad itionne lle  du travail avec toutes 
ses conséquences pour les trava il­
leurs et pour les entreprises.

Les technolog ies ne sont pas p o r­
teuses en e lles-m êm es et com m e

par un fa it de nature, de dé te rm in is­
mes spécifiques. Elles sont essen­
tie llem ent le fru it de cho ix sociaux 
fondam entaux et elles porten t dans 
leur conception  même, les germ es 
de leurs conséquences. C ’est pour­
quoi, nous nous battons avec vous 
au jou rd ’hui pour ob ten ir la possib ilité  
d 'en  négocier l’ in troduction .

Enjeu fo rm idab le  et im m édiat dans 
notre pays et pour le fu tu r du monde. 
Les problèm es qui se posent à 
l’échelle  de l ’entreprise sont fina le ­
m ent de mêm e nature que ceux que 
l'on  rencontre, dans les pays en voie 
de déve loppem ent. Ils sont de deux 
ordres :

Ils concernent en prem ier lieu les 
transferts de technologies : sur ce 
sujet, vous avez considérab lem ent 
a idé à notre réflexion. Notre h istoire 
nous appris  notre capacité  à expo r­
ter « le m eilleur », mais aussi le pire. 
A cause de leur puissance même, 
ces nouvelles technolog ies sont 
capables de broyer des cu ltures, et 
par une trop  courte  vue, de sacrifier 
l’avenir au présent.

Ils touchen t aussi, et tou t autant, les 
p roblèm es de recherche : dans quoi 
con tinuons-hous à investir : les te ch ­
nologies ou l’a rm em ent nucléaire ? 
C ette conscience perm anente de 
l ’ im portance de nos relations et de 
nos responsab ilités à l’égard des 
PVD d o it gu ide r nos cho ix de recher­
ches. Nous devons, p lus que par le 
passé, déve lopper des so lidarités 
qui dépassent le seul cadre hexago­
nal. Il n ’y a pas d ’avenir dans le p ro ­
longem ent actuel des inégalités, ni 
pour nous, ni pour les pays en voie 
de déve loppem ent. Les nouvelles 
techno log ies peuvent nous donner 
l’occasion  d ’une autre cro issance.

Nous devons en trouver la voie 
ensem ble  et nous ne la trouverons 
que si vous y prenez tou te  vo tre  part.

Jean Kaspar
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FLEXIBILITÉ, NON 
ADAPTATION, OUI!

La plus longue négociation 
de l’année 84, celle sur 
l ’adaptation des conditions 
d'emploi n’a pas, à ce jour 
abouti. De toutes les parties 
prenantes, la CFDT a le plus 
fait pour parvenir à un texte 
acceptable.

Pourquoi ? Parce que cette 
négociation sur la « flexibi­
lité », comme l’ont dénom­
mée les media, à la suite du 
CNPF, pose la question 
essentielle pour le syndica­
lisme dans la période : 
« Serons-nous capables 
aujourd’hui et dans les pro­
chaines années de prendre 
à bras le corps la situation, 
de notre pays, de nos entre­
prises, de notre société ? »

Notre attitude dans ce cas 
précis, s’inscrit dans la ligne 
de ce syndicalisme de pro­
position attaché aux ensei­
gnements du terrain que la 
resyndicalisation de 1978 a 
fait émerger. A l’heure 
actuelle, seule la prise en 
compte de la dimension 
économique dans l’action 
syndicale permet de répon­
dre au défi du chômage ; 
c ’est à travers l’organisation 
du travail, le contrôle des 
investissements que l’on 
peut orienter les choix déci­
sifs pour l’emploi de demain.

Un syndicalisme attaché à la 
pratique contractuelle est 
capable de faire émerger 
des solutions au plus près 
des situations réelles des 
entreprises. L’accord conclu

au niveau national devait en 
effet, être repris et adapté au 
niveau des branches et des 
entreprises.
De plus dans une période 
difficile, il s'agit de débou­
cher sur des dispositions 
contractuelles susceptibles 
de se pérenniser ; ainsi les 
lois Auroux qui pourraient 
s’inscrire pleinement dans le 
quotidien des entreprises. 
Plus spécifiquement, pour 
les ingénieurs et cadres, la 
négociation comportait trois 
aspects particulièrement 
importants :
•  la maîtrise des technolo­
gies, revendication portée 
par l’UCC depuis plusieurs 
années, approfondie par 
notre camarade Yves Las- 
fargue, pourrait déboucher 
dans une négociation inter­
professionnelle articulant 
des négociations de bran­
ches et d ’entreprises. Nous 
ne sommes pas prêts à 
abandonner cette cible.
•  Le décompte annuel du 
temps de travail qui permet­
trait de réduire le temps de 
travail des cadres selon des 
modalités différenciées : 
cumul d ’heures de déplace­
ment sous forme de jour­
nées de repos prises dans 
l'année voire cumul sous 
forme de congés sabbati­
ques.
•  Le cumul du plafond de 
sécurité sociale au prorata 
temporis rendrait plus crédi­
bles les solutions de temps 
partiel pour les cadres.
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U  GRAND SUCCÈS DU FORUM DES C iAu patronat incombe une 
partie de l'échec actuel de 
cette négociation. Le texte 
provocateur du début 
décembre, les maigres 
concessions faites sur les 
délégués professionnels 
locaux ou sur les contrats 
précaires n’ont pas permis à 
la CFDT dans son ensemble 
d ’accepter un accord dans 
lequel les contreparties en 
terme d ’emplois apparais­
sent imprécises. D’autre 
part, le texte a davantage été 
jugé par les militants par ce 
qu’il apportait ou enlevait à 
chacun que sur les enjeux 
qu’il revêtait dans la période, 
enjeux qui lui avaient valu un 
avis positif au Bureau Natio­
nal Confédéral. 
Saurons-nous surmonter ce 
premier obstacle et parvenir 
à un accord sur d ’autres 
bases ? La CFDT met tout 
en œuvre pour y parvenir 
dans les prochaines semai­
nes, car si cette première 
phase n’a pas réussi, les 
enjeux demeurent. •

Pour plus d ’un observateur, 
l’organisation d ’un forum 
national des comités 
d ’entreprise et des CHS-CT 
relevait du coup de poker. Y 
avait-il un sens à réunir en 
un même lieu, trois jours 
durant tous ceux qui, élus 
au titre de la CFDT, gèrent 
dans le quotidien des entre­
prises, les activités les plus 
diverses : conditions de tra­
vail et loisirs, logement et 
formation, restauration col­
lective et sports, bibliothè­
que, animation culturelle, 
etc...?

Comment faire cohabiter 
sans que ce soit hétéroclite 
ou morose, ces militants de 
toutes les régions dont les 
préoccupations vont de la 
gestion économique au 
spectacle, du sport au tiers- 
monde, de la consommation 
au musée, de l’audiovisuel à

l’épargne, et ceci en pré­
sence de leurs partenaires 
administratifs, financiers, 
commerciaux ?
Enfin, pouvait-on garantir, 
en louant, y compris des 
espaces publicitaires et en 
fixant l’entrée à 80 francs, 
que l’affaire ne se solderait 
pas par un joyeux déficit ? 
C ’était une première. C’était 
un coup d ’audace, de la 
part des responsables du 
Celic ; Jean-Paul Jacquier 
en faisait clairement un défi 
et un test de la vitalité syndi­
cale :
« Qui a dit que le syndica­
lisme est triste et qu’on ne 
s’occupe pas des élus 
d’entreprise qui prennent en 
charge différentes questions 
sociales, économiques ou 
autres ?
Qui a dit qu’il ne se passait 
rien dans les entreprises
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alors que tous les jours, des 
milliers d'élus mènent une 
action peu connue, dont les 
mass-média parlent peu, 
mais qui est essentielle à la 
société ?
Oui a dit qu'on n'a plus 
d’idées, plus de projet, plus 
de réalisations ?
Pas vous ? Et bien alors, 
inscrivez-vous au Forum 
CE. »
La réponse justifia ample­
ment l’entreprise. On 
escomptait trois mille 
entrées, on s’arrêta de 
compter à 10 000. Pendant 
trois jours, le pavillon Bal- 
tard ne désemplit pas 
résonnant de rumeurs, de 
discours, de débats, de 
danse et de musique. C’était 
vivant, spontané, intense, 
très original.

Ce qui s’est passé là, mérite 
analyse, et nous y revien­
drons. Car il ne s’agissait 
pas d ’une quelconque ker­
messe, ni d ’une militance de 
seconde zone, vaguement 
épicière, scoute ou brico­
leuse.

Le syndicalisme de l’avenir 
était en filigrane de cette 
manifestation. Moins rhéteur 
et moins formel ; plus réali­
sateur, plus ouvert à la 
diversité, plus drôle et plus 
accueillant.

Tous les participants sont 
convaincus que sous des 
formes à trouver l’expé­
rience apelle une suite. Ce 
sera l’occasion pour la 
presse qui, sauf exception, 
ne sut ni pressentir, ni 
mesurer l’événement de 
constater qu’à l’horizon syn­
dical, il se passe parfois, 
quelque part, du nouveau...

ERREUR
SUR LA PERSONNE
Jean Lecuir, précédemment 
secrétaire national du 
SGEN, et artisan du contrat 
de confiance des cadres 
quand il était auprès de 
Jean Le Garrec, ne s'est 
pas reconnu dans les pro­
pos tenus par son homo-

permanence par la recher­
che et, plus largement, par 
l ’évolution de l ’environne­
ment social, culturel et éco­
nomique ;
•  ne jamais oublier que la 
définition du contenu de ce 
que l ’on doit transmettre ne 
peut jamais être dissocié de 
la manière de transmettre et 
des caractéristiques du 
public ;
•  se préoccuper, en consé­
quence, de tous les jeunes 
qui lui sont confiés, de la 
diversité de leur maturité et 
de leurs cultures ;
•  rechercher une certaine 
qualité des rapports quoti­
diens avec ses élèves en uti­
lisant une palette diversifiée 
de méthodes pédagogiques 
recherchant une attitude 
active des jeunes ;
•  assurer aux jeunes un 
rythme de vie quotidien et 
annuel qui leur permette 
l ’exercice de leurs activités 
physiques et créatrices au 
même titre que les autres.

C’est pourquoi la recherche 
d’un enseignement de qua­
lité est indissociable d'une

La fête des 35 heures », fresque a lisée fors de la rencontre FGE à 
Paris (« 6 heures peur 6 000 émis ») le 13 déc. 1984. (Affiche tou- 
leurs, 20 F à MS).

nyme dans le livre d'H. 
Hamon et P. Rotman :
« Tant qu'il y aura des 
profs ».
« Je me vois contraint de 
préciser que je n’ai rien à 
voir avec le « Jean Lecuir », 
s'exprimant dans le livre 
d’H. Hamon et P. Rotman : 
«Tant qu’il y aura des 
profs », paru aux éditions du 
Seuil récemment ; c'est par 
un hasard malencontreux 
que les auteurs ont utilisé ce

pseudonyme. Cette situa­
tion prête cependant à 
confusion auprès de tous 
ceux qui n'auraient pas rec­
tifié d’eux-mêmes à la lec­
ture, les propos tenus.
Etablie avec l'accord des 
auteurs, cette mise au point 
évitera tout équivoque. J ’ai 
eu en effet l ’occasion à de 
multiples reprises depuis 
vingt ans de m’exprimer 
publiquement sur la pratique 
professionnelle enseignante 
comme membre de l'équipe 
d’animation d'« Enseigne­
ment 70 » puis comme 
secrétaire national du 
S.G.E.N.-C.F.D.T. entre 
1972 et 1979. Et je l ’ai fait 
alors selon une problémati­
que et dans des termes dif­
férents de ceux qui sont 
prêtés à mon homonyme.
Tous ceux qui me connais­
sent savent que je n'ai pas 
la moindre lassitude à 
l ’égard d ’un métier aussi 
exigeant qu 'enrichissant, 
même si je n’ai jamais 
conçu cette situation 
comme devant être par prin­
cipe permanente. De plus 
j ’ai toujours pensé -  et je 
continue de penser -  que 
l'enseignant avait cinq res­
ponsabilités :
•  transmettre une méthode 
de travail intellectuel et des 
connaissances théoriques et 
techniques, renouvellées en

23, rue Philibert-Delorme 75840 PARIS CEDEX 17 Tél. : (1) 754.20.20

éthique de la sobriété des 
langages et des contenus, 
condition non seulement 
d’une meilleure productivité, 
mais aussi d ’élèves et 
d'enseignants « à Taise 
dans leur peau ».

Cette ambition -  pourtant 
banale -  mérite d’être 
vigoureusement rappelée en 
une période où se déve­
loppe, à mon sens, la plus 
grande confusion à l ’abri 
d’un élitisme ambiant qu’il 
soit moderniste ou conser­
vateur. Je ne peux oublier 
ce que élèves et étudiants 
ont cherché à dire dans les 
années 1968-1972 sur ce 
qu’ils vivaient à l ’école et à 
l'université. Leur silence 
relatif d’aujourd’hui ne signi­
fie pas pour autant que des 
réponses satisfaisantes 
aient été apportées. Notre 
société, en effet, n'a pas 
encore trouvé un consensus 
sur ce qu’elle veut transmet­
tre aux jeunes générations 
et sur la manière de le faire, 
que ce soit dans l ’enseigne­
ment public ou dans les éta­
blissements privés ».

La métamorphose de 
CFDT Magazine

Quel est ce vent nouveau 
dans nos branches ?
Il y a eu ce court métrage 
de Chris Marker, qui 
saluait 100 ans de syndi­
calisme en se tournant 
vers l’an 2084. Les images 
étaient neuves et belles, 
le propos décapant.
(A faire circuler).
Voici qu’à son tour 
le Magazine se trouve un 
style, un incontestable 
style : attrait de la « Une », 
vigueur de la maquette, 
rythme des images, et 
bonheur des titres.
Tous ceux, militants ou non, 
qui ont tant soit peu le sens 
de la presse tireront leurs 
chapeaux à Mireille Amiel 
et à son équipe.
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Dans ce pays à haut risque 
politique, les auteurs ont 
patiemment, respectueuse­
ment écouté des hommes, 
des femmes anonymes qui 
parlent du risque quotidien 
au travail.

LES CADRES
par Guy Groux
La Découverte, collection
repères.

Les familiers de cette revue 
connaissent l’approche de 
Guy Groux. Il saisit les 
cadres à travers l’entreprise, 
la branche d ’activité, la pra­
tique syndicale autant et 
plus que par le discours 
théorique général (classes 
moyennes, consommation) ;

un ouvrage clair, socio-his­
torique, solidement docu­
menté.

LE POUVOIR NU
par François Bafoil, Nicole 
Fratellini, Thomas Lowit 
Syros, 79 F.

Derrière le drapeau de Soli- 
darnosc, voici la vie dans les 
entreprises. Dix ans de réa­
lité militante : conditions de 
travail, hiérarchie, contrôle.

CONDITIONS DE TRA­
VAIL, MODE D’EMPLOI
par Françoise Piotet et Jac­
ques Mabile 
Anact, 300 F.

Cet ouvrage est un outil 
méthodologique pour tous 
ceux qui ont à voir avec 
l’organisation du travail. 
Pour le diagnostic, l’analyse, 
le choix d ’une stratégie, on 
y trouvera un guide, un 
conseil, un éclairage systé­
matiquement posé sur les 
questions que devraient 
entraîner chaque situation.

UN SYNDICAT DANS LA 
GUERRE D’ALGÉRIE

par Michel Branciard 
Syros, 89 F.

Il fut un temps où des sacs

Cinq générations de diri­
geants des cadres CFDT. De 
gauche à droite :
André Bapaume, secrétaire- 
général de la FFSIC-CFTC 
puis CFDT (1946 à 1965), 
François Lagandré, prési­
dent de la FFSIC à partir de 
1958, puis fondateur de 
l'UCC en 1967 et président 
jusqu'en 1969,
Pierre Vanlerenberghe, se­
crétaire-général de 1975 à 
1984, Roger Faist, secré­
taire-général de 1965 à 
1975, Daniel Croquette, élu 
secrétaire-général le 20 
octobre 1984.
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de sable protégeaient les 
portes de la rue Montholon 
des bombes de l’OAS.
De jeunes militants se bat­
taient en Algérie. La CFTC, 
comme tant d ’autres organi­
sations était traversée par 
des opinions diverses sur la 
décolonisation auxquelles 
s’ajoutaient les disputes sur 
la déconfessionalisation. 
Michel Branciard nous resti­
tue cette époque avec ces 
déchirements et ces com­
bats, que l’après Mai 68 a 
trop injustement repoussée 
vers l’ombre. On s’aperce­
vra du caractère décisif et 
fondateur des années 60, 
pour la CFDT comme pour 
cette société pluriculturelle 
aujourd’hui encore en 
débat.

UN RUBAN 
ROUGE POUR 
YVONNE
■  Elle est entrée au travail 
à seize ans, en juillet de la 
rude année 34. Deux ans plus 
tard, dans la chaleur de l’été 
36, elle est entrée aux syndi­
cats féminins de la CFTC, 
où l’on bâtissait des unions 
locales.

De 1941 à 1944, elle œuvre 
dans l’assistance aux victi­
mes de guerre. Et depuis 
1949, elle travaille à la syn­
dicalisation des cadres et 
ingénieurs, sans discrimina­
tion de branches ni d ’espè­
ces : officiers de la marine 
marchande, cadres de la

Roland Bruyère remet à 
Yvonne Ringuet, la médaille 
de la Légion d'Honneur.
banque et de l’assurance, 
de la chimie, de la métallur­
gie, de l’alimentation, de la 
construction et du bois, syn­
diqués individuels du Sgic, 
et surtout cadres des orga­
nismes sociaux (Snpdos) 
d ’où le nombre de médecins 
et de directeurs de caisse 
parmi ses amis.
Membre de la commission 
éxécutive de rUCC-CFDT 
de 1969 à 1981, elle a été à 
la fois celle qui accueille les 
visiteurs, et celle qui négo­
cie les conventions collecti­
ves, qui renseigne les adhé­
rents, les sections syndica­
les, les CE, qui fait du 
conseil juridique, reçoit les 
chômeurs, et travaille aux 
élections prud’homales.
Elle n’est pas dans « La 
deuxième gauche », sans 
doute parce qu’elle ne se 
définit pas comme intellec­
tuelle ni politique. Mais elle 
sait tout de l’avant-guerre et 
de la guerre, de la guerre 
d ’Algérie et de la décoloni­
sation, de la déconfessiona­
lisation et de mai 68. Elle a 
reçu de longues lettres 
attestant les interrogations, 
les drames, et les conflits 
vécus à ces périodes par les 
militants ingénieurs et 
cadres dirigeants. Elle aurait 
beaucoup à dire en tant que 
femme sur la condition mili­
tante.

Voilà Yvonne Ringuet, loin 
du vedettariat, au cœur des 
choses. Certains le savent, 
qui ont demandé pour elle 
l’ordre du mérite en 1968, et 
la légion d ’honneur qu’elle a 
reçue souriante et tranquille 
des mains de Roland 
Bruyère, représentant de la 
CFDT à l’AGIRC.

« Le terme de permanent » à 
t-il dit, « n’a jamais été auss 
bien apprécié, aussi bier 
porté ».
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Organiser et mener à bien des activités 
de toutes sortes dans les meilleures condi­
tions, implique que vous puissiez vous 
garantir -  et garantir ceux qui y partici­
pent -  contre les conséquences de tout 
sinistre ou accident éventuels.

CONTRAT C.E. 
TOUS RISQUES: 

LA LIBERTE 
D’AGIR

•  Assumer l’ensemble des responsabili­
tés qui vous ont été déléguées, c’est en 
effet assumer également une double res­
ponsabilité, au sens juridique du terme, 
civile et contractuelle, trop souvent mal 
appréhendée.

•  Une équipe d'assureurs-conseils 
s'est spécialisée depuis des années 
dans l’information des C E. sur ces 
problèmes, et dans l'élaboration -  
en collaboration avec différentes 
mutuelles -  des contrats qui leur 
sont spécifiques.
•  Établis sur mesure, ces contrats 
“tous risques" couvrent à l’année, 
forfaitairement, la totalité des acti­
vités des C E., leur apportant les ga­
ranties les plus complètes. Des 
contrats pour agir en toute compé­
tence, en toute liberté et en toute 
responsabilité.

A retourner à la SIDA
33, rue de la Chaussée-d'Antln, 75009 PARIS
M. _ _ _ _ _ _ _____________________
Comité d’entreprise de :________________
Adresse _______________________

1

Tél. : ___________________________
souhaite recevoir votre dossier d'informations 
Assurance et Comité d'Entreprise sans engagement.

@ [ I M
SOClfTf D INFORMATION [T D f DIFIN Sf Di S ASSU«S

33, rue de la Chaussée-d'Antln 
75009 PARIS 

Tél ; 874.46 92



L'INSTITUT BELLEVILLE

Pour un échange 
Nord-Sud à travers 
le métier

■  La Commission exécutive 
de la CFDT a décidé de 
créer, le 1er juillet 1984, une 
structure de réalisation de 
projets dans les pays en 
développement.
C ’est l’Institut Belleville, 
association 1901, qui siège 
dans le nouvel immeuble 
confédéral de Belleville. Il 
prend le relai de l’ISCTI 
(fondé en 1962), avec une 
mission plus définie et une 
plus grande autonomie de 
fonctionnement. Les orienta­
tions fondamentales sont 
celles de la CFDT, garanties 
par le Président, Albert Mer­
cier, membre de la CE et 
responsable du secteur 
international. Son secrétaire 
général est Joseph Le Dren, 
par ailleurs rédacteur en 
chef de cette revue « Cadres 
CFDT »>.

Priorité 
au Faire
Il suffit de suivre l’actualité, 
tant en France que dans le 
tiers-monde, pour mesurer 
l’opportunité d’une relation 
plus active entre des profes­

sionnels français, euro­
péens, et ceux des PVD. 
Créer un échange concret : 
c ’est la raison d ’être de l’Ins­
titut Belleville, et qui dicte sa 
ligne d ’action :
•  priorité absolue au faire ;
•  priorité aux actions 
menées à travers le métier, 
dans tous les types de quali­
fication, à tous les niveaux 
hiérarchiques ;
•  priorité aux actions 
créant, entre le Nord et le 
Sud, des effets d'appel et 
des effets de retour.
L’Institut Belleville va orien­
ter des capacités et des soli­
darités vers cet objectif 
apparemment extérieur, 
mais qui vise à réduire le 
fatalisme d ’une société en 
crise, d ’individus en mal 
d ’emploi ou mal employés. Il 
peut contribuer à stimuler 
des secteurs en difficulté 
(entreprises, régions) ; à 
infléchir des décisions en 
matière de production, de 
choix technologiques et 
scientifiques, de pratiques 
éducatives et culturelles ; 
enfin à orienter l’intérêt des 
travailleurs (des entreprises 
et administrations, de la 
recherche, etc.) vers une 
coopération fondée sur leur 
compétence profession­
nelle, qui intéresserait en 
particulier les jeunes, les 
cadres, ingénieurs et cher­
cheurs (travaillant vers les

marchés extérieurs ou la 
coopération), les retraités et 
préretraités.
L’Institut Belleville envisage 
une politique très diversifiée 
de partenariat, avec d ’autres 
ONG, françaises ou étrangè­
res, et associations ; des 
organismes proches des 
pouvoirs publics français ; 
des organisations syndica­
les d ’Europe et des pays en 
développement ; la Confé­
dération Européenne des 
Syndicats et l’ Institut Syndi­
cal Européen ; les commis­
sions et services de la Com­
munauté Européenne ; des 
entreprises et des comités 
d ’entreprises, etc.
Par des systèmes de fonds 
communs de placement, 
des CE, ou autres associa­
tions, et des individus, peu­
vent aider au financement 
d ’un projet.
Par leur expérience du trans­
fert de technologie, leur 
connaissance de certains 
pays ou réseaux, des ingé­
nieurs, cadres, chercheurs, 
diplomates, peuvent appor­
ter un soutien efficace à un 
projet. Toutes suggestions 
et appuis seront bienvenus.

Institut Belleville. 1, rue de 
Belleville, 75955 Paris 
Cedex 19, France. Tél. (1) 
203.80.60 Télex. CFDT 
240832 CCP 11 960 83 W 
Paris. Métro Belleville.
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Cadres CFDT, revue bimestrielle de l’Union Confédérale des Ingénieurs et Cadres, l'UCC-CFDT.

INÉGALITÉS DE SALAIRES, REVENUS ET PATRIMOINES n° 293 
LA QUESTION TECHNOLOGIQUE n° 295 (épuisé)
CHOISIR LA CFDT n° 296
ACTION SYNDICALE ET TECHNOLOGIE n° 297 (épuisé)
TRAVAIL ET SANTÉ n° 298
TECHNIQUES ET POLITIQUES DE LA COMMUNICATION n° 299 
INGÉNIEURS ET CADRES DANS L’ENTREPRISE n° 300 
QUE CENT RECHERCHES S’ÉPANOUISSENT n° 301 
UNE FAUSSE RÉVOLUTION, LA BUREAUTIQUE n° 302 
POUR LA DÉMOCRATIE INDUSTRIELLE n° 303
Les entreprises n’atteindront pas cette capacité de production et ces performan­
ces auxquelles elles aspirent, si elles ne réaménagent pas conditions de travail, 
d ’expression et d ’initiative.
LE POIDS DES GRANDES ÉCOLES n° 304
Les grandes écoles sont une exclusivité française. Au-delà de la compétence tech­
nique, elles produisent des modèles, des hiérarchies, des castes.
CADRES DANS LES COLLECTIVITÉS LOCALES n° 306
Des élus fédéraux et des cadres débattent des problèmes qui se posent dans
leurs fonctions et dans leurs localités, à l’heure de la décentralisation.
A QUI SERT L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR n° 307
Débattues avec le SGEN-CFDT, des questions que se posent les étudiants, ensei­
gnants et cadres sur l’avenir des enseignements supérieurs.
LA GESTION DES SAVOIRS ET DE L’INFORMATION n° 308 
Stockage et transmission des connaissances passent désormais par l’informatisa­
tion, les banques de données, les médiathèques, ce qui pose des questions nou­
velles aux professionnels comme aux usagers.
LES CADRES ET LES DROITS NOUVEAUX n° 309
Les lois Auroux existent. La CFDT les commente dans une série de brochures. Ce 
numéro est spécialement destiné aux cadres, qui ont un rôle important dans la 
mise en œuvre de ces droits, pour eux et pour les autres.
NORD-SUD 1. QUELLE COOPÉRATION ? n° 310 
NORD-SUD 2. TECHNOLOGIE ET DÉVELOPPEMENT n° 311 
Un double numéro portant sur les enjeux du développement. Le premier précise 
les priorités et les choix actuels de la CFDT et du syndicalisme européen. Le 
second analyse les enjeux du transfert de technologie dans les politiques indus­
trielles du Nord et du Sud.
GESTION n° 312
La bonne gestion n’existe pas ; les critères pour l’apprécier non plus. Le bon 
fonctionnement d ’une organisation résulterait d ’un compromis entre exigences 
contradictoires ; placé sous le double signe du gaspillage et du flou. 
QUALIFICATION n° 313
La première partie d ’une recherche sur ce qui constitue la qualification, les cultures 
professionnelles et donc les identités syndicales. A la clef, les métiers de demain. 
ART, CRÉATION, INDUSTRIE n° 314
A travers l’histoire de l’utopie saint-simonienne et la dérive des ingénieurs du dix- 
neuvième siècle, se consomme le divorce entre art et industrie, entreprises et 
créateurs, architectes et ingénieurs, etc. Comment et, à quand, la réconciliation ?
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